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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION DES 
AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT  Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009



LISTE DES PERSONNES AGRÉÉES
ET DES CONTRATS ENREGISTRÉS

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
CHOPALE (2018) Dirigeant : Mme Christian VALLEE Associé : 
M. Alain CHOPARD (2/4) Pour sa carrière de courses

CHRISTAMELY (2015) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associé : 
M. Serge FOUCHER (2/4) Pour sa carrière de courses

CURANDERO GB (2017) Dirigeant : M. Jure Emanuele FRANCETIC 
Associé : THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY (2/4) Pour 
sa carrière de courses

GAMAWAY (2018) Dirigeant : M. Jean-Guy LACOURTE Associés : 
M. X. LE BOUCHER D’HEROUVILLE, Mme Brigitte ROSA, 
M. Emmanuel VIAUD (2/4) Avec tacite reconduction

MAGIC DRAGOON (2017) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : M. Manuel MARTINEZ, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG (2/4) Pour sa carrière de courses

YELLOW SAMBA (2017) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : Mme Eric LIBAUD, Mlle Sandra KARNIKIAN (2/4) Pour sa 
carrière de courses

YELLOWMANIA (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : M. Christophe ESCUDER, Mlle Sandra KARNIKIAN (2/4) 
Jusqu’au 31 décembre 2021

HYALIN DE KERZA (2017) Dirigeant : EARL DE KERZA Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (3/4) Pour sa carrière de courses

MISS VIENNA GER (2017) Dirigeant : Mme Claudia POST-
SCHULTZKE Associé : C. FEY (s) (3/4) Pour sa carrière de courses

DEHIA IRE (2017) Dirigeant : LE THENNEY Associés : ECURIE 
D’AUTHUIT, M. Philip PREVOST BARATTE (6/4) Pour sa carrière 
de courses

LOVNI TENDER (2018) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
M. Aslan BEZIROV, M. Jerome BILLARD (6/4) Pour sa carrière de 
courses

PARISIAN BELLE (2018) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
M. Aslan BEZIROV, M. Jerome BILLARD (6/4) Pour sa carrière de 
courses

TOURBE (2018) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET (6/4) Pour sa carrière 
de courses

EXUPERY (2015) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

KIKINE JOLIE (2017) Dirigeant : ECURIE DU SAGITTAIRE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (8/4) Pour sa carrière de courses

MR SLICKER (2014) Dirigeant : M. Brendan L. JONES Associé : 
M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (8/4) Pour sa carrière de 
courses

ZVOLENSKA (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associésss : 
M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE DU GAVE, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY, M. Nicolas de CHAMBURE, HARAS 
DU SAUBOUAS (8/4) Pour sa carrière de courses

DAKINI IRE (2018) Dirigeant : Suc. S. NIARCHOS Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (10/4) Pour sa carrière 
de courses

MORINGA (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND Associés : 
M. Olivier TRIGODET, M. Bertrand JOUHANDEAUX, M. David 
MORISSON (10/4) Pour sa carrière de courses

BLACK MORNING GB (2017) Dirigeant : M. Pietro SINISTRI 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (14/4) Pour sa carrière de courses

HY DREAM (2018) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : ECURIE 
BOSSON, M. Mathieu BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (14/4) Pour sa carrière de courses

MARENNES IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
M. Zalim BIFOV, ECURIE DES MONCEAUX, M. Laurent DASSAULT 
(14/4) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associésss : M. C. 
BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Sydney VIDAL, M. Emmanuel 
BOUTIN, M. Sebastien DEFONTAINE, Mme Ilse SMITS (14/4) Pour 
sa carrière de courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (14/4) Pour sa carrière de courses

ZAMBEZI CATH (2011) Dirigeant : M. Christian GENOUEL 
Associé : M. Michael AUBRY (14/4) Avec tacite reconduction

ALPHA STRANGE (2017) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : M. Patrick REICHERT (15/4) Pour sa carrière de courses

MORE JOY (2018) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associés : 
HARAS D’ECOUVES, M. Eric PUERARI (15/4) Pour sa carrière de 
courses

ORCHILLA PURPLE GB (2018) Dirigeant : BLOKE EUROPEO 
MOBILIARIO SL Associé : B. MONTZEY (s) (15/4) Pour sa carrière 
de courses

POUR VOUS ET NOUS GB (2016) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA 
Associés : TEAM HOGDALA A.B., ECURIE DE ROEBECK, D. 
COTTIN (s) (15/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE NINO (2017) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (15/4) Pour sa carrière de courses

CAPYBARA (2017) Dirigeant : M. Jean-Paul WATTELLE Associé : 
Mme Marie-Laurence OGET (17/4) Pour sa carrière de courses

FLY TO THE SKA (2015) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS, 
M. Jean-Luc UEBERSCHLAG (17/4) Pour sa carrière de courses

HOLYMARTRE (2017) Dirigeant : M. Pascal-Gerard MAHE 
Associés : M. Xavier-Louis LE STANG, Mme Nathalie MAHE (17/4) 
Pour sa carrière de courses

JACK’S SON (2015) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : C. 
BOUTIN (s) (17/4) Pour sa carrière de courses

KELTIA DE KERBARH (2017) Dirigeant : M. Serge HURSON 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (17/4) Pour sa carrière de 
courses

MATHIX (2014) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : C. BOUTIN 
(s) (17/4) Pour sa carrière de courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associés : 
M. Erwan GRALL, M. Carlo David ROBBA (17/4) Pour sa carrière de 
courses

SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associés : 
C. BOUTIN (s), F. VERMEULEN (s) (17/4) Pour sa carrière de 
courses

MERRY FLIGHT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : ECURIE CHALLENGER (20/4) Pour sa carrière de courses

RANNAN (2015) Dirigeant : Mme Michele BLANC Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Rolland CAPOZZI, Mme Sibille ROSSI 
(20/4) Pour sa carrière de courses

COCKALINA (2016) Dirigeant : M. Erich KRAHENBUHL Associé : 
M. Sebastien MORINEAU (21/4) Pour sa carrière de courses

MATHES DES EPEIRES (2015) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associé : M. David GIRAUDEAU (21/4) Pour sa carrière 
de courses

SENZA FINE (2015) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associés : 
Mme Laurence NADJAR, Mme Micheline PASCHAL (21/4) Pour sa 
carrière de courses

ALAYA DE ROC MARIE (2017) Dirigeant : M. Philippe CHALRET 
DU RIEU Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (22/4) Pour sa 
carrière de courses

MARINA GAMBA (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, Mme Rachael WATTS, M. Francois BELMONT (22/4) Pour 
sa carrière de courses
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AMAZING WAY (2018) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON 
Bailleurs : Mlle Stephanie BABIN, Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
(8/4) Pour sa carrière de courses

GARDE ROYALE (2016) Locataires : M. Joel D’ERSU, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) Bailleurs : M. Joel D’ERSU, M. Olivier PERREAU 
(8/4) Pour sa carrière de courses

L’EAU ENCHANTEE (2017) Locataire : ECURIE DU TRIANGLE 
Bailleur : ECURIE D’OSSAU (8/4) Pour sa carrière de courses

ELZA DE BAUNE (2014) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleur : 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (10/4) Pour sa carrière de 
courses

HABRAMIX DE CANON (2017) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (10/4) 
Pour sa carrière de courses

HERMINE DE CANAC (2015) Locataires : M. Thierry LE TENO, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Thierry LE TENO (10/4) Pour sa 
carrière de courses

JOSHCO (2017) Locataires : M. Patrice NICOLET, Y. FOUIN (s), 
M. Alban de MIEULLE Bailleurs : M. Patrice NICOLET, M. Yannick 
FOUIN, M. Alban de MIEULLE (10/4) Jusqu’au 31 mars 2024

ANARGENTER (2017) Locatairess : M. Etienne HENNAU, J. 
MARION (s), Mme Jacqueline CRAN, M. Max HENNAU Bailleurs : 
M. Etienne HENNAU, Mme Jacqueline CRAN, M. Max HENNAU 
(14/4) Pour sa carrière de courses

RIVER KHALK (2010) Locataire : Mlle Magalie OGER Bailleurs : 
M. Patrice HUAU, Mme Josiane HUAU, M. Laurent HUAU (14/4) Pour 
sa carrière de courses

SORANO (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : Scea 
PLESSIS (14/4) Pour sa carrière de courses

HEROINE DE THAIX (2017) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. 
VIEL (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (15/4) Pour sa carrière 
de courses

ORETA (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (15/4) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Locataires : M. Arsene SCHOTT, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Arsene SCHOTT (17/4) Pour sa carrière de 
courses

JULLOUVILLE (2015) Locataire : M. Pedro VENTENA ALVES 
Bailleur : M. Diego USON OLASO (17/4) Pour sa carrière de courses

OBEL IKSS (2018) Locataire : Mme Elisabeth VIBERT Bailleur : 
M. Royald COLPAERT (17/4) Pour sa carrière de courses

ROSE ABELLA GB (2012) Locataires : M. Anthony LAJON, M. Jean 
BAYON, M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Jean BAYON (17/4) Pour 
sa carrière de courses

SAGAYAN (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : M. Franck 
SOULARD (17/4) Pour sa carrière de courses

VENTABREN (2016) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleurs : 
M. Yvon LAMBRUN, M. Geoffrey DUMONT (17/4) Pour sa carrière 
de courses

EUTHENIE (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl HARAS DE NONANT LE PIN (20/4) Pour sa carrière de courses

FABULEIRO (2015) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (20/4) Pour sa 
carrière de courses

FARANDOLE (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl HARAS DE NONANT LE PIN (20/4) Pour sa carrière de courses

GERBOISE VERTE (2015) Locataire : M. Thomas MAUDET 
Bailleur : M. Cyril ROUCHY (20/4) Pour sa carrière de courses

LIBERATA (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl HARAS DE NONANT LE PIN (20/4) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR KING (2015) Locataire : M. Dominique RETIF Bailleur : 
Mme Charlotte MARTINEAU-CORCOS (20/4) Pour sa carrière de 
courses

NATIONAL INTEREST (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : Mme Solene HUDBERT (20/4) Pour sa carrière de courses

SURABAYA (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
M. Alain ABITBOL, Mme Sibille ROSSI (22/4) Pour sa carrière de 
courses

FOURVIERE IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : M. Adel SEFIANE (23/4) Pour sa carrière de courses

GALLA DE LOANN (2016) Dirigeant : Mme Francoise BLAQUIERE 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (23/4) Pour sa carrière de 
courses

GHALIB OF WHITECOURT BEL (2016) Dirigeant : M. Christophe 
LERMYTE Associé : M. Frederic SANCHEZ (23/4) Pour sa carrière 
de courses

HARDY CROIXNOIRE (2017) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associé : Mlle Peggy BLONDEL (23/4) Pour sa carrière de courses

HOP LA DE SIVOLA (2017) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA Associé : 
M. Mathieu PITART (23/4) Pour sa carrière de courses

KAFTAN GB (2016) Dirigeant : M. Frank COSGROVE Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (23/4) Pour sa carrière de courses

LOVE OF CORSICA (2017) Dirigeant : M. Joseph FRIGARA 
Associé : M. Dominique-Antoine FRIGARA (23/4) Pour sa carrière 
de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : 
JC. ROUGET (s), ECURIE LABORDE, M. Henri GLIZE (23/4) Pour 
sa carrière de courses

NATALINE (2017) Dirigeant : HARAS DE MONTAIGU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (23/4) Avec tacite reconduction

PENNY WHISTLE (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : LA FLECHE RACING, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Mathieu BRASME (23/4) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE MATHILDE GB (2016) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL (23/4) 
Pour sa carrière de courses

BABEL’S BOOK (2013) Dirigeant : M. Claude GUEZET Associés : 
M. Loic MOUTIEZ, ED. MONFORT (s) (24/4) Pour sa carrière de 
courses

BAKER CHOPE (2018) Dirigeant : M. Claude GUEZET Associés : 
M. Sydney VIDAL, M. Alain CHOPARD, ED. MONFORT (s) (24/4) 
Pour sa carrière de courses

BELLE SYLVIE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (24/4) Pour sa carrière de courses

GLENORCHY IRE (2016) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : OTI MANAGEMENT PTY LTD, M. Benoit CHALMEL 
(24/4) Pour sa carrière de courses

INEEDALEADER IRE (2017) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME 
Associé : ED. MONFORT (s) (24/4) Pour sa carrière de courses

JUBILATION IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
BALLYLINCH STUD, M. Peter Ronald MITCHELL, Mme Melissa 
O’NEILL (24/4) Pour sa carrière de courses

KITCHAKO (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc GUILLOCHON Associé : 
HARAS DES COUDRAIES (24/4) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : M. Adel SEFIANE Associé : M. Bernard 
GIRAUDON (24/4) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

HAIKO DE CERISY (2017) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (2/4) Pour sa carrière de courses

ENJOY THE SILENCE (2013) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
RED AND WHITE RACING (6/4) Pour sa carrière de courses

HAKIM DU POUY (2017) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleur : 
SCEA LABENELLE (6/4) Pour sa carrière de courses

RIBOT DREAM IRE (2013) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : RED 
AND WHITE RACING (6/4) Pour sa carrière de courses

WIND OF CHANCE (2018) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (6/4) Avec tacite reconduction
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FACETTE DE KERZA (2015) Dirigeant : EARL DE KERZA Associé : 
M. Jerome ZULIANI (1/4) Pour sa carrière de courses

JACK’S SON (2015) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (1/4) Avec tacite reconduction

RIBOT DREAM IRE (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
RED AND WHITE RACING (1/4) Pour sa carrière de courses

SAINTE DU BRIZAIS (2015) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (1/4) Pour sa carrière de 
courses

SCOTTISH SUN (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
C. BOUTIN (s) (1/4) Avec tacite reconduction

VERTI CHOP (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Pierre-Alain CHEREAU (1/4) Avec tacite 
reconduction

GLENORCHY IRE (2016) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Atle WALGREN, M. Benoit CHALMEL (2/4) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (2/4) Pour sa carrière de courses

LA BELLE ETOILE (2013) Dirigeant : M. Philippe THIRIONET 
Associé : ECURIE DU SUD (3/4) Pour sa carrière de courses

MR SLICKER (2014) Dirigeant : M. Brendan L. JONES Associés : 
M. Paul SHAW, M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (5/4) Pour sa 
carrière de courses

KING’S PACK (2013) Dirigeant : Sc LA HAUTE PERRIERE Associé : 
ECURIE CERDEVAL (6/4) Pour sa carrière de courses

MUFFIN MAN (2013) Dirigeant : Mme Annie SUSINI Associé : 
M. Alain REN (6/4) Pour sa carrière de courses

POUR VOUS ET NOUS GB (2016) Dirigeant : Mme Yves GRALL 
Associés : TEAM HOGDALA A.B., ECURIE DE ROEBECK, D. 
COTTIN (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

BALINE DES EPEIRES (2014) Dirigeant : M. Thierry MORENVILLEZ 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/4) Pour sa carrière de 
courses

DREAM DU GRAND VAL (2013) Dirigeant : Mme Estelle 
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

MATHES DES EPEIRES (2015) Dirigeant : M. Thierry 
MORENVILLEZ Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/4) Pour 
sa carrière de courses

FAKIR DE BAUNE (2015) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : B. LEFEVRE (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

FLY TO THE SKA (2015) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG 
Associés : M. Gerard LANGLAIS, M. Jean-Claude GUENEGO (8/4) 
Pour sa carrière de courses

ROLI DE LIAF (2014) Dirigeant : Mme Heidie CADOT Associé : 
M. Gerard LARGEAU (8/4) Pour sa carrière de courses

YOUNG CITY (2016) Dirigeant : M. Christophe PLISSON Associé : 
Mme Stephanie COIFFARD (8/4) Pour sa carrière de courses

GATLING (2014) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (10/4) Pour sa carrière de 
courses

HILARANT (2014) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mlle Melanie MULLIER (10/4) Pour sa 
carrière de courses

MAREMMA HILLS GB (2012) Dirigeant : M. Jean-Louis HUREL 
Associé : M. Dominique DELORME (10/4) Avec tacite reconduction

MINE DE RIEN GER (2013) Dirigeant : Mme France FERTILLET 
Associé : Suc. Loic AUDON (10/4) Avec tacite reconduction

MOUNTAIN VALLEY (2013) Dirigeant : M. Serge FOUCHER 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (10/4) Avec tacite reconduction

RENZO (2012) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (10/4) Pour sa carrière de courses

AQUATIQUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

SAHANA (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl HARAS DE NONANT LE PIN (20/4) Pour sa carrière de courses

SHAMBLUESPAIX (2015) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER, M. Xavier JEGU Bailleur : M. Damien 
SOUCHET (20/4) Pour sa carrière de courses

SPEEDGOGIRL (2016) Locataires : Mme Stephanie MORISSON, 
M. Flavien GARNIER, M. Claude BENEL Bailleur : M. Flavien 
GARNIER (20/4) Pour sa carrière de courses

VISION REBELLE (2014) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (20/4) Avec tacite reconduction

VITE ET BIEN (2018) Locataires : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, 
A. BONIN (s) Bailleurs : M. Frank A. MC NULTY, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (20/4) Avec tacite reconduction

CRYING OVER HERE IRE (2016) Locataires : M. SEROR (s), 
M. Remy PILET, M. Paul AESCHELMANN Bailleur : COLLET (s) 
(21/4) Pour sa carrière de courses

GLOPS (2016) Locataires : M. Dominique DUVEAU, J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (21/4) Pour sa carrière de courses

HALA MOME (2017) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : M. Alexandre-
Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (21/4) Pour sa 
carrière de courses

HALGA MOME (2017) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
L. VIEL (s), M. Marc Albert ROULE Bailleurs : M. Alexandre-Rene 
DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (21/4) Pour sa carrière 
de courses

HOLLING STONE (2017) Locataires : L. VIEL (s), M. Vincent 
JEROME Bailleurs : M. Vincent BERNARD LOIC, M. Frederic 
BONNARD (21/4) Pour sa carrière de courses

HOSCA D’AIRY (2017) Locataire : Mme Gullan AGERBAK Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (21/4) Pour sa carrière de courses

GRAND MERCI SIVOLA (2016) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleur : HARAS DE SIVOLA (23/4) Pour sa carrière de courses

MATCHOUPITCHOU BEY (2015) Locataire : M. Patrick 
CHEVILLARD Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (23/4) Pour sa 
carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme Ferdinand GUIMARD, 
F. MONNIER (s), M. Stephane MENARD, M. Etienne MENARD, 
Mme Brigitte MAUGEAIS-GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : 
Mlle Sabine BOCHU (23/4) Pour sa carrière de courses

SCAT SUCCES (2014) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
M. Nicolas BELLANGER Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, 
M. Damien BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (23/4) Pour sa carrière 
de courses

SHALINA (2017) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (23/4) Pour sa carrière de courses

HARDY DU SEUIL (2017) Locatairesss : Mme Guy SEROR, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Rudy Nathan 
BELLAICHE, M. Christian LAGIER Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, 
M. Jean BREST (24/4) Pour sa carrière de courses

MARAJSAMAN (2017) Locatairesss : M. Ludovic Jean-Marie 
PICHON, M. Hubert PICHON, ED. MONFORT (s), M. Sylvain 
Julien MARTIN, M. Raphael PICHON Bailleurs : EARL PICHON P-V, 
M. Hubert PICHON (24/4) Pour sa carrière de courses

STORMY AIR GB (2014) Locataires : M. Franck RAOUL, ED. 
MONFORT (s) Bailleur : M. Franck RAOUL (24/4) Pour sa carrière 
de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
CHOPALE (2018) Dirigeant : Mme Christian VALLEE Associé : 
M. Alain CHOPARD (1/4) Pour sa carrière de courses

ENJOY THE SILENCE (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associé : RED AND WHITE RACING (1/4) Pour sa carrière de 
courses
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BORGOMANERO ITY (2017) Dirigeant : ECURIE FABIO Associé : 
M. Patrick CHEVILLARD (22/4) Pour sa carrière de courses

CABRIOLE MAG (2012) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (22/4) Pour sa carrière de 
courses

EXPRESS MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (s) (22/4) Pour sa carrière 
de courses

FUTILITE (2014) Dirigeant : M. Auguste DUFRENOT Associés : 
M. Olivier ACCARD, Mme Marie-Alice BELCOU, M. Ronald 
NAYARADOU (22/4) Pour sa carrière de courses

HOT SUMMER (2016) Dirigeant : Mme Catherine LEONI Associé : 
ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (22/4) Pour sa carrière de 
courses

KALLISTOS (2017) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS 
Associéss : Mme Andrea Christine KOETZ, Mme Susanne L. BORN, 
Mme Manuela GROLL-FLYNN, Mme Gina RARICK (22/4) Pour sa 
carrière de courses

SMART EAGLE (2018) Dirigeant : M. Marc Isaac ZOUARI Associés : 
M. Jean-Marie CALLIER, M. Thomas MADET, S. DEHEZ (s) (22/4) 
Pour sa carrière de courses

T’BOLT (2016) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : Y. 
DUREPAIRE (s) (22/4) Pour sa carrière de courses

BABEL’S BOOK (2013) Dirigeant : M. Claude GUEZET Associés : 
M. Loic MOUTIEZ, M. Edouard MONFORT (23/4) Pour sa carrière 
de courses

BAKER CHOPE (2018) Dirigeant : M. Claude GUEZET Associés : 
M. Sydney VIDAL, M. Alain CHOPARD, M. Edouard MONFORT 
(23/4) Pour sa carrière de courses

DIANAKOVA (2015) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : 
M. Pierre BLAZY (23/4) Pour sa carrière de courses

INEEDALEADER IRE (2017) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME 
Associé : M. Edouard MONFORT (23/4) Pour sa carrière de courses

KORONEKI IRE (2016) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U 
Associés : CUADRA MEDITERRANEO, M. Mauricio DELCHER 
SANCHEZ, M. Inigo RAMIREZ (23/4) Pour sa carrière de courses

MISTER ANANA (2014) Dirigeant : M. Georges PLISSON Associé : 
M. Christophe PLISSON (23/4) Pour sa carrière de courses

MISTER PAPY (2012) Dirigeant : M. Georges PLISSON Associé : 
M. Christophe PLISSON (23/4) Pour sa carrière de courses

ROCKYE (2015) Dirigeant : M. Thomas FOURCY Associés : 
M. Sebastien GONGORA, M. Christian DIDIERE (23/4) Pour sa 
carrière de courses

SWEET SMOKE (2011) Dirigeant : M. Sebastien LAMBERT 
Associésss : M. David LE GUEVEL, Mme Isabelle NOEL, M. Ludovic 
PICHON, M. Giuseppe BAZZUCCHI, M. Bruno BARACASSA (23/4) 
Pour sa carrière de courses

PHENICIENNE (2014) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Lucien HASSINE (24/4) 
Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
AMBOSELIE (2010) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN Bailleur : 
M. Michel THIBAULT (1/4) Jusqu’au 00/00/00

ENTREE DE JEU (2014) Locataire : Mme Amandine FOURCY 
Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (1/4) Pour sa carrière 
de courses

GRANNY BLUE (2016) Locataires : Mme Amandine FOURCY, 
M. Didier GIETHLEN Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(1/4) Pour sa carrière de courses

RIVER KHALK (2010) Locataire : M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : 
M. Patrice HUAU, Mme Josiane HUAU, M. Laurent HUAU (1/4) Pour 
sa carrière de courses

BLETCHLEY (2013) Dirigeant : M. Philip CARBERRY Associé : 
Suc. George VERGETTE (13/4) Pour sa carrière de courses

DANCEUR BRESILIEN (2009) Dirigeant : M. Bernard SIVADIER 
Associé : Y. FOUIN (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

DEMAIN DES L’AUBE (2013) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (13/4) Pour sa carrière 
de courses

DOMPERIGNON DU LYS (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (13/4) Pour sa carrière de courses

DRAGON D’ESTRUVAL (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associés : Mme Bernard LE GENTIL, PALMYR RACING, M. Isaac 
SOUEDE (13/4) Pour sa carrière de courses

INCHES AWAY (2009) Dirigeant : Mme Martine GOUYETTE Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (13/4) Pour sa carrière de courses

KIMBE GER (2013) Dirigeant : Mme Martine GOUYETTE Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (13/4) Pour sa carrière de courses

SEVE GB (2012) Dirigeant : M. Charles GREEN Associé : P&F . 
MONFORT (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

SILVER EXPRESS (2014) Dirigeant : M. Jerome BRION Associé : 
M. Jean Justin FOURNIER (13/4) Pour sa carrière de courses

BIRDIE ONE (2017) Dirigeant : Mlle Jessica DUPONT-FAHN 
Associé : M. Brian DUNN (15/4) Pour sa carrière de courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associés : 
M. Xavier BETRON, M. Carlo David ROBBA (15/4) Pour sa carrière 
de courses

SPEED FIRE (2012) Dirigeant : M. Gilles LORENZI Associés : 
M. Francois CAZAUX, M. Christian GRANEL (15/4) Pour sa carrière 
de courses

BOYSTAR (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU Associé : 
B. LEFEVRE (s) (16/4) Pour sa carrière de courses

PARK LIGHT (2010) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Carlos PAPPI (16/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE DU ROUME (2016) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associé : 
ELEVAGE DES VALLONS (16/4) Pour sa carrière de courses

SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associés : 
C. BOUTIN (s), F. VERMEULEN (s) (16/4) Avec tacite reconduction

ASTRAGALE (2015) Dirigeant : M. Fernand KRIEF Associé : J. 
BOISNARD (s) (17/4) Pour sa carrière de courses

GERBOISE VERTE (2015) Dirigeant : M. Laurent BEUVIN Associés : 
PEGASE BLOODSTOCK, HARAS DU HOGUENET (17/4) Pour sa 
carrière de courses

TEMPOLY (2016) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : O. 
SAUVAGET (s) (18/4) Pour sa carrière de courses

MALIBAS (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (20/4) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-
VIDAL Associé : ROB . COLLET (s) (20/4) Pour sa carrière de 
courses

SHALINA (2017) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (20/4) Pour sa carrière de courses

SYRTAKY IRE (2016) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associésss : M. Laurent BEUVIN, M. Philippe RIPERT, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL, M. Thierry DESEINE 
(20/4) Pour sa carrière de courses

BLACK BOA (2013) Dirigeant : M. Pierre SALVADORI Associé : 
M. Patrice LIENART (21/4) Pour sa carrière de courses

DESTIN (2012) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associés : 
Mme Micheline PASCHAL, M. Marc Isaac ZOUARI (21/4) Pour sa 
carrière de courses

EVASIVE MAINTENANT (2017) Dirigeant : M. Thierry 
ZUCCOLOTTO Associés : Sarl ECURIE BORGEL, HARAS DU 
HOGUENET, M. Philip PREVOST BARATTE (21/4) Pour sa carrière 
de courses

BANOUSH USA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Pia BRANDT (22/4) Pour sa carrière de courses
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SHAMBLUESPAIX (2015) Locatairess : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER, M. Patrick JEGU, M. Xavier JEGU Bailleur : 
M. Damien SOUCHET (13/4) Pour sa carrière de courses

ALPHA TIEP (2010) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT (14/4) Pour sa carrière de courses

BALSA BAIE (2011) Locataire : M. David MESLIN Bailleurs : 
ECURIE DES VIVES TERRES, M. Philippe OUVRY (14/4) Avec 
tacite reconduction

ENDIRECT (2014) Locatairess : M. Cedric LEMARIE, M. Vincent 
LANGENAIS, P. QUINTON (s), M. Jean-Christophe VAUDOIT 
Bailleur : E.A.R.L. TRINQUET (14/4) Pour sa carrière de courses

FUN (2015) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Gildas VAILLANT 
(14/4) Pour sa carrière de courses

FUNNY OYSTER IRE (2013) Locataire : M. Ian RAYBOULD Bailleur : 
M. Eric LAMBERT (14/4) Pour sa carrière de courses

GARANTI OR (2016) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleurs : Mme Jacqueline BLANCHARD, M. Gerard DOYEN (14/4) 
Pour sa carrière de courses

NATIONAL INTEREST (2016) Locataires : M. Noel BOUDRAA, 
M. Hugo MERIENNE Bailleur : M. Pierre-Yves MERIENNE (14/4) 
Pour sa carrière de courses

PANIQUARONE (2017) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Gildas 
VAILLANT (14/4) Pour sa carrière de courses

WONDER HOLLOW (2013) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : PASSION RACING CLUB (14/4) Pour sa carrière de 
courses

AYA GOLD (2014) Locataire : M. Steven LE VOT Bailleur : 
M. Francois NICOLLE (15/4) Pour sa carrière de courses

STONIA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (16/4) Pour sa carrière de courses

AS D’ANGE (2015) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
M. Philippe GENDRY (19/4) Pour sa carrière de courses

FREESTYLER (2010) Locataire : Mme Jessica PROIETTI Bailleur : 
M. Stephane HENRIROUX (20/4) Pour sa carrière de courses

FANEUR (2015) Locataires : M. Christian GRANEL, CH. 
GOURDAIN (s) Bailleurs : GOURDAIN (s), M. Christian GRANEL 
(21/4) Pour sa carrière de courses

SABANO (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleurs : GUY 
PARIENTE HOLDING, M. Guy PARIENTE (21/4) Pour sa carrière 
de courses

HARDY DU SEUIL (2017) Locatairess : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), M. Rudy Nathan BELLAICHE, Mme Guy 
SEROR Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (22/4) Pour 
sa carrière de courses

JOLIE DODVILLE (2014) Locataire : ECURIE FABIO Bailleur : 
HARAS DE DODVILLE (22/4) Pour sa carrière de courses

PERLEFINE (2014) Locataires : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, Comte Antoine-Audoin MAGGIAR, CLAYEUX 
(s) (22/4) Pour sa carrière de courses

ABBAREZT (2014) Locataires : M. Francois PICARD, M. Guillaume 
MOUSNIER Bailleur : M. FG. de LA BONNELIERE (23/4) Pour sa 
carrière de courses

BREIZH WINNER (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Didier GUYOT (23/4) Pour sa carrière de courses

CLAYRVAL (2014) Locataire : Mme Anne-Laure GUILDOUX Bailleur : 
M. Yan de KERSABIEC (23/4) Pour sa carrière de courses

FIONA DU TABERT (2015) Locataire : Mlle Valerie DASQUE 
Bailleurs : Mme Martine GIRARD, M. Alain PAJOT (23/4) Avec tacite 
reconduction

FIRE OF BEAUTY (2016) Locataires : M. Simone ESPOSITO, 
Mme Eleonora MARCIALIS, M. J.N. TEMAM Bailleurs : Mme Nikola 
BOCKOVA, Mme Eleonora MARCIALIS, M. J.N. TEMAM (23/4) Pour 
sa carrière de courses

BREIZH DEVIL (2016) Locataire : M. Stephane GOUYETTE 
Bailleurs : M. Theophile MELOU, M. Bernard POULIZAC (2/4) Pour 
sa carrière de courses

L’EAU ENCHANTEE (2017) Locataires : ECURIE DU TRIANGLE, 
M. Pierre BELLISARIO Bailleur : ECURIE D’OSSAU (2/4) Pour sa 
carrière de courses

BENOCHOP (2012) Locataire : M. Michel PELLETANT Bailleurs : 
M. Michel PELLETANT, M. Gilbert ALEXANDRE (3/4) Pour sa 
carrière de courses

EN LA VEGA (2014) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (3/4) Pour sa carrière de courses

ET DIS DONC (2014) Locataires : M. Paul MULDER, Mlle Marie-
Laetitia MORTIER, Mme Karine PERREAU Bailleur : Mme Karine 
PERREAU (3/4) Avec tacite reconduction

HOMME DEBOUT (2017) Locataires : Mme Muriel BIETOLA 
LASSET, M. Mathieu PITART Bailleur : M. Eric BIETOLA (3/4) Pour 
sa carrière de courses

STAR STUDIO (2015) Locataire : M. Philippe SIRON Bailleur : 
Mme Nathalie MEMRAN (3/4) Pour sa carrière de courses

IVRY (2017) Locataire : Mme Michele VERDU Bailleur : M. Henri 
SOLER (5/4) Pour sa carrière de courses

GARDE ROYALE (2016) Locataires : M. Joel D’ERSU, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) Bailleurs : Mme Karine PERREAU, M. Olivier 
PERREAU (6/4) Pour sa carrière de courses

DIAMANT DE NATH (2013) Locataire : C. CHENU (s) Bailleur : Earl 
LA LICORNE (7/4) Pour sa carrière de courses

FREESTYLE DU GIVRE (2015) Locataires : M. Raphael MARCEL, 
M. Jean-Jacques LESOUEF Bailleur : ECURIE D’OUTREMER (7/4) 
Pour sa carrière de courses

LADIE DREAM (2016) Locataires : M. Raphael MARCEL, 
M. Laurent LE TEXIER Bailleur : M. Laurent LE TEXIER (7/4) Pour 
sa carrière de courses

NICE LUCY (2016) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (7/4) Pour sa carrière de courses

NICE TOP (2017) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (7/4) Avec tacite reconduction

NOTRE ROSE D’AMOUR (2016) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleurs : Mlle Stephanie ROCHE, Mlle Audrey 
BLANDEYRAC (7/4) Pour sa carrière de courses

RAGTOR (2013) Locataire : M. Christophe ANDRE Bailleur : 
M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (7/4) Pour sa carrière de courses

KIUNGUJA (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (8/4) Pour sa carrière 
de courses

SELUNE BEY (2016) Locataire : Mme Elisabeth VIBERT Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (8/4) Pour sa carrière de courses

AMBOSELIE (2010) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN Bailleur : 
M. Michel THIBAULT (9/4) Jusqu’au 00/00/00

CELUNE (2012) Locataire : M. David MESLIN Bailleur : M. David 
DELAJARRAUD (10/4) Pour sa carrière de courses

ECLIPSE DE COTTE (2014) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : M. Philippe PELTIER (10/4) Pour sa carrière de courses

HURRICANE BREIZH (2015) Locataire : Mme Maud LE GALL 
Bailleur : M. Jean-Francois VLACIC (10/4) Pour sa carrière de 
courses

OLLEROTIEP (2014) Locataires : M. Walter B. CONNORS, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Walter B. 
CONNORS (10/4) Pour sa carrière de courses

VIS TA LOI (2014) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe 
PELTIER Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (10/4) Pour sa carrière de 
courses

MERSELINO (2015) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. Didier LEVIEL (13/4) Pour sa carrière de courses
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ENTRAÎNEURS PUBLICS
DUPONT-FAHN Jessica

HERZOG Kévin

MIEULLE Jean (de)

SOLIGNAC Marie

PERMIS D’ENTRAÎNER
Renouvellement :

BOULANT Olivier

DOYEN Gérard

JOIRE Thierry

MATHIS Remy

MENAND Serge

MERCKEN Bruce

SUBILEAU Anthony

CAVALIERS
Renouvellement :

BOUAZIZ Isidore

APPRENTIS
FOLLIN Ylan né le 25/07/2003 
CA le 01/08/2018 (F. Foucher)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BRIER Jessica 
(Sté d’Ent. A. & G. Botti)

JOCKEYS

COLSON Louis

AUTORISATION DU PORT D’UN 
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
SAADI Soufiane 
contrat agréé pour une durée indéterminée 
sponsor : Starblue Consultancy

HINDILANYA (2016) Locataire : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Bailleur : M. Didier CLOS (23/4) Avec tacite reconduction

MARAJSAMAN (2017) Locatairesss : M. Ludovic Jean-Marie 
PICHON, M. Hubert PICHON, M. Edouard MONFORT, M. Sylvain 
Julien MARTIN, M. Raphael PICHON Bailleurs : EARL PICHON P-V, 
M. Hubert PICHON (23/4) Pour sa carrière de courses

QUILIXIOS GB (2017) Locatairess : M. Patrice DETRE, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Edouard MONFORT, M. Regis PERE 
Bailleurss : BRIDGE CONSIGNMENT LTD, M. Patrice DETRE, 
M. Edouard MONFORT, M. Regis PERE (23/4) Pour sa carrière de 
courses

SORAL DE KERZEL (2014) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleurss : Mme Gaelle CHAYLA, M. Gilles Lucien GAUTIER, 
Mme Elisabeth VIBERT, M. Geoffrey-Gilles VIBERT (23/4) Pour sa 
carrière de courses

STORMY AIR GB (2014) Locataires : M. Franck RAOUL, 
M. Edouard MONFORT Bailleur : M. Franck RAOUL (23/4) Pour sa 
carrière de courses

TULAURA (2015) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
M. Jean-Yves LE SCOUARNEC, M. Patrick RAGO (23/4) Pour sa 
carrière de courses

DANCING QUEEN (2015) Locataires : M. Vincent DUROT, 
M. Franck FORESI Bailleurss : ECURIE PANDORA RACING, 
Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS, AKINITA GROUP 
AB (24/4) Pour sa carrière de courses

DANN (2015) Locataire : Mme Christine LOPEZ Bailleur : M. Frederic 
SEGUIN (24/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN FOREZ (2016) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX 
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (24/4) Pour sa carrière de 
courses

LUCASIDE SPA (2016) Locataires : M. Vincent DUROT, Mme Rachel 
PHILIPPON Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed 
MOUKNASS (24/4) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF HOLY GB (2011) Locataires : M. Vincent DUROT, 
M. Franck FORESI Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS (24/4) Pour sa carrière de courses

RACING PEARL SPA (2016) Locataires : M. Vincent DUROT, 
M. Franck FORESI Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS (24/4) Pour sa carrière de courses

VICQ D’AZYR (2012) Locataire : M. Jean-Louis RIFFAUD Bailleur : 
M. Roland MONNIER (24/4) Pour sa carrière de courses

SOCIÉTÉS D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT EDOUARD MONFORT : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : M. EDOUARD MONFORT, PORTEUR 
DE PARTS : MME JULIE GUILLAUME

SOCIETE D’ENTRAINEMENT STEPHANE GOUYETTE : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : M. STEPHANE GOUYETTE
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVÈZE ;

Rappel de la situation :

Le 6 mai 2020, M. Gérald MOSSÉ a demandé à pouvoir obtenir une autorisation d’exercer en qualité 
de jockey titulaire d’une licence délivrée par la British Horseracing Authority en France dans le cadre de 
la reprise des courses en huis clos renforcé suite à la crise sanitaire en cours joignant notamment à sa 
demande :

– un courrier de motivation ;
– le justificatif de son autorisation de monter dûment délivrée par la BHA en cours de validité ;
– la confirmation de son aptitude médicale à la monte en courses émanant de l’autorité hippique 

dont il dépend ;
– une confirmation de réservation Eurotunnel de Folkestone à Calais le 30 mars 2020 dans le cadre 

de son retour de BARHEIN ;
– une facture de péages concernant un trajet autoroutier entre Les Eprunes (77) et Le Muy (83) 

effectué le 30 mars 2020 ;
– un ticket de caisse relatif à l’achat de produits de première nécessité en date du 9 mai 2020 ;
– deux attestations concernant la présence de M. Gérald MOSSÉ sur son lieu de confinement du 

30 mars 2020 au 10 mai 2020 ;

Le 12 mai 2020, les Commissaires de France Galop ont pris acte de l’ensemble des éléments portés au 
dossier ;

Vu les articles 43, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conditions de courses publiées depuis le 11 mai 2020 précisant que « les courses se courant jusqu’au 
14 juin 2020 inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par France Galop, sauf 
cas particulier de confinement en France » ;

* * *

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que les Commissaires de France Galop ont pris acte du 
dossier de M. Gérald MOSSÉ, notamment composé des éléments susvisés ;

Que l’ensemble des éléments du dossier permet de constater que M. Gérald MOSSÉ se trouve sur le sol 
français depuis le 30 mars 2020 et qu’il y a donc séjourné pendant la majorité de la période de confinement 
jusqu’à ce jour, dans les mêmes conditions sanitaires que les jockeys domiciliés en France ;

Que sa participation aux courses françaises ne se trouve en outre pas conditionnée par les textes en vigueur 
quant aux contrôles aux frontières intérieures ;

Attendu qu’en conséquence les conditions d’un cas particulier de confinement en France semblent établies ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser à titre dérogatoire la participation 
du jockey Gérald MOSSÉ aux courses susvisées régies par le Code des Courses au Galop, lesquelles se 
tiennent selon un cahier des charges strict en huis clos renforcé jusqu’au 14 juin 2020 inclus ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :

– d’autoriser à titre dérogatoire la participation du jockey Gérald MOSSÉ aux courses régies par le 
Code des Courses au Galop, lesquelles se tiennent selon un cahier des charges strict en huit clos 
renforcé.

Boulogne, le 20 mai 2020
Robert FOURNIER-SARLOVÈZE - Nicolas LANDON - Christine DU BREIL
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

COMPIÈGNE
0880 132 lundi 11 mai 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – 
SABARLY Joanna

 277 3863 PRIX GACKO
(Haies - Mâles et Hongres)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 196  Magneto, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Villzane 
[Villez (USA)], 66 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

   Le Listrac, h, al, 3 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 66 k, SARL Carion E.M.M. (T. Chevillard), F. Nicolle

 196 4 Morgenstern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 67 k (66 k), C. Trecco 
(N. Gauffenic), Windrif

   Wantobewithyou, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Footloose 
[Numerous (USA)], 66 k, Mme MT. Dubuc-Grassa (G. Masure), 
F. Nicolle

   Jeu De Sha, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Gheisha [Coroner 
(IRE)], 66 k (62 k), P. Blazy (Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 196  Sur Le Roques (FR) , h, 3 ans, 66 k, Moore (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 199 5 Losange Vert, h, 3 ans, 66 k, Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

 199  Gregolimano, h, 3 ans, 66 k (62 k), Mme A. Michel 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 250  Herve Du Seuil, h, 3 ans, 66 k (63 k), Hn Bloodstock S.A.R.L. 
(K. Deniel), M. Seror (s)

 196 3 Loulalco, h, 3 ans, 68 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
   Heaven Du Seuil, h, 3 ans, 66 k, A, Mme M. Boudot 

(de F. Giles), M. Seror (s)
   Joshco, h, 3 ans, 66 k, P. Nicolet (J. Da Silva), Y. Fouin (s)
   Made In Bareliere, h, 3 ans, 66 k, Mme E. Budka (D. Ubeda), 

Mme A. Budka
 250  Lino Des Isles, h, 3 ans, 66 k (62 k), SCEA Equi Flore 

(A. Seigneul), R. Collet (s)
   Superior Badolat (IRE), h, 3 ans, 66 k, G. Heber-Suffrin 

(L. Philipperon), M. Bollack-Badel
   My Name Is Storm , m, 3 ans, 66 k, F. Beugnon 

(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)
 250  Martator, h, 3 ans, 66 k, Haras de Sainte Gauburge 

(MO. Belley), J. Boisnard (s)
17 partants ; 48 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 982 e
Certif. vétérinaire : Super Gino

3 200 m

1
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10
–

–
–

–

arr

tbé

tbé

Chev. élim. : Mark Nova, Royal Gemix, It’S Timing, Prince Des Valois, Saint 
Patis, Cquilepatron, Onix D’Aumont
1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 
3 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Pierre Gasnier, Scea Ecurie Jc. Laisis.
 1 252e Sarl Carion E. M. M. .
 730e Ecurie Villebadin.
 495e Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
 234e Mme Pascale Herbin.

Temps total : 3’50’’38’’’

 278 70 PRIX WILLIAM HEAD
(Steeple-Chase)
(L)

70 000 c (33 600, 16 800, 9 800, 6 650, 3 150) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 cette année et par 
40.000 l’année dernière.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 198 1 Lou Buck’S, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Loucessita 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 206  Srelighonn, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 67 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

   Roi Mage, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Royale Majesty 
[Nikos (GB)], 71 k, Ecurie Sagara (T. Beaurain), J. Larrigade

 253 3 Cobra De Larre, h, b, 8 ans, par Discover D’Auteuil et 
Camivilla [Villez (USA)], 68 k, S. Roger (K. Nabet), D. Cottin (s)

 245 2 Flying Startandco (AQ), h, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Brownie And Co (Dom Alco), 66 k, P. Vandemoortele 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   Flute Des Champs, f, 5 ans, 65 k, D. Bonne (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   C’Est Le Bouquet, h, 8 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir 
(D. Gallon), F. Nicolle

 257 1 Equation (AQ), f, 6 ans, 66 k, D. Dormeuil (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 253  Meredith, f, 5 ans, 66 k, A, C. Machado (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

9 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 080 e
1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 4 long, 1 long ¾, 1 long, 3 long, 3 long.
33 600e – 16 800e – 9 800e – 6 650e – 3 150e

Primes aux éleveurs :
 4 872e Thierry Cypres.
 2 436e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 1 421e Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
 964e Sylvain Roger.
 456e Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.

Temps total : 5’42’’37’’’

4 500 m
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 206 3 Bipolaire (AQ), h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Kenna 
[Epervier Bleu (GB)], 70 k, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 255  Henry Brulard, m, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Agent Mimi 
[Medecis (GB)], 69 k, A, G. Hanouna (K. Nabet), M. Mescam

   Corazones (AQ), h, b, 8 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 68 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 251  Celtior, h, 8 ans, 73 k, D. Boullais (C. Lefebvre), L. Viel (s)
   The Stomp, h, 10 ans, 68 k, JC. Rouget (s) (T. Chevillard), 

F. Nicolle
7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 945 e
4 long, 6 long, 1 long, 2 long, 4 long.
24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e

Primes aux éleveurs :
 3 480e Scea Terres Noires.
 1 740e Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
 1 015e Thierry Cypres, Jacques Cypres.
 688e Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 326e A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.

Temps total : 4’20’’31’’’
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix du GRAND 
MAITRE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CELTIOR par le jockey Clément LEFEBVRE au poids de 73 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Théo CHEVILLARD sur la performance du hongre THE STOMP, 
arrêté.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu beaucoup de ressources 
durant le parcours, que ledit hongre avait commis une faute sur l’avant-
dernier obstacle, et qu’il avait préféré l’arrêter pour le bien être de son 
cheval.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 281 3869 PRIX COLLINS
(Steeple-Chase)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 12.500 en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, 
de l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux 
frontières qui seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des 
courses figurant au planning prévisionnel et de la progressivité de la 
reprise de l’activité hippique sur le territoire, les courses se courant 
jusqu’au 31 mai 2020 inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une 
autorisation délivrée par FRANCE GALOP, sauf cas particulier de 
confinement en France.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

   Le Berry, h, gr, 4 ans, par Gemix et Kalberry (Kaldounevees), 
67 k, Gemini Stud (K. Nabet), D. Cottin (s)

 249 5 Gilou Cat, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 67 k, JL. Dehez (J. Da Silva), F. Dehez

 232 3 Fix At All, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lady Fix [Turgeon 
(USA)], 67 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan (D. Gallon), 
F. Nicolle

   Gardien De But, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et User Et 
Abuser [Trempolino (USA)], 67 k (63 k), Ecurie Patrick Joubert 
(B. Berenguer), D. Bressou

 249 3 Gary Du Chenet, m, gr, 4 ans, par Martaline GB et Tanais 
Du Chenet [Poliglote (GB)], 68 k, F. Bianco (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 195 2 Garfield, h, 4 ans, 70 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle
 167 1 Parenthese D’Ange, f, 4 ans, 67 k, Mme S. Jaffrelot, 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
 201  Blain, f, 4 ans, 68 k (66 k), A, A. Maubert (F. Bayle), 

Butel & Beaunez (s)
 195 5 M o z a r t  D e  L ’ A u b e ,  h ,  4  a n s ,  7 2  k  ( 7 1  k ) , 

Passion Racing Club (M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)
 240  Divine De La Butte ,  f ,  4  ans,  65 k  (64 k) ,  A , 

Butel & Beaunez (s) (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)
   Vent Du Soir, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Mme C. Namuroy 

(G. Re), Y. Fouin (s)
 241 3 Mango Baron, h, 4 ans, 70 k (67 k), H. de Waele (E. Bonnet), 

P. Lenogue
 197 2 Goodwin (AQ), h, 4 ans, 70 k, J. Detre (T. Chevillard), 

F. Nicolle
 224 1 Je Deviens Moi, h, 4 ans, 69 k, Mme SA. Bramall (G. Masure), 

F. Nicolle
 205  Geryvil le (AQ) ,  h,  4 ans, 67 k,  Ecurie Centrale 

(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)
 25  Rio Borget, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 

FM. Cottin (s)
16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 536 e
9 long, 2 long, 6 long, 9 long, 3 long, 1 long, 7 long, loin, tête.
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 279 3864 PRIX DU GRAND MAITRE
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 243 4 Joumana De Retz, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Lady Butterfly [Lando (GER)], 67 k, Ecurie des Charmes 
(D. Gallon), F. Nicolle

 242 4 Ginga, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Libranous [Ballingarry 
(IRE)], 67 k, G. Larrieu (de F. Giles), M. Seror (s)

   La Croix De Seguey, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Ivresse Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k, Ecurie Sagara 
(T. Beaurain), J. Larrigade

   Crazy Marta, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Less Crazy 
[Le Fou (IRE)], 66 k (64 k), G. Le Baron (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 242 5 Valtice Du Berlais, f, b, 3 ans, par Balko et Crystal Du 
Berlais [Great Pretender (IRE)], 66 k, SCEA Equi Flore 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

   Quasara, f, 3 ans, 66 k, de CH. Chaudenay (MO. Belley), 
J. Boisnard (s)

   Muse De Lune , f ,  3 ans, 66 k (65 k), F. Picoulet 
(N. Gauffenic), Windrif

 242  La Chanceliere, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Porta Marina, f, 3 ans, 66 k, Ehrnrooth (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 243 3 Villa Florentine, f, 3 ans, 68 k, J. Detre (G. Masure), 
F. Nicolle

 248 5 Saura, f, 3 ans, 66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
 242 3 Roccapina Senam, f, 3 ans, 68 k, P. Detre (A. Zuliani), 

F. Nicolle
   Calle Nevada, f, 3 ans, 66 k (63 k), G. Mollier (A. Seigneul), 

Windrif
   Kalli Great, f, 3 ans, 66 k, RE. Laffitte (L. Zuliani), 

JL. Guillochon
   H i s p a n i o l a  ( A Q ) ,  f ,  3  a n s ,  6 6  k ,  E .  W a l s h , 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
   Maille Story, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), B. Compignie 

(J. Charron), S. Dehez (s)
16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 828 e
3 long ½, 1 long ¾, 5 long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 4 long, 
1 long ½.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Hugues Rousseau.
 1 252e Ecurie Patrick Klein, Mme Emilie Renaud.
 730e Ecurie Sagara.
 495e Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 234e Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.

Temps total : 3’49’’24’’’

 280 3867 PRIX DU CHER
(Haies)
(L)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 21.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 44.000 du 1er juillet 
2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Crystal Beach (AQ), h, b, 8 ans, par Network GER et 
Hatilade (Royal Charter), 68 k, Jdg Bloodstock Services 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 178  Curly Basc, f, al, 8 ans, par Kapgarde et Cocoruma (Vaguely 
Pleasant), 68 k, C. Machado (D. Mescam), FM. Cottin (s)
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Konstantin VON STEUBEN par une amende de 30 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de Mme Patricia 
BUTEL, représentante de la société d’entraînement BUTEL & BEAUNEZ 
(s), interdit à la pouliche MISS ENRIQUE de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre 
la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du 
Code des Courses au Galop, et ont sanctionné la société d’entraînement 
par une amende de 100 euros.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de M. Romain 
PERRUCHOT, représentant de la société d’entraînement P. ADDA 
(s), interdit à la pouliche REDERIE FOY de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre 
la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du 
Code des Courses au Galop, et ont sanctionné la société d’entraînement 
par une amende de 100 euros.

 283 3866 PRIX QUOMODO
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans , n’ayant pas, en courses de haies, reçu 
une allocation de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 198 3 Via Maresca, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Queen 
Maresca (Maresca Sorrento), 67 k (66 k), F. Bianco (F. Bayle), 
M. Rolland (s)

   Raster, h, b, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Marania IRE 
(Marju IRE), 69 k (68 k), Butel & Beaunez (s) (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

   Flamant Star (AQ), h, b, 5 ans, par Apsis GB et Rose Star 
(Passing Sale), 72 k, Mme M. Carrie (D. Mescam), M. Mescam

 234 2 Famille Formidable (AQ), f, gr, 5 ans, par Balko et Raise 
(April Night), 68 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Maria’S Legacy, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Maria 
Lucia (IRE) (Footstepsinthesand GB), 65 k (62 k), ME. Uzan 
(A. Seigneul), R. Le Gal

   Fin De L’Histoire (AQ), f, 5 ans, 68 k, Ecurie Centrale 
(de F. Giles), FM. Cottin (s)

 202 5 Harablue, f, 5 ans, 68 k (67 k), Passion Racing Club 
(A. Merienne), Butel & Beaunez (s)

 269 1 Coup De Maitre, f, 5 ans, 67 k (63 k), Ecurie des Dragons 
(J. Coyer), M. Pitart

 180  Polo The Great, h, 5 ans, 67 k, A, JN. Bouteiller (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Broken Diamond, f, 5 ans, 69 k (68 k), Passion Racing Club 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 148 1 Nobokhov (GB), m, 5 ans, 71 k, Mme C. Lauffer (K. Nabet), 
J. Ortet (s)

   Eros D’Or, h, 5 ans, 70 k (A. Gasnier)
 137 2 Fils Du Tigre, h, 5 ans, 69 k, J. Lodico (B. Meme), 

d’E. Andigne
 180 4 Sweet City, m, 5 ans, 68 k (66 k), J. Andt (B. Le Clerc), 

G. Macaire (s)
 188 1 Lou Magnifica, f, 5 ans, 67 k, G. Denuault (s) (MO. Belley), 

G. Denuault (s)
   Amadorio, h, 5 ans, 70 k, M. Rice (A. Renard), P&C. Peltier (s)

16 partants ; 76 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 232 e
Certif. vétérinaire : Fan Of Sea
Chev. élim. : Forza Di Garry, Calavi, Cima Well, Tigresse Tianjin (GB), Bebe 
D’Or, Nina De L’Orme
Sans jockey : Admiral Thrawn IRE
1 long, 1 long, ¾ long, 8 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long, 2 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Frederic Bianco.
 1 252e Az. Ag. Valdirone Lualdi Lucia.
 730e Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 495e Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 234e Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 4’23’’85’’’
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Primes aux éleveurs :
 2 784e Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
 1 392e Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
 812e Olivier Tricot, Max Hennau.
 551e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 261e Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 4’9’’51’’’

 282 89 PRIX VANILLE
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois 
fois, ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Green Dragoness (AQ), f, b, 4 ans, par Enrique (GB) 
et Nathalie Blue [Epervier Bleu (GB)], 66 k, Mme M. Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Fleur De Mai, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Miss 
Reddy (Agent Bleu), 66 k, Mme M. Bryant (B. Berenguer), 
D. Bressou

   Polar Dance, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Estrella Polar 
GER (Acatenango GER), 66 k (65 k), J. Bertran de Balanda (s) 
(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

   Symphony Du Lemo, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 66 k (63 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 89  Sacramental, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Sacred Music 
USA (Brahms USA), 66 k (65 k), A, ART. Adeline de Boisbrunet 
(M. Camus), ART. Adeline de Boisbrunet

 124 1 Ulicoco, f, 4 ans, 67 k, Ecurie des Sables (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Gladys Du Chenet, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme L. Hurvois 
(F. Bayle), Mme L. Hurvois

   Gasconne (AQ) ,  f ,  4 ans, 66 k, Ecurie Magnien 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

   Lady Lizzy GB, f, 4 ans, 66 k, A. Stennett (de F. Giles), 
L. Carberry (s)

   La Orotava, f, 4 ans, 66 k (63 k), DH. Dubois (A. Seigneul), 
Windrif

 254  Giuletta De Mai (AQ), f, 4 ans, 66 k, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 135  Baliland, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

   Georgie Madrik, f, 4 ans, 66 k, EJ. Leclerc (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Takara Me, f, 4 ans, 66 k, von K. Steuben (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

 176  Temporis, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Presidencia, f, 4 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd, Mme D. Mele
16 partants ; 55 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 213 e
Consition spéciale : Miss Enrique, Rederie Foy
Chev. élim. : Goldkina, Magic Breizh Eagle, Gipsy De Rouhet, High Ball
Chev. retir. : Gine Sacre, Sambrillon
9 long, ½ long, 2 long ½, ½ long, courte encolure, 3 long, 2 long ½, 1 
long ¾, 7 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Mme Magalen Bryant, Denis Baer, David Georges Powell.
 1 252e Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.
 730e Bertran De Balanda (S), Joel D’Ersu.
 495e Maurice Le Floch.
 234e Mlle Alexandrine Berger.

Temps total : 4’13’’75’’’
Le jockey Morgan REGAIRAZ ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche FLEUR DE MAI par le jockey Benjamin BERENGUER au 
poids de 66 kg.
Le jockey Régis SCHMIDLIN s’étant accidenté dans le Prix COLLINS, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche TEMPORIS 
par le jockey Dylan UBEDA au poids de 66 kg.
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Le jockey Morgan REGAIRAZ ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre DOCTOR SQUEEZE par le jockey Antoine MORICEAU au 
poids de 68 kg.

 285 66 PRIX CLAUDE COHEN
(Haies)
Peloton A

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 244 2 Saint Turgeon, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 71 k (68 k), A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

   All In Love, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Ot Love 
[Laveron (GB)], 68 k, Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), 
JPH. Dubois

 244 4 Ayeth, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Crystal Reef GB (King’S 
Best USA), 68 k, F. Coudert (L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Anecdotic USA, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Flash 
Dance (IRE) (Zamindar USA), 67 k (66 k), A. Cherifi 
(N. Gauffenic), N. Caullery

   Shalabini (IRE), m, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Shalanaya 
IRE (Lomitas GB), 67 k, Mme C. Savare (D. Gallon), F. Nicolle

   Yankeedoodlejohnny, h, 4 ans, 67 k (63 k), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Master Gold, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(R. Mayeur), A. Boisbrunet (s)

   Qing Sorrento, h, 4 ans, 67 k, de CH. Chaudenay 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 223 4 Thou Gris ,  h, 4 ans, 67 k, S. Munir (A. Renard) , 
P&C. Peltier (s)

   Purple Victory, h, 4 ans, 67 k, DR. Lodge (K. Nabet), 
N. Caullery

   Kenfaro, h, 4 ans, 67 k, Tenuta Dei Principi (A. Gasnier), 
L. Maceli

   Brexit, h, 4 ans, 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (O. Jouin), 
Mme D. Mele

 180  Kingmaja, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), A, Mme Y. Grall (G. Re), 
E. Grall

 108  Dragline Du Bois, h, 4 ans, 67 k (66 k), J. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

 208  Fersen, h, 4 ans, 67 k (66 k), JA. Zay (F. Bayle), M. Rolland (s)
   Well Player, f, 4 ans, 69 k (66 k), E. Eyrignoux (T. Blainville), 

E. Thueux
 163  Radieux, h, 4 ans, 67 k, A, Ecurie Centrale (D. Mescam), 

FM. Cottin (s)
17 partants ; 66 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 3 031 e
Certif. vétérinaire : Zebzardee IRE
Chev. élim. : Hummdinger
¾ long, 1 long ½, 6 long, 1 long ¼, 7 long, 4 long ½, 3 long ½, ½ long, 
5 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.
 1 252e Gaec Beaudoin.
 730e Al Shaqab Racing.
 495e Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 234e S.A. Aga Khan.

Temps total : 4’6’’23’’’
Le hongre ZEBZARDEE IRE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le jockey Dylan UBEDA s’étant accidenté dans le Prix VANILLE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre RADIEUX 
par le jockey Damien MESCAM au poids de 67 kg.
Le jockey Maxime CAMUS étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre MASTER GOLD par le jockey Raphael 
MAYEUR au poids de 66 kg.
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain SHALABINI (IRE) par le jockey 
David GALLON au poids de 67 kg.
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Le jockey Johnny CHARRON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre EROS D’OR par le jockey 
Angelo GASNIER au poids de 70 kg.
Le jockey Régis SCHMIDLIN s’étant accidenté dans le Prix COLLINS, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FIN DE 
L’HISTOIRE par le jockey Felix de GILES au poids de 68 kg.
Le jockey Dylan UBEDA s’étant accidenté dans le Prix VANILLE et 
l’entraîneur Edouard LYON n’ayant pu pourvoir à son remplacement, le 
hongre ADMIRAL THRAWN IRE a été déclaré non-partant.
Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix VANILLE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FILS DU 
TIGRE par le jockey Baptiste MEME au poids de 69 kg.

 284 3830 PRIX DE BRISSAC
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 25.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 
cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Irja Has, f, b, 5 ans, par Dream Well et Irostare [Astarabad 
(USA)], 66 k (65 k), Mme S. Hoffmann (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 209 3 Fidele Au Poste, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Posh 
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 68 k, Haras de Saint-Voir 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

 197 3 Fusion De Baune (AQ), f, al, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Azur De Baune [Network (GER)], 66 k, A, Mme M. Lefevre 
(A. Poirier), B. Lefevre (s)

   Ferronniere (AQ), f, n, 5 ans, par Network GER et Sience 
Fiction (Dom Alco), 65 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Fast Rouge (AQ), f, b, 5 ans, par Speedmaster GER 
et Quiche Lorraine [Bateau Rouge (IRE)], 66 k, S. Ruel 
(K. Dubourg), CH. Dubourg (s)

 218 2 Forza (AQ) ,  h, 5 ans, 69 k (65 k), A ,  JC. Sarais 
(Mme C. Prichard), A. Lacombe

   Doctor Squeeze, h, 5 ans, 68 k, Devin (A. Moriceau), 
D. Bressou

 174  Mandarin Basc, h, 5 ans, 70 k, S. Dufrancatel (O. Jouin), 
P. Journiac

   Fortuna Bella, f, 5 ans, 66 k, A, P&C. Peltier (s) (A. Renard), 
P&C. Peltier (s)

 179 7 Creasy Fashion , h, 5 ans, 68 k, Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

   Furie Precieuse (AQ), f, 5 ans, 66 k, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 179 2 Mester, h, 5 ans, 68 k (67 k), 0, Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 256 3 Bi Beach, h, 5 ans, 68 k, Mme D. Airaldi (de F. Giles), 
L. Carberry (s)

13 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 935 e
Certif. vétérinaire : Samba Nonantaise, Rio Salsas
Chev. élim. : Farce Et Attrape, Here He Comes, Davanti San Guido, Blue 
Honey Moon, Father James
1 long, ¾ long, 3 long, encolure, 1 long, 5 long, 1 long, 6 long, encolure.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
 2 853e Scea Hamel Stud.
 1 426e Haras De Saint-Voir.
 832e Scea Ecurie Domaine De Baune.
 564e Herve D’ Armaille.
 267e Mlle Charlotte Denieul, Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 4’50’’1’’’
La jument SAMBA NONANTAISE a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires (hyperthermie).
Le jockey Johnny CHARRON étant accidenté et la société d’entraînement 
Y. FOUIN (s) n’ayant pu pourvoir à son remplacement, le hongre FARINET 
a été déclaré non-partant.
Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix VANILLE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FIDELE AU 
POSTE par le jockey Thomas BEAURAIN au poids de 68 kg.
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TOULOUSE
0545 132 lundi 11 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE – Christian GRANEL – 
François CAZAUX – Christian BARTHE

 287 3184 PRIX DE BACALAN
(Haies)
(Inédits)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68 k. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois en courses 
au Galop recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, 
de l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux 
frontières qui seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des 
courses figurant au planning prévisionnel et de la progressivité de la 
reprise de l’activité hippique sur le territoire, les courses se courant 
jusqu’au 31 mai 2020 inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une 
autorisation délivrée par FRANCE GALOP, sauf cas particulier de 
confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Law Of Attraction, m, gr, 3 ans, par Doctor Dino et School 
Of Thought [Turgeon (USA)], 66 k, Ecurie des Charmes 
(S. Nailov-Ferhanov), G. Macaire (s)

   Saint Mano, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Fauela Do 
Brasil (Saint Des Saints), 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (S. Colas), 
G. Macaire (s)

   Houston Bere, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Kunoichi USA (Vindication USA), 66 k (68 k), Mme R. Bouckhuyt 
(J. Plouganou), D. Cottin (s)

   Blackiron, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Casta Diva 
(Linamix), 66 k, Scuderia Scolari (B. Dubourg), F. Nicolle

   Verti Lou, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 66 k, Mme V. Fremiot (D. Lesot), O. Trigodet

   Prince Anjou, h, 3 ans, 66 k, Mustang SARL (P. Blot), 
L. Cadot

   Kafrost Du Brizais, h, 3 ans, 66 k, Haras de Magouet 
(E. Berthonnet), A. Chaille-Chaille

   Shentri, h, 3 ans, 66 k, Ecurie de Theyss (T. Stromboni), 
D. Cottin (s)

   Maitrechop, m, 3 ans, 68 k, A. Chopard (G. Siaffa), F. Nicolle
   Diamond Quest, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Biraben (T. Leplay), 

D. Guillemin (s)
   Boumkila, m, 3 ans, 66 k (64 k), Genetique Obstacle 

(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)
   Mastor Class, h, 3 ans, 66 k, A. Le Borgne (W. Denuault), 

W. Menuet (s)
   Caparica, f, 3 ans, 66 k, A, Mme de S. Montzey (A. Beaudoire), 

B. Montzey (s)
   Hot Macri, h, 3 ans, 66 k, R. Roulois (A. Nail), W. Menuet (s)
   Apples And Oranges (GER), f, 3 ans, 64 k (66 k), 0, 

D. Bouquil (RL. O’Brien), Mme J. Soubagne
   Haute Idee (AQ), f, 3 ans, 64 k (65 k), Ecurie Team Spirit 

(T. Lemagnen), H. Lageneste (s)
16 partants ; 51 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 206 e
Eng. Sup. : Caparica, Haute Idee
2 long ½, nez, 7 long ½, 1 long, tête, 2 long, 7 long ½, 2 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Henri Devin.
 626e Julien Grasland, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 365e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 247e Ecurie La Boetie.
 117e Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.

Temps total : 4’20’’10’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
DE THEYSS par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire 
SCUDERIA SCOLARI par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.

 288 3186 PRIX CYRLIGHT
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 6.000, ni été classéz 2e ou 3e d’une course d’une 
dotation totale de 19.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
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Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix VANILLE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BREXIT par 
le jockey Olivier JOUIN au poids de 67 kg.

 286 10066 PRIX CLAUDE COHEN
(Haies)
Peloton B

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Fureur De Vivre, m, al, 4 ans, par Gemix et Martiniquaise 
[Anabaa (USA)], 67 k, Gemini Stud (K. Nabet), D. Cottin (s)

 240 2 Gitane Des Bordes, f, b.f, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Sultane Des Bordes [Lavirco (GER)], 69 k (65 k), H. Rousseau 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Garkapstar (AQ), h, b, 4 ans, par Kapgarde et Spidelle 
Star (Vertical Speed), 67 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

   Gino Dino (AQ), h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 68 k (67 k), Ferrero (N. Gauffenic), Windrif

   Capodimonte, h, al, 4 ans, par Konig Turf GER et Carolles 
[Medicean (GB)], 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
Mme D. Mele

   Gage De Reussite, h, 4 ans, 69 k (68 k), SC Ecurie Couderc 
(A. Moriceau), D. Bressou

   Eclair Etincelle, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

   Dublin Landing, h, 4 ans, 67 k, S. Mulryan (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Ruban Vert, h, 4 ans, 67 k, Papot (B. Berenguer), D. Bressou
   Life’S A Breeze IRE, h, 4 ans, 67 k (64 k), ME. Uzan 

(A. Seigneul), R. Le Gal
   Gorvaline, f, 4 ans, 68 k, Mme M. Bryant (de F. Giles), 

S. Dehez (s)
   Theochop, h, 4 ans, 67 k, A. Chopard (A. Zuliani), F. Nicolle
   First Soldier, h, 4 ans, 67 k, C. Stedman (T. Beaurain), 

Y. Fouin (s)
   Carloman, h, 4 ans, 67 k, BEN. Chevalier (A. Renard), 

A. Lacombe
   Glasgow De Sevres, h, 4 ans, 67 k, A, Y. Fouin (s) 

(J. Da Silva), Y. Fouin (s)
   Gee Gee Bald (AQ), f, 4 ans, 65 k (63 k), A. Le Clerc (s) 

(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)
 223 3 Protect Me, h, 4 ans, 68 k, J. Delaunay (O. Jouin), 

J. Delaunay
 244  Hellbourg, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), A, J. Detre (G. Re), 

P&C. Peltier (s)
18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
1 long ¾, 2 long, tête, 5 long, 2 long ½, 5 long, 1 long, 3 long ½, encolure.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Roland Monnier.
 1 252e Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 730e Andre-Marcel Pommerai.
 495e Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Francois 

L’Allinec.
 234e M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’20’’8’’’
Le jockey Johnny CHARRON étant accidenté les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche GORVALINE par le jockey 
Felix de GILES au poids de 68 kg.
Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix VANILLE, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CAPODIMONTE par le jockey Baptiste MEME au poids de 67 kg.
Le jockey Morgan REGAIRAZ ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre RUBAN VERT par le jockey Benjamin BERENGUER au 
poids de 67 kg.
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 155  Day For Vega (AQ), h, al, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Rose Line (Agent Bleu), 711/2 k (701/2 k), A, G. Cavallera 
(E. Berthonnet), J. Ortet (s)

   Jetstream Jack IRE, h, b, 10 ans, par Beneficial GB 
et Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 71 k (70 k), 
P. Van Der Linden (R. Le Stang), XL. Le Stang

 141 5 Enfant Du Large, h, b.f, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Antagua (Cadoudal), 72 k (69 k), Mme C. Lauffer (J. Pritchard-
Webb), J. Ortet (s)

 189 4 A Posteriori (AQ), h, 10 ans, 72 k, A, TA. Killoran 
(RL. O’Brien), L. Carberry (s)

   Got Sun, h, 14 ans, 70 k (66 k), P. Van Der Linden 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 211 1 Sul tan Si lk ,  h ,  10  ans,  71 k  (70 k) ,  RM.  Venn 
(H. Rodriguez Nunez), D. Henderson

   Edward (AQ), h, 6 ans, 71 k, J. Detre (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 231  Telenomie (AQ) ,  h, 13 ans, 69 k (68 k), T. Yon 
(A. Ruiz Gonzalez), T. Yon

 32  Diamant De Lune (AQ), h, 7 ans, 68 k (67 k), Mme S. Audoy 
(M. Mingant), Mme S. Audoy

 177  Go For De Houelle, h, 7 ans, 72 k (70 k), 0, F. Leblanc 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

14 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 904 e
Sans motif : Emma Chope
Chev. élim. : Darling Oust, Derby Mag, Balkino De Maspie, Gorgeous 
Green, Decalino Brabois, Votre Honor
3 long, ½ long, 7 long ½, 5 long ½, 7 long ½, 3 long ½, 6 long ½, loin, loin.
8 550e – 4 180e – 2 470e – 1 710e – 950e – 665e – 475e

Primes aux éleveurs :
 1 239e Sarl Carion E. M. M. .
 606e Haras De Saint-Voir.
 358e Andre Artus.
 247e Mme Henri Devin.
 137e Haras De La Vega.
 96e Mme G. Hamilton, prime non attribuée.
 68e Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

Temps total : 5’6’’50’’’
La jument EMMA CHOPE et le hongre MANHOL (AA) ont été déclarés 
non partants pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, le jockey Jonathan PLOUGANOU n’étant pas resté 
à la disposition des Commissaires après la course dans les délais fixés 
par la règlementation, ces derniers l’ont informé par téléphone et confirmé 
par sms l’avoir sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour, pour s’etre présenté à la pesée après la course à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes, à celui résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.

MOULINS
0716 133 mardi 12 mai 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Michel DUBOUIS

 290 3545 PRIX DU PUY DE SANCY
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 21 : Dist. 3 600 m env.

 252 5 Caroubier, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Volhynie [Volochine 
(IRE)], 67 k (K. Nabet), D. Cottin (s)

 224 2 Yeiayel, h, b.f, 4 ans, par Protektor GER et Citydanse 
(Sagacity), 69 k, J. Delaunay (O. Jouin), J. Delaunay

   Magrudy, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Affaire De Moeurs 
(Kaldounevees), 67 k, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle

 117 3 Wakisashi One, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Northern 
Ocean [Green Tune (USA)], 67 k, J. Romel (T. Chevillard), 
F. Nicolle
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   High King, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et King’S Crystal 
GB (King’S Theatre IRE), 67 k, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle

 81 4 Stop Line, f, b.m, 4 ans, par Martaline GB et Arret Station 
(Johann Quatz), 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (S. Paillard), 
Mme D. Mele

   Gemystory, h, b, 4 ans, par Gemix et Roxapierre [Ballingarry 
(IRE)], 67 k (68 k), Cottin (J. Plouganou), D. Cottin (s)

 240 5 Sacre Coeur, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Singaporette 
(Sagacity), 65 k (62 k), JC. Rouget (s) (B. Dubourg), F. Nicolle

 136 1 Nordhal Grieg, h, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Street 
Money (IRE) (Mark Of Esteem IRE), 67 k (66 k), A. Bardini 
(P. Moreau), F. Nicolle

   Inspecteur Ledru, h, 4 ans, 67 k, Haras des Sablonnets 
(W. Denuault), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Rose Noire Has, f, 4 ans, 65 k (63 k), SCEA Hamel Stud 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 232  Alminoritz, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie Louis Fagalde 
(P. Blot), Mme I. Gallorini

 214  Golden Girl’Jac (AQ), f, 4 ans, 65 k (64 k), A, K. Tavares 
(H. Rodriguez Nunez), K. Tavares

 146 4 Voodoo Chile ,  h,  4 ans,  69 k (66 k) ,  F.  Cel l ier 
(F. Mouraret de Vita), F. Cellier

 214 4 Abana Lescribaa, h, 4 ans, 67 k, 0, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

   Queen Dress, f, 4 ans, 66 k (63 k), M. Nicolau (A. Beaudoire), 
M. Nicolau

12 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 739 e
¾ long, 1 long, encolure, 3 long, 5 long ½, 2 long ½, 7 long ½, 3 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mme Henri Devin.
 661e M. L. Bloodstock Ltd.
 385e Philippe Cottin, Mme Philippe Cottin.
 261e Haras De La Huderie.
 123e Earl Haras De La Gisloterie.

Temps total : 3’43’’90’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entrainement 
David COTTIN en ses explications, lui ont de demander d’informer ce 
dernier qu’il a été sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir 
retardé les opérations avant la course.

 289 3250 PRIX DU TOUCH
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

19 000 c (8 550, 4 180, 2 470, 1 710, 950, 665, 475) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,  n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 50.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 247 3 Polinuit, h, gr, 6 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit 
Chez Maud (Saint Estephe), 69 k, A, SARL Carion E.M.M. 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 156 4 Dieu Merci, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Montanara Paris 
[Turgeon (USA)], 70 k, Haras de Saint-Voir (J. Plouganou), 
H. Lageneste (s)

 211 2 Reine De Salan, f, gr, 5 ans, par Walk In The Park IRE et 
Billie De Salan (Robin Des Pres), 65 k (62 k), 0, P. Lhoste 
(P.N. Fontan), J. Ortet (s)

 173  Turfiste, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(Nickname), 66 k, Ecurie du Soleil S.C. (D. Lesot), 
R. Martens (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 252e Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.
 626e Ecurie De L’Oliverie, Claude Duval.
 365e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 247e Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
 117e Mme Amelie Leviau.

En raison des mesures restrictives imposées par le cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huit clos renforcé, élaboré 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, les Commissaires 
ont accordé une tare de 0, 5 kg supplémentaire aux jockeys.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé la jument THE QUEEN 
de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la 
course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Pauline DOMINOIS par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

 292 3566 PRIX DES ACACIAS
(Haies)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

   Gamme De Mirande (AQ), f, b.f, 4 ans, par Al Namix et 
Vamp De Mirande [Goldneyev (USA)], 65 k, Ecurie Mirande 
(A. Poirier), Mme I. Pacault

   General Nous Voila (AQ), h, n.p, 4 ans, par Presenting 
GB et Millesimee (Video Rock), 67 k, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), de N. Lageneste

   Prengarde , h, b, 4 ans, par Kapgarde et Nikoline 
[Martaline (GB)], 67 k, Ecurie Patrick Joubert (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Gnafron (AQ), h, al, 4 ans, par Shamalgan et Vared 
(Denham Red), 67 k, P. Terpereau (L. Philipperon) , 
E&G. Leenders (s)

   Lega, f, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et Mansoura IRE 
(Kalanisi IRE), 65 k, DY. Treves (T. Lemagnen), F. Nicolle

   Marty Mcfly, h, 4 ans, 67 k, J. Buez (R. Julliot), J. Delaunay
   Montagu, h, 4 ans, 67 k, T. Storme (K. Nabet), D. Cottin (s)
   Manchego GER, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Barnum III SARL 

(de F. Giles), E. Clayeux (s)
 208  Martarose, h, 4 ans, 67 k (64 k), J. Michel (M. Gorieu), 

GAB. Leenders (s)
 223  Enrecidive, h, 4 ans, 67 k, V. Zazurca (C. Lefebvre), 

GAB. Leenders (s)
   Silvery Prince, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie Alaric de Murga 

(F. Bayle), M. Rolland (s)
 128  Gemora (AQ) ,  h, 4 ans, 67 k (64 k), F. Bedanne 

(V. Chatellier), J. Jouin
   Jeali, h, 4 ans, 67 k (64 k), M. Goeffic (Q. Defontaine), 

XL. Le Stang
   Game Of Bach (AQ), f, 4 ans, 65 k, Despont (L. Sloup), 

Despont
   Zelca, f, 4 ans, 65 k (66 k), Eurl Ecurie des Jouis (L. Solignac), 

G. Dumont
   Cancan ,  f ,  4 ans, 65 k, G. Vergette (A. Gasnier) , 

A. Boisbrunet (s)
16 partants ; 106 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 369 e
Chev. élim. : Hummdinger, The Last Richil Up, Nathanielhawthorne GB, 
Libline, Ouragan Indien, Ursula De Pail, Phil The Thrill (FR), Piton Maido, 
Gipsy De La Roque, Roxo Has
encolure, 6 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long, 
1 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Haras De Mirande.
 522e Haras De Saint-Voir.
 304e Haras Du Puy.
 206e Haras De La Rousseliere Scea.
 97e Ecurie Haras Du Cadran, Jean-Claude Seroul.

En raison des mesures restrictives imposées par le cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huit clos renforcé, élaboré 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, les Commissaires 
ont accordé une tare de 0, 5 kg supplémentaire aux jockeys.
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 224 4 Brenus D’Artaix, h, b.f, 4 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Lignerolles [Le Havre (IRE)], 70 k (66 k), D. Josset 
(Mme C. Prichard), P&C. Peltier (s)

 261 2 Genesis As, h, 4 ans, 67 k, SC Ecurie Couderc (JC. Gagnon), 
A. Chaille-Chaille

 262 5 Gaspacho’S, h, 4 ans, 69 k, Ecurie d’Obstacle Xxl 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Enki Flight, h, 4 ans, 68 k (66 k), A, Papot (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 258 5 Gueroit De Manzat, h, 4 ans, 67 k (63 k), A, Haras de Sivola 
(J. Coyer), M. Pitart

   Raphari , h, 4 ans, 68 k, A , M. Pehu (T. Beaurain), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 239 4 Sun D’Art, h, 4 ans, 69 k (66 k), EARL Ecurie des Mottes 
(V. Chatellier), J. Jouin

 167 2 Borenis, h, 4 ans, 69 k, Ecurie d’Obstacle Xxl (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 184  Jour Pastel, h, 4 ans, 67 k, Gelhay (B. Gelhay), Gelhay
13 partants ; 55 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 855 e
5 long ½, 4 long ½, 2 long, 3 long ½, 3 long, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long, 
encolure.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Gaec Campos.
 591e Alexandre Martinez.
 345e Mme Henri Devin.
 234e Dominique Lepagney.
 110e Mme Huguette Durand, Poulinieres. Com.

Temps total : 4’25’’20’’’
En raison des mesures restrictives imposées par le cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huit clos renforcé, élaboré 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, les Commissaires 
ont accordé une tare de 0, 5 kg supplémentaire aux jockeys.

 291 3565 PRIX DU PIN
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

   Risk D’Aimer, f, gr, 3 ans, par No Risk At All et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 66 k (64 k), CR. Hirst (M. Gorieu), 
GAB. Leenders (s)

   Grasse D’Oliverie, f, 3 ans, par Balko et My Belle Du Rheu 
(Fill My Hopes), 66 k (65 k), PY. Merienne (M. Lefebvre), 
H. Merienne

   Nancy GER, f, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Nowosti 
GER (Lomitas GB), 66 k, AS&D Allard (s) (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Lindy Hop Davis, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Tamtam 
Davis [Astarabad (USA)], 66 k, Mme MA. Jacquet (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Hopalla Chocolat, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Castillon 
IRE (Gone West USA), 66 k (63 k), V. Le Roy (D. Salmon), 
J. Merienne

   Trezy Girl, f, 3 ans, 66 k (65 k), A, E. Feurtet (F. Bayle), 
C&Y. Lerner (s)

   Fontaine D’Argent, f, 3 ans, 66 k, F. Audoin (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

   Hic Salta (AQ), f, 3 ans, 66 k, Ecurie Team Spirit 
(A. Gasnier), A. Boisbrunet (s)

   Illustration, f, 3 ans, 66 k (65 k), A. Vandenhove (A. Lotout), 
L. Viel (s)

   Secret Style, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 243  Kenzya, f, 3 ans, 66 k, T. Storme (K. Nabet), D. Cottin (s)
   The Queen, f, 3 ans, 66 k (62 k), J. Seror (Mme P. Dominois), 

M. Seror (s)
 248  Shannon Marigold, f, 3 ans, 66 k, Devin (T. Chevillard), 

F. Nicolle
13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 334 e
4 long ½, 3 long, 5 long ½, ½ long, 6 long ½, 8 long ½, courte encolure.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 12 : Dist. 4 100 m env.

   Caiman Land (AQ), h, b, 8 ans, par Passing Sale et 
Noraland [Homme De Loi (IRE)], 69 k, PE. Carrillon (K. Nabet), 
P&C. Peltier (s)

   Cosi Fan Tutte (AQ), f, gr, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Magnolia De Toury (Dom Alco), 70 k, Cealy (A. Gasnier), 
A. Boisbrunet (s)

 236 5 Rock The Race, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Choc 
Ice IRE (Kahyasi IRE), 68 k, G. Deprez (L. Philipperon), 
R. Collet (s)

   Bernardo Bellotto (IRE), h, al, 5 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 71 k (68 k), 
C. Marzocco (B. Dubourg), F. Nicolle

   Khan GER, m, b, 6 ans, par Santiago GER et Kapitol 
GER [Winged Love (IRE)], 68 k (67 k), A, S. Oschmann 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

 51  Mon Prestige, h, 7 ans, 73 k (69 k), Jdg Bloodstock Services 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 179  Kap Love, h, 5 ans, 70 k (67 k), Ecurie Patrick Joubert 
(J. Pritchard-Webb), E. Clayeux (s)

 229  Cidjie Dangles ,  f ,  5 ans, 66 k (63 k), K. Plisson 
(K. Carpentier), K. Plisson

   Moonlight Blue, h, 10 ans, 74 k (71 k), M. Maige (C. Sagot), 
A. Sagot

 256  Divine Vision, f, 7 ans, 66 k, 0, P. Lienart (L. Solignac), 
G. Dumont

   Barleda (AQ), f, 9 ans, 72 k (68 k), Garreau (Mme C. Lequien), 
L. Viel (s)

   Pragelor, h, 7 ans, 71 k, A, Mme M. Egli (G. Re), Mme D. Mele
   Javirco, h, 11 ans, 69 k (66 k), P. Cluzeau (J. Coyer), 

P. Cluzeau
 272  Donskoye (AQ), h, 7 ans, 69 k, A, Chemin (J. Lebrun), 

Chemin & Herpin (s)
14 partants ; 123 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 416 e
Certif. vétérinaire : Jujulex, Zambezi Cath
Chev. élim. : Grey Bee De Monty, Kobrouk, Dulci D’Un Regard, A Tout 
Propos, Demazagran, Emingwelle, Super Sage, Dos Santos, Rhodax, 
Saint Poursain, Ever Forget Me, Device, Barneteau, Eva Conti, Fraca De 
Thaix, Danseur Jaguen, Boy De Balme, Deesse De Touzaine, Fix You
1 long, 4 long ½, courte encolure, 6 long ½, 1 long, 6 long ½, 1 long, 
1 long, 2 long ½.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e David Lumet, Thierry Cypres.
 522e Mme Christian Cealy.
 304e Joseph Hayoz.
 206e Oceanic Bloodstock Inc, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
 97e Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 4’52’’70’’’
En raison des mesures restrictives imposées par le cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huit clos renforcé, élaboré 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, les Commissaires 
ont accordé une tare de 0, 5 kg supplémentaire aux jockeys.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr 
OSCHMANN Stefan par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.

 295 3567 PRIX UCELLO II
(Haies - Femelles)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

   Fina De Virginia, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Iroquoise II, 71 k (67 k), Mme M. Bryant (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)
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 293 3569 PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 21 : Dist. 3 600 m env.

 224 3 Golden Klass (AQ), f, b, 4 ans, par Secret Singer et 
Quelle Surprise [Network (GER)], 66 k, SC Ecurie Couderc 
(A. Renard), A. Lacombe

 99  Green Link (AQ), f, b, 4 ans, par Rail Link GB et A Story 
[Turgeon (USA)], 65 k (63 k), Maussion (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

   Gizeux (AQ), h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Saisine [Homme De Loi (IRE)], 67 k, AND. Martin (O. Jouin), 
P. Journiac

   Grezoline (AQ), f, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Union 
De Sevres [Malinas (GER)], 65 k (64 k), G. Denuault (s) 
(M. Lefebvre), G. Denuault (s)

 207 4 Gig l io  (AQ) ,  h ,  b ,  4  ans ,  par  Samum GER e t 
Ireland (Kadalko), 67 k, A , T. Cypres (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 40 4 Grimace IRE (AQ), f, 4 ans, 65 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 207  Gevaudan (AQ), h, 4 ans, 67 k (64 k), A, Ecurie Winning 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 230  Gracile De Moliere (AQ), f, 4 ans, 65 k (66 k), XL. Le Stang 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

 99 4 Good Luck Moirette (AQ), h, 4 ans, 68 k, D. Josset 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 207  Gagne Pain (AQ), h, 4 ans, 67 k, D. Clayeux (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 168 2 Galopino (AQ), h, 4 ans, 69 k, Mme M. Bryant (C. Lefebvre), 
P&C. Peltier (s)

   Galvardena (AQ), h, 4 ans, 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 230  Grand Sam (AQ), h, 4 ans, 67 k, G. Le Cam (J. Duchene), 
B. Lefevre (s)

 164 4 Garde Ton Wisky (AQ) ,  f ,  4 ans, 66 k (62 k), 
Ecurie Mirande (Mme M. Daubry-Barbier), Mme I. Pacault

14 partants ; 37 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 498 e
Certif. vétérinaire : Glorice
1 long, 6 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ¼, 5 long ½, 2 long ½.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Mme Beatrice Nicco, Mme Pierre Sayet.
 591e Gerard Ferte.
 345e Nicolas Landon.
 234e Ecurie Benoit Constantin.
 110e Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.

Temps total : 4’33’’10’’’
En raison des mesures restrictives imposées par le cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huit clos renforcé, élaboré 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, les Commissaires 
ont accordé une tare de 0, 5 kg supplémentaire aux jockeys.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du cheval GALOPINO et de la 
jument GARDE TON WISKY sur le plat dans le premier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Clément 
LEFEBVRE, Maelle DAUBRY-BARBIER et Maxime LEFEBVRE, il s’avère 
que le cheval GALOPINO a glissé dans le tournant, provoquant la chute 
de la jument GARDE TON WISKY et la légère glissade de la jument 
GREZOLINE dans le tournant.
Aucune responsabilité des jockeys n’a été retenue.

 294 3568 PRIX DU PRINTEMPS
(Haies)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette 
année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
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   Valseur De Sarti (AQ), h, 11 ans, 72 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 185 2 Airish Quality, h, 6 ans, 69 k, Mme MF. Suberville (O. Jouin), 
P. Journiac

 259 4 Osaxa, f, 5 ans, 70 k (68 k), MALI Droueche (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

   Enfield (AQ), h, 6 ans, 70 k, G. Lacombe (B. Gelhay), 
E. Vagne (s)

 226  Eh Law (AQ), h, 6 ans, 72 k, Ecurie Magnien (A. Gasnier), 
A. Boisbrunet (s)

   Votre Honor , h, 8 ans, 71 k (67 k), Mme C. Coiffier 
(Mme L. Suisse), F. Nicolle

 265 1 Ecossais (AQ), h, 6 ans, 71 k (68 k), 0, Lord Daresbury 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 247  Frisco (AQ), h, 5 ans, 71 k (67 k), O. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Captain Jack, h, 6 ans, 69 k, P. Beraud (JC. Gagnon), 
A. Chaille-Chaille

   Darling Oust, f, 9 ans, 66 k (64 k), Longepe (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

15 partants ; 84 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 121 e
Chev. élim. : Diffly River Ann, Black Boa, Money Mart, Gaspar De Pretot, 
Promesse D’Un Soir, Calki, Deguillaume, Saint Thierry, Kaldou Euanas, 
Alpagueur, Paris Clermont
2 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, courte encolure, 5 long ½, 
2 long ½, 3 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Ronny Coveliers.
 661e Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 385e Jean-Christophe Auvrai.
 261e Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 123e Christian Bonjean.

Temps total : 4’52’’70’’’
En raison des mesures restrictives imposées par le cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huit clos renforcé, élaboré 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, les Commissaires 
ont accordé une tare de 0, 5 kg supplémentaire aux jockeys.

 297 3580 PRIX TROPHEE LUC CACQUEVEL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 34 : Dist. 5 600 m env.

   Lucky Net Love, h, al, 7 ans, par Network GER et 
Line Lovely (Mansonnien), 69 k, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Cartagena (AQ), f, al, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Loridee (Ragmar), 68 k, T. Cypres (A. Gasnier) , 
A. Boisbrunet (s)

   Boumba, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil 
(Le Nain Jaune), 69 k (67 k), P. Detre (A. Lelievre), 
A. Boisbrunet (s)

 275 3 Vitador (CS), h, b, 11 ans, par Nidor et Bela Maria Has [Lost 
World (IRE)], 71 k, E. Leray (s) (R. Julliot), E. Leray (s)

   Charmyra, f, gr, 8 ans, par Protektor GER et Myragentry 
(Myrakalu), 73 k, A, Mme AS. Bernier (T. Beaurain), D. Bernier

 212 3 Star Des Planches (AQ), h, 14 ans, 72 k, Chemin 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 212  Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 73 k (70 k), A, T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

   Vieux Garcon, h, 11 ans, 72 k, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), de N. Lageneste

 275 2 Cosmic Power GER, h, 7 ans, 75 k (71 k), B. Boitez, 
P. Quinton (s)

 183  Decalino Brabois, h, 7 ans, 68 k, Grain (P. Blot), Grain
   Tombe Du Lit (AQ), h, 13 ans, 68 k (65 k), Haras de Saint-

Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste
   En Temps Voulu (AQ), f, 6 ans, 68 k, A, JP. Vinet 

(L. Zuliani), E&G. Leenders (s)
 191  Lion Toto, h, 7 ans, 68 k (67 k), A. Bocquet (R. Le Stang), 

A. Bocquet
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   Coming Alone, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et Laskaline 
[Martaline (GB)], 65 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
Mme D. Mele

   Fleur De Joie (AQ), f, b, 5 ans, par Secret Singer et 
Promesse De Joie (Fado), 67 k (66 k), B. Collette (THO. Gillet), 
AS. Pacault (s)

   Fors Fortuna (AQ), f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Indecise (Cyborg), 71 k, S. Munir (K. Nabet), D. Cottin (s)

 221 1 Courch Vireenne, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Mavireenne (Mansonnien), 70 k, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 214 1 Sacre Dina ,  f ,  4 ans, 67 k (63 k), Mme C. Coiff ier 
(Mme L. Suisse), F. Nicolle

   Gaiete De Coeur (AQ), f, 4 ans, 65 k (66 k), Haras de Saint-
Voir (R. Julliot), de N. Lageneste

   Statuaire, f, 5 ans, 71 k (68 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Beaudoire), P. Chevillard

   Fleur De Grugy (AQ), f, 5 ans, 67 k (63 k), Mme M. Busteau 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

   Duntish GB, f, 5 ans, 67 k, WD. Procter (de F. Giles), 
L. Carberry (s)

   Holdbacktheriver, f, 5 ans, 67 k, Team Hogdala A.B. 
(A. Gasnier), GAB. Leenders (s)

   Taline D’Oroux, f, 4 ans, 65 k (63 k), A. Chaille-Chaille 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 258 3 Bombilla (GB), f, 4 ans, 65 k, Ecurie Griezmann (B. Gelhay), 
P. Decouz (s)

   Happy Ending, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme H. Mennessier 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

14 partants ; 98 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 162 e
Certif. vétérinaire : Flouane
Chev. élim. : Faut Savoir, Gout A La Vie, Gracieuse Mag, Cabo Real IRE, 
Adrastina GER, Gazelle Du Berlais, Alliance A Vary, Flicka D’Olivate, 
Effendi, Fatka, Garde Contre, Franchisee, Janajka, Tresse, Martea, 
Balenka De La Tour
½ long, 6 long ½, ¾ long, 3 long ½, 4 long ½, 4 long ½.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e

Primes aux éleveurs :
 1 670e Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
 835e M. L. Bloodstock Ltd.
 487e Mlle Jacqueline Bernadon.
 330e Francois-Marie Cottin.
 156e Claude Coue, Mme Henri Devin, Mme Colette Coue.

Temps total : 4’8’’80’’’
En raison des mesures restrictives imposées par le cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huit clos renforcé, élaboré 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, les Commissaires 
ont accordé une tare de 0, 5 kg supplémentaire aux jockeys.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Team 
Hogdala A.B par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

 296 3570 PRIX DE FONTAINEBLEAU
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 23 : Dist. 3 800 m env.

 209  Apple’S Baleze, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Millez 
[Villez (USA)], 75 k (72 k), P. Coveliers (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 69 1 French Dream, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Shinydream 
[Poliglote (GB)], 66 k, Agv Karwin Stud (B. Meme), 
GAB. Leenders (s)

 73 2 Duchesse De Launay, f, al, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Princesse Du Soir (Achille), 69 k (66 k), 0, JC. Auvrai 
(B. Dubourg), A. Lacombe

 149 3 Chuck Bass, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 69 k (65 k), 0, Mme D. Pitart (J. Coyer), 
M. Pitart

 231 2 Echo Des Gagneux, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et 
Roundly (Round Sovereign), 70 k (69 k), L. Viel (s) (A. Lotout), 
L. Viel (s)
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courte encolure, 2 long, 4 long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 
¾ long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Earl Jl.
 696e Haras De Beauvoir.
 406e Herve Tibeuf.
 275e Scea Hamel Stud.
 130e Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.

Temps total : 4’34’’8’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné I’entraîneur L. 
CARBERRY (S) par une amende de 30 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

 299 3462 PRIX ANGERS LOIRE METROPOLE
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant pas, 
cette année, en course de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 200 1 Donne Le Change (AQ), h, b, 7 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Tampabella (Bonnet Rouge), 73 k (70 k), 
CH. Dubourg (s) (B. Dubourg), CH. Dubourg (s)

 257  Lord Pit, h, b.f, 5 ans, par Confuchias IRE et Lady Ohara 
[Kentucky Dynamite (USA)], 70 k (69 k), A, H. Merienne 
(M. Lefebvre), H. Merienne

 126 1 Lady De Roche, f, al, 6 ans, par Soave GER et God Girl 
[Goldneyev (USA)], 70 k, C. Geoffroy (T. Chevillard), F. Nicolle

 256  Cadesco, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Cadeau De 
Shuil IRE (Presenting GB), 72 k (68 k), A (Mme C. Prichard), 
A. Lacombe

 181  Espoir D’Oudairies (AQ), h, b.f, 6 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 70 k, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

   Barneteau (AQ), h, 9 ans, 68 k (65 k), F. Foucher 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

   Kidane Traou Land, f, 6 ans, 68 k (65 k), A, C. Plisson 
(K. Carpentier), C. Plisson

   Eva Conti (AQ), f, 6 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert 
(MA. Dragon), A. Lacombe

 247  F e s t i n a  D u  L y s  ( A Q ) ,  f ,  5  a n s ,  7 1  k ,  A , 
Mme C. Babin Guillochon (L. Zuliani), JL. Guillochon

 189 3 Ebene Sacree (AQ), f, 6 ans, 68 k, C. Masle (A. Orain), 
E&G. Leenders (s)

 260  Beau Nora GER, h, 7 ans, 72 k (69 k), A. Bocquet 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 255  Digny, h, 9 ans, 73 k (70 k), GER. Lecomte (D. Lecomte), 
GER. Lecomte

   Campinas SWI ,  h, 5 ans, 70 k, Agv Karwin Stud 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 191 1 He Loves Me, h, 9 ans, 70 k, 0, PJ. Fertillet (M. Delage), 
PJ. Fertillet

 251  Janidex, h, 6 ans, 70 k, F. Fiquet (E. Bureller), F. Fiquet
 210 2 Valentin Rose, h, 5 ans, 71 k, D. Le Breton (T. Beaurain), 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
16 partants ; 68 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 812 e
Chev. élim. : Simba De Teillee, Kaplyma, Epsilane, Djazzman, Dashing Filly, 
Bibox, Dub Steps, Crysking, Dame Du Bresil, Notre Virenne, Qualimotcho, 
Betty Du Sud, Della Perla
¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 7 long ½, 3 long, 1 long ½, 7 long ½, 
1 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Gilles Le Bihan.
 696e James Baudouin, Christian Baudouin.
 406e Christian Geoffroy.
 275e Malcolm Mcmillan.
 130e Comte Michel De Gigou.

4 100 m
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 84 3 Emira Du Gouet (AQ), f, 6 ans, 68 k, Ecurie Le Mors 
Aux Dents (A. Orain), E&G. Leenders (s)

14 partants ; 38 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 664 e
Sans motif : Anio
1 long ½, 1 long ¼, 6 long ½, 3 long, 1 long, 3 long, loin.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 591e Thierry Cypres.
 345e Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 234e Patrick Beudard, Eric Leray.
 110e David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.

Temps total : 7’38’’70’’’
En raison des mesures restrictives imposées par le cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huit clos renforcé, élaboré 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, les Commissaires 
ont accordé une tare de 0, 5 kg supplémentaire aux jockeys.

ANGERS
0201 135 jeudi 14 mai 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER du FAU – 
Théophile MELOU – Frédéric MUNET – Hervé ROBERT

 298 3461 PRIX PARCS DES EXPOSITIONS D’ANGERS
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course de haies, 
ni reçu une allocation de 12.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 35.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Gipsy De Choisel, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 67 k (66 k), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Farcinade), JPH. Dubois

   High Ball, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Heavenly Music 
IRE (Oratorio IRE), 65 k, Ecurie Normandy Spirit (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Babeth Jag, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Soif D’Aimer 
(Robin Des Champs), 65 k (62 k), H. Tibeuf (B. Dubourg), 
F. Nicolle

   Roxo Has, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Royale 
Lombok [Villez (USA)], 68 k, SCEA Hamel Stud (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 142 4 Rikita De L’Orme, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Lolita De 
L’Orme (Subliminal), 66 k (62 k), D. Bressou (B. Berenguer), 
D. Bressou

 171 5 Rovanthus, h, 4 ans, 69 k (681/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(Y. Kondoki), Mme S. Delaroche

   Gracieuse Mag, f, 4 ans, 68 k, Cte AA. Maggiar (A. Orain), 
E&G. Leenders (s)

   Dicmos, h, 4 ans, 67 k (64 k), Elias De Proenca (T. Dupouy-
Bataille), F. Foucher

   Lynx Du Berlais, h, 4 ans, 67 k, H. Mauillon (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Linceau ,  h, 4 ans, 67 k, L. Monnet (de F. Giles) , 
L. Carberry (s)

   Gloire Au Pere, h, 4 ans, 68 k, JC. Datchi (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Gran Diose, h, 4 ans, 67 k, L. Monnet (MA. Dragon), 
L. Carberry (s)

   Gold Des Boulats (AQ), h, 4 ans, 67 k (64 k), GIL. Baratoux 
(J. Pritchard-Webb), B. Lefevre (s)

   Pegasus Bey, h, 4 ans, 67 k, D. Bernier (H. Lucas), 
D. Bernier

   Linou Des Bois, h, 4 ans, 67 k, T. Bedon (K. Guignon), 
Mme S. Jaffrelot

   Gemohio, f, 4 ans, 65 k (67 k), SCEA Ecurie Bader 
(E. Bureller), Mme S. Delaroche

16 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 682 e
Chev. élim. : Grand Frisson, Galouper, Hummdinger, Mont Artiste (GB), 
Famous Du Berlais, Galopin De Balme, Dentor Des Obeaux

tbé

3 800 m
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop s’appliquent dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +12.

 136 4 Qui Fait Fortune, h, b.f, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Quisait [Goldneyev (USA)], 68 k (64 k), Ecurie Mirande 
(Mme M. Daubry-Barbier), Mme I. Pacault

 240 4 Gipsy De La Roque, f, b.f, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Volte De La Roque [Laveron (GB)], 69 k, Mongin (L. Zuliani), 
JL. Guillochon

 171  Perle De Veguy, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Alovera 
[Exit To Nowhere (USA)], 68 k (65 k), O. Couffon (J. Pritchard-
Webb), B. Lefevre (s)

 93  Nathanielhawthorne GB, h, al, 4 ans, par Nathaniel 
IRE et Gino’S Spirits GB (Perugino USA), 68 k (64 k), A, 
Team Valor International (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 151 5 Gentilhomme, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sanouva 
[Muhtathir (GB)], 691/2 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 205  Res Solis, h, b, 4 ans, par Montmartre et Ravna [Nikos (GB)], 
68 k, C. Machado (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 175  Dentor Des Obeaux, h, al, 4 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 70 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

 205 3 Purple Light GB, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Waldeck (S. Colas), 
H. Lageneste (s)

 205  Coeur Nantais, h, 4 ans, 69 k (65 k), H. Bourdeau 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 235 5 As De Carpat, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Mme C. Bressou 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 219 2 Paradise Island, h, 4 ans, 67 k (63 k), A, Y. Cormier-Martin 
(B. Henry), PJ. Fertillet

 202  Hell Dream , f ,  4 ans, 67 k, X. Kepa (E. Bureller), 
Mme S. Delaroche

 267 1 Money Back , f, 4 ans, 69 k (66 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Ortet (s)

 223 1 Princesse D’Angers, f, 4 ans, 69 k, O. Sauvaget (s) 
(A. Orain), O. Sauvaget (s)

 241  Galloping Star (AQ), h, 4 ans, 68 k, A, Mme M. Bryant 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 147 1 Look Around, h, 4 ans, 70 k, Mme M. Bryant (J. Plouganou), 
JL. Pelletan

 235  Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 68 k (64 k), A, A. Vangelisti 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 258 4 Troiscentsept, h, 4 ans, 68 k (67 k), U. Ammann (F. Bayle), 
C&Y. Lerner (s)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 450 e
Eng. Sup. : Dentor Des Obeaux
1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, courte encolure, 3 long, ½ long, 1 long ½, 
1 long, 5 long.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Haras De Mirande, Philippe Michenot.
 1 435e Mme Robert Mongin.
 848e Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
 587e Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 326e Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
 228e Earl Haras Du Camp Benard.
 163e Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

Temps total : 4’12’’34’’’
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jacob PRITCHARD-WEBB, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction).

 302 65 PRIX WILD MONARCH (POULICHES)
(Haies - Femelles)
(Inédits – L)

42 000 c (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k. Les pouliches 
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.
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3 000 m

 300 3423 PRIX TERRA BOTANICA
(Steeple-Chase)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 
11.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 45.000. 
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 220 1 Prince De Bellouet, h, n.p, 8 ans, par Balko et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 70 k (67 k), AA. Neveu (J. Pritchard-
Webb), B. Lefevre (s)

 111 2 Twist De La Barre, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Tocata De La Barre (Smadoun), 70 k, SCEA des Sens 
(de F. Giles), P. Journiac

 131 2 Kazarov, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Pearl Sky [Kahyasi 
(IRE)], 69 k (66 k), A. Jathiere (B. Dubourg), F. Nicolle

 274 1 Rose Des Brieres, f, b, 8 ans, par Tomorrows Cat USA et 
Rosita Des Brieres [Victory Note (USA)], 70 k (67 k), T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

   Elisa Des Obeaux (AQ), f, b.f, 6 ans, par Magadan IRE 
et Shifra (Califet), 68 k, Devilder (O. Jouin), Devilder

   Argentier, h, 10 ans, 69 k, D. Dugast (R. Julliot), E. Leray (s)
   Boy De Balme, h, 9 ans, 68 k, Henry (T. Chevillard), 

F. Nicolle
   Campero (AQ), h, 8 ans, 69 k, Ecurie Magnien (RL. O’Brien), 

F. Nicolle
 194 4 Ecrinrose, h, 6 ans, 69 k, J. Michel (W. Denuault), 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
 220 2 D e r b y  D e s  P i c t o n s ,  h ,  7  a n s ,  7 0  k ,  A , 

SCEA Marais des Pictons (L. Solignac), O. Sauvaget (s)
   Saint Poursain, h, 8 ans, 68 k, G. Lenzi (D. Mescam), 

M. Mescam
 229  Ellacoat (AQ), f, 6 ans, 68 k, D. Le Page (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
 274  Sire Des Bois, h, 6 ans, 68 k, A, Mme J. Brillet (L. Zuliani), 

S. Zuliani (s)
   Evidence Sarthoise, f, 6 ans, 67 k (64 k), F. Guillossou 

(K. Carpentier), F. Guillossou
 174 3 Urbok, h, 5 ans, 66 k (661/2 k), 0, Mme C. Darchy (A. Orain), 

W. Menuet (s)
   Eragone (AQ) , h, 6 ans, 73 k (69 k), A , S. Munir 

(Mme C. Prichard), P&C. Peltier (s)
16 partants ; 82 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 132 e
Eng. Sup. : Rose Des Brieres
Chev. élim. : Monsieur Oliver, Tyzeff, Muthtemps, Staunton Street
courte encolure, 4 long, 1 long ¾, 1 long, 3 long, 4 long, nez, courte 
encolure, 1 long.
12 000e – 6 000e – 3 500e – 2 375e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 1 740e Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 870e Remi Besnard.
 507e Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
 344e Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
 163e Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.

Temps total : 4’35’’20’’’

AUTEUIL
0006 137 samedi 16 mai 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Stéphanie DABURON

 301 105 PRIX PRETENTAINE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)

3 800 m
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 151 1 Galant Du Chenet, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Viviane 
Royale [Poliglote (GB)], 69 k, A. Gicquiaux (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 249 4 Grace A Vous Enki, h, 4 ans, 68 k, A, Papot (B. Berenguer), 
D. Bressou

 195 1 Gooaaal, h, 4 ans, 71 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 
(A. Renard), A. Lacombe

   Arbarok, h, 4 ans, 67 k, Bon de ED. Rothschild (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

 175 4 Gentleman Rider , h, 4 ans, 66 k, Ecurie Sagara 
(N. Gauffenic), J. Larrigade

 244 1 Pacha Senam, h, 4 ans, 66 k, J. Detre (B. Dubourg), 
F. Nicolle

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 855 e
1 long, 4 long, 6 long, 8 long, encolure, 1 long.
21 600e – 10 800e – 6 300e – 4 275e – 2 025e

Primes aux éleveurs :
 3 132e Mme Henri Devin.
 1 566e Mme Henri Devin.
 913e Richard Godefroy.
 619e Thierry Cypres.
 293e Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 5’25’’92’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Tristan LEMAGNEN, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir mis en 
difficulté plusieurs de ses concurrents en se déportant vers la lice avant 
le saut de la première haie.

 304 103 PRIX LE GUALES DE MEZAUBRAN
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6.

 205 2 James Du Berlais, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 68 k, J. Hayoz 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

 205 1 Denomedenuo, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et Aria 
D’Orne (Apeldoorn), 701/2 k, Mme L. Denuault (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

 66 2 Raf Tavel, h, b, 4 ans, par Al Namix et Blue Road [Grape 
Tree Road (GB)], 66 k, JL. Pignet (B. Meme), Mme D. Mele

 201  Vale Quainthe IRE, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Quaithe IRE (Rakti GB), 64 k, A, T. Marechal (D. Mescam), 
M. Mescam

 201 1 Mamartre, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Diamond Turtle 
[Limnos (JPN)], 69 k, JL. Quiniou (S. Colas), R. Chotard

 240 1 Raffles Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Loxlade 
[Sholokhov (IRE)], 65 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 205 4 Pinaclouddown IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 64 k, G. Hanouna 
(K. Nabet), M. Mescam

 202  Ludella, f, 4 ans, 64 k, JC. Paterson (Mme P. Dominois), 
M. Seror (s)

 240 3 Loradame, f, 4 ans, 66 k, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Familia Cruz, f, 4 ans, 67 k, CR. Hirst (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 241 4 Zuckerberg GER ,  h,  4 ans, 66 k,  Mme M. Faust 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 249  Belle Promesse, f, 4 ans, 64 k (65 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 17 3 Biscaya Storm GB, h, 4 ans, 67 k, Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 201 6 Pretendante, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), J. Seror (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 261 3 Jimble Moon, h, 4 ans, 66 k, Mme M. Bietola Lasset 
(B. Gelhay), M. Pitart
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Trheliga, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 66 k, Ecurie Pegase (A. Zuliani), F. Nicolle

   Ha La Land (AQ), f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 66 k, A, Ecurie Thierry Cypres & Fils, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Baronne Du Berlais, f, b.m, 3 ans, par Martaline GB et 
Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 66 k (67 k), S. Munir 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

   L’Aubonniere, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Turbotiere 
[Turgeon (USA)], 66 k, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle

   Astadame, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 66 k, R. Corveller (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

   Fleur Verte, f, 3 ans, 66 k, Papot (T. Chevillard), F. Nicolle
   Anneloralas GB, f, 3 ans, 66 k, Ecuries Moise Ohana 

(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)
   Queen Du Berlais, f, 3 ans, 66 k, S. Munir (K. Nabet), 

D. Cottin (s)
   Miss Maia, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Victoria Dreams (S. Colas), 

JPH. Dubois
   Queen Davier, f, 3 ans, 66 k, C&Y. Lerner (s) (F. Bayle), 

C&Y. Lerner (s)
   Hawai Tree (AQ), f, 3 ans, 66 k, E. Aubree (K. Guignon), 

E. Aubree
   Sainte Lise, f, 3 ans, 66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
   He La Voila (AQ), f, 3 ans, 66 k, Ecurie Team Spirit 

(de F. Giles), M. Seror (s)
   Gampark , f, 3 ans, 66 k, F. Hoffet (M. Farcinade), 

J. Bertran de Balanda (s)
   Carte Verte, f, 3 ans, 66 k, Papot (Mme N. Desoutter), 

P. Quinton (s)
   Alissa, f, 3 ans, 68 k, A, Eyvaso (Mme M. Daubry-Barbier), 

J. Bertran de Balanda (s)
   La Comtesse Bleu, f, 3 ans, 66 k, D. Dahan (L. Philipperon), 

P. Lenogue
   A Babord, f, 3 ans, 66 k, Papot (K. Dubourg), G. Macaire (s)

18 partants ; 33 eng. ; 20 part def. – Total des entrées : 890 e
Certif. vétérinaire : Cote D’Albatre, Merry Flight (IRE)
2 long, 2 long ½, 1 long ½, 3 long, 2 long, 1 long, ½ long, 6 long, nez.
20 160e – 10 080e – 5 880e – 3 990e – 1 890e

Primes aux éleveurs :
 2 923e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 1 461e Thierry Cypres.
 852e Jean-Marc Lucas.
 578e Mme Henri Devin, Henri Devin.
 274e Richard Corveller.

Temps total : 3’39’’63’’’

 303 98 PRIX JEAN DE LA ROCHEFOUCAULD
(Steeple-Chase)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 60.000. Poids : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 16.000 
l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ainsi que les remises de poids accordées aux Femmes 
Jockeys ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

   Le Lude, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et La Turbale (Ange 
Gabriel), 66 k, 0, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle

 249 1 Nanosecond, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Sweet Nano 
[Turgeon (USA)], 67 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 249 2 Gochetial, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et La Basket [Ungaro 
(GER)], 67 k, Papot (M. Regairaz), D. Bressou

 204 6 Polisud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Polimere [Poliglote 
(GB)], 68 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 253 1 Ebonite (AQ), f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Tamise 
(Sleeping Car), 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 245 1 Feu Follet, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 64 k (641/2 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Lestrade), G. Macaire (s)

 206 5 Carriacou, h, b.f, 8 ans, par Califet et Medanik [Medaaly 
(GB)], 71 k, Ecurie Mirande (J. Plouganou), Mme I. Pacault

 181 1 Figuero (AQ), h, b.f, 5 ans, par Yeats IRE et Annaland (Saint 
Des Saints), 68 k, A, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

   Roxinela, f, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Grivette 
[Antarctique (IRE)], 67 k, G. Codre (R. Schmidlin) , 
FM. Cottin (s)

 253 2 Poly Grandchamp, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp [Nikos (GB)], 68 k, 0, Papot (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 253  Amour Du Mathan, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 62 k, JM. Baradeau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 957 e
1 long, 2 long, 9 long, 9 long, ½ long, 1 long.
65 250e – 31 900e – 18 850e – 13 050e – 7 250e – 5 075e – 3 625e

Primes aux éleveurs :
 9 461e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 4 625e Ecurie D.
 2 733e Haras De Mirande.
 1 892e Thierry Cypres.
 1 051e Gheorghe Codre.
 735e Jean-Louis Guerin.
 525e Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 5’39’’4’’’
Agissant sur réclamation du jockey Tristan LEMAGNEN (POLY 
GRANDCHAMP) arrivé 6ème se plaignant d’avoir été gêné à la sortie du 
dernier tournant par le hongre CARRIACOU (Jonathan PLOUGANOU) 
arrivé 3ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités ainsi 
que du jockey Angelo ZULIANI (FIGUERO) arrivé 4ème, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le léger mouvement 
vers la corde du hongre CARRIACOU n’avait pas empêché le hongre 
POLY GRANDCHAMP de la devancer.

 307 79 GRANDE COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS (HANDICAP)
(Haies - Groupe III – Groupe III)
Première épreuve

105 000 c (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation 
en courses de haies depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été 
classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 
une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix 
(A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 178 6 Staunton Street, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Nagaoka 
GER [Goofalik (USA)], 68 k, T. Lohest (P. Moreau), F. Nicolle

 251 4 Echo De Champdoux (AQ), h, b, 6 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Pamella (Subotica), 66 k, A (C. Lefebvre), 
P&C. Peltier (s)

 251 3 Foreign Flower, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 66 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

 177 2 Le Mans, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 67 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

 203 1 Deportetoi, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et Marmuhta 
[Muhtathir (GB)], 69 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle
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 205  Jewel De Cerisy, h, 4 ans, 65 k, P. Bonnifait, JM. Baudrelle
   Lord Spirit, h, 4 ans, 651/2 k, D. Dahan (K. Deniel), 

M. Seror (s)
17 partants ; 62 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 278 e
Cas particulier : Holy Child
Chev. élim. : Gastine D’Elipe, High’ Ela, Espion De Vindecy, White Wood, 
Mon Gallo, Chovava (IRE), Call Gregorium, Sodan Hope, Grain De 
Bonheur, Tylak, Glamoure, Tuche Des Brieres, Hubert Des Fresnes
Chev. retir. : Geryville, Yankeedoodlejohnny
7 long, nez, encolure, courte tête, courte encolure, tête, tête, ¾ long, ½ 
long.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
 5 220e Jean-Marc Lucas.
 2 552e Mme Liliane Denuault, Jean-Louis Rossi.
 1 508e Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.
 1 044e Mme T. Gunn, prime non attribuée.
 580e Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 406e Simon Munir, Isaac Souede.
 290e Mattock Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’14’’30’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Steven Colas (6 coups, 1re infraction), Kevin Nabet (6 coups, 
1re infraction), Damien Mescam (6 coups, 1re infraction) et Stéphane 
PAILLARD (6 coups, 1re infraction), les Commissaires les ont sanctionnés 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache.

 305 80 PRIX GO AHEAD
(Haies - Mâles et Hongres)
(L)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 13.000.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Heros D’Ainay, h, b, 3 ans, par Sholokhov IRE et Etoile 
D’Ainay (Dom Alco), 65 k, SC Ecurie Couderc (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 199 4 I’M Walkin’, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tango Lima 
[Turgeon (USA)], 65 k, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

   Saint Patis, h, n.p, 3 ans, par Balko et La Loute (Saint Des 
Saints), 65 k, Ecurie Sagara (B. Fouchet), J. Larrigade

 199 2 Yes Indeed, h, b, 3 ans, par Martaline GB et She Hates Me 
(IRE) (Hawk Wing USA), 65 k, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 196 1 Nimes, m, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Nickelle 
(Sagamix), 66 k (67 k), D. Lumet (J. Reveley), G. Macaire (s)

 250 3 Shawinigan, h, 3 ans, 65 k, Papot (M. Regairaz), D. Bressou
   Missamerican, m, 3 ans, 65 k, G. Plisson (E. Bureller), 

C. Plisson
7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 265 e
1 long, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long, loin.
24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e

Primes aux éleveurs :
 3 480e Stephane Milaveau.
 1 740e Alain Jathiere.
 1 015e Gaetan Gilles.
 688e Mme Benoit Gabeur.
 326e Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 3’37’’6’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey James REVELEY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à 
un poids supérieur de plus de 600g à celui enregistré lors de la pesée 
précédant la course.

 306 55 PRIX MURAT
(Steeple-Chase - Groupe II)

145 000 c (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 
1er juillet 2018, un Groupe III porteront 2 k. ; un Groupe II 3 k. ; plusieurs 
Groupes, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
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 40 1 Katy Love, f, 4 ans, 67 k, Papot (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 201  Liberty Belle, f, 5 ans, 68 k, JA. Zay (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 201 7 Falbala Le Dun, f, 5 ans, 68 k, E. Krahenbuhl (N. Gauffenic), 
M. Pitart

 234  Fihalhohi Land (AQ) , f ,  5 ans, 68 k, T. Cypres, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 218 4 Tigresse Tianjin (GB), f, 5 ans, 67 k, A, C. Plisson 
(E. Bureller), C. Plisson

13 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 402 e
courte encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 3 long, courte encolure, 2 long, 
6 long, 3 long ½, 2 long ½.
26 400e – 13 200e – 7 700e – 5 225e – 2 475e

Primes aux éleveurs :
 3 828e Sarl Carion E. M. M. .
 1 914e Haras De Saint-Voir.
 1 116e Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 757e Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.
 358e Mme Henri Devin.

Temps total : 4’17’’56’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
David GALLON, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (9 coups, 1re infraction).

 309 84 PRIX ROGER DUCHENE GRAND PRIX DES JEUNES JOCKEYS
(Haies - Handicap de catégorie - Jockeys < à 40 victoires)

43 000 c (19 350, 9 460, 5 590, 3 870, 2 150, 1 505, 1 075)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys nés à partir du 1er janvier 
1995 n’ayant, ni gagné quarante courses, ni gagné le Prix Roger 
Duchêne à Auteuil.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert au jockey du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 202 2 Fantasia Du Rock, f, b.f, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Ebene Rock [Lost World (IRE)], 69 k (67 k), 0, JL. Quiniou 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 255 4 Eclair Du Maffray, h, b, 6 ans, par Honolulu IRE et Sleeping 
Frisk (Sleeping Car), 70 k, A, H. de Waele (E. Bonnet), 
P. Lenogue

   Jyb, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Kel Away (Keltos), 69 k, 
Bonne de C. Bourgoing (S. Peladan), Mme D. Mele

   Voix Du Soir, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et Lumiere 
Du Soir [Anabaa (USA)], 70 k, 0, D. Smaga (G. Siaffa), 
M. Seror (s)

 269 2 Birdparker, h, b.f, 7 ans, par Never On Sunday et Mindset 
IRE (Vettori IRE), 72 k, Mme C. Lauffer (J. Pritchard-Webb), 
J. Ortet (s)

 161 2 Lilie, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Lady An Co [Lavirco 
(GER)], 70 k, Y. Fouin (s) (B. Berenguer), Y. Fouin (s)

 125 1 Astara De Lune, f, b, 8 ans, par Astarabad USA et Pepite De 
Lune (Mansonnien), 701/2 k, PJ. Fertillet (B. Henry), PJ. Fertillet

   Kami Kaze, h, 9 ans, 71 k, A, GC. Rudolf (JB. Breton), 
GC. Rudolf

 255  Vic Royal (AQ) , h, 11 ans, 72 k, A , PY. Merienne 
(E. Meunier), J. Merienne

 255 3 Santana Du Berlais , h, 7 ans, 70 k, R. Collet (s) 
(A. Seigneul), R. Collet (s)

   Chocady (AQ), h, 8 ans, 72 k, T. Poche (Y. Courmont), 
T. Poche

 255 6 Desaguadero, h, 6 ans, 71 k, 0, D. Huyck (A. Barzalona), 
Y. Fertillet (s)

 202  Blue Honey Moon ,  f ,  5 ans, 69 k,  G. Hanouna 
(C. Smeulders), M. Mescam

   Dame Du Bresil, f, 7 ans, 69 k, D. Huyck (M. Gorieu), 
A. Lacombe

   E n f o l i e  D ’ A i r y  ( A Q ) ,  f ,  6  a n s ,  7 1  k , 
SCEA de La Vallee de L’Orne (D. Salmon), H. Merienne
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 251 2 Yellow Field, h, b, 7 ans, par Yellowstone IRE et Chica Field 
[Sanglamore (USA)], 65 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan, 
A. Lacombe

   Vimont, h, b.f, 5 ans, par Teofilo IRE et Vauville IRE (Invincible 
Spirit IRE), 64 k, 0, N. Saltiel (M. Regairaz), C&Y. Lerner (s)

 255 1 Fou Du Bresil, h, 5 ans, 66 k, Y. Fouin (s) (T. Beaurain), 
Y. Fouin (s)

 245 4 My Maj, h, 11 ans, 68 k, M. Arias (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

 8 3 Dalko Moriviere, h, 7 ans, 65 k, Ecurie Sagara (B. Fouchet), 
J. Larrigade

 251  Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 66 k, 0, L. Boissaux 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 178 5 Danse Avec Jersey (AQ), h, 7 ans, 69 k, A, Ecurie Jean-
Michel Carrie (G. Re), E. Grall

   Last Sparkler, h, 5 ans, 66 k, Mme M. Stadelmann (F. Bayle), 
C&Y. Lerner (s)

 203 4 Bounwell, h, 6 ans, 69 k, Mme B. Regele (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 247 1 Saint Anjou, h, 8 ans, 64 k, A. Vandenhove (Mme C. Lequien), 
L. Viel (s)

 257 3 Zahid, h, 6 ans, 67 k, Ecurie Alaric de Murga (de F. Giles), 
M. Rolland (s)

   Guaduloup, h, 6 ans, 69 k, P. Detre (D. Gallon), F. Nicolle
 257 2 Calinight, h, 6 ans, 69 k, 0, G. Lenzi (K. Nabet), M. Mescam
   Bebe D’Or, h, 5 ans, 68 k, H. Mauillon (P. Dubourg), 

A. Chaille-Chaille
 251  Faucon Du Bosc (AQ), h, 5 ans, 67 k, A, Ecurie Centrale 

(D. Mescam), FM. Cottin (s)
20 partants ; 72 eng. ; 20 part def. – Total des entrées : 5 008 e
Chev. élim. : Soldier’S Queen, Dashing Filly, Thigh Rock
Chev. retir. : Bi Beach, Rock The Race
1 long, 4 long, 4 long, 2 long, 1 long ¾, courte encolure, 4 long, 1 long 
½, 3 long.
47 250e – 23 100e – 13 650e – 9 450e – 5 250e – 3 675e – 2 625e

Primes aux éleveurs :
 6 851e Thierry Lohest.
 3 349e Mme Marie-Helene Cassier.
 1 979e Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 1 370e Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
 761e Mme Chantale Chenu.
 532e Mlle Nathalie Paysan, Mlle Carine Romarie, Jeremie Bossert.
 380e Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 5’0’’77’’’

 308 106 PRIX D’ARLES
(Haies - Femelles)
(L)

55 000 c (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Des Primes de 4 800, 2 400, 1 400, 950, 450, seront offertes par 
le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux 
cinq premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus 
d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la 
Breeders’Cup et inscrits au F.E.E
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 
l’année dernière.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 201 3 La Doix, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Flavigny (Sleeping 
Car), 68 k, SARL Carion E.M.M. (T. Chevillard), F. Nicolle

   Femme D’Action, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Kitka 
[Epervier Bleu (GB)], 68 k, Haras de Saint-Voir (D. Gallon), 
F. Nicolle

 119 1 Seduction, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Absent Minded 
(GB) (Medicean GB), 66 k, A. Bardini (T. Lemagnen), F. Nicolle

 252 7 Kalmia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et La Meralaise 
(Rajpoute), 68 k, J. Bouvry (MO. Belley), J. Boisnard (s)

   Philanthrope, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Calling All 
Angels (Ange Gabriel), 68 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 18  Heaven’S Night, f, 5 ans, 70 k, D. Dahan (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 176 2 Zialight, f, 4 ans, 67 k, Ecurie Patrick Boiteau (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 18 4 Mets La Ouache, f, 5 ans, 69 k, B. Touzeau (B. Gelhay), 
M. Pitart
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   As Des Fresnes, h, 10 ans, 69 k (66 k), JP. Carnel 
(MA. Mermel), JP. Carnel

   Corentin Collonges (AQ), h, 8 ans, 70 k (69 k), A, 
Despont (L. Sloup), Despont

   Tornado De Kerser, h, 13 ans, 73 k, Ecurie des Dunes 
(W. Denuault), P. Quinton (s)

 186 2 Corrida Des Obeaux (AQ), f, 8 ans, 67 k, A, Mme S. Marsch 
(H. Tabet), Mme S. Marsch

   Diego Des Ongrais, h, 7 ans, 69 k, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 186  Dom Alron (AQ), h, 7 ans, 68 k, AND. Roussel (A. Roussel), 
AND. Roussel

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 417 e
nez, 8 long, 8 long, 2 long, loin, 1 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Mme Veronique Sayet.
 522e Mme Kerstin Drevet.
 304e Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.
 206e Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.
 97e Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 6’40’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Matthieu CHAILLOLEAU au sujet du non-respect des mesures 
sanitaires imposées par le cahier des charges élaboré par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques pour l’organisation d’une réunion de 
courses à huis clos renforcé.
L’intéressé a indiqué que son masque avait glissé, étant mal fixé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières ont, en application des dispositions des articles 194 
et 224 du Code des Courses au Galop, sanctionné ce jockey par une 
amende de 300 euros pour ne pas avoir respecté les mesures sanitaires 
imposées.

 311 3634 PRIX DE LA FEDERATION DE L ‘EST
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 257  Admiral Thrawn IRE, h, b, 5 ans, par Most Improved 
(IRE) et Lathaat GB (Dubai Destination USA), 67 k (66 k), 
T. Marechal (W. Lajon), Lyon

   Folsom Prison (AQ), h, al, 5 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 67 k (63 k), Mme H. Dichamp (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 209  Funky Du Mestivel, h, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 67 k, Ecurie des Dunes 
(MA. Dragon), P. Quinton (s)

 227 2 Alliance A Vary, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Modema 
[Okawango (USA)], 65 k (64 k), Cte de G. Saint-Seine 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 268 1 Cabo Real IRE, f, b, 5 ans, par Camelot GB et California 
GER (King’S Best USA), 72 k (69 k), T. Chagnaud (A. Lelievre), 
A. Boisbrunet (s)

   Surviver , h, 5 ans, 67 k, A , P. Goral (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

 210 4 F l e u r y  B e d e  ( A Q ) ,  h ,  5  a n s ,  6 9  k  ( 6 8  k ) , 
Bonne de C. Bourgoing (A. Moriceau), Mme D. Mele

   Flicka D’Olivate (AQ), f, 5 ans, 68 k (64 k), M. Pitart 
(J. Coyer), M. Pitart

   Fences (AQ), h, 5 ans, 67 k, A, P. Salvadori (A. Poirier), 
E. Grall

   Faugeres (AQ), h, 5 ans, 68 k, U. Burchler (H. Tabet), 
C. Fey (s)

   Rapid Rebel, h, 5 ans, 69 k (68 k), Mme N. Lequesne 
(L. Sloup), Mme N. Lequesne

 226  Fiancee Du Large, f, 5 ans, 68 k (67 k), CE. Cayeux 
(THO. Gillet), CE. Cayeux

   Fidji De Juilley , h, 5 ans, 67 k (64 k), J. Paulen 
(MA. Mermel), J. Paulen

   Mick Mado , f, 5 ans, 65 k (651/2 k), Ecurie B.A.G. 
(W. Denuault), A. Boisbrunet (s)
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 198  Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 72 k, Suc. A. Potts 
(L. Colson), J. Bertran de Balanda (s)

 166 1 Royal Navy Warship USA ,  h, 5 ans, 69 k, 0 , 
Pegasus Farms Ltd (G. Faivre-Picon), M. Seror (s)

17 partants ; 81 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 922 e
Certif. vétérinaire : Bandit D’Ainay
Chev. élim. : Enna Pietra, Lascar Gris, Papywhite, Master Dan GB, Happy 
Business, Kameamea Enki, Beep Bop Pelem, Candos, Nurmi GER, 
Shayandi, Roli De Liaf, Eurvad Pembo, Wind Gold, Dill Des Fresnes, 
Vatohio, Cesare Di Roma, Colonel D’Aumont, Prince De La Barre, 
Comtesse Gueulatis, Nadeschda, Divine Fleur, Kroissant Bleu, Jenychope, 
Evocateur (GB), Volpone Jelois, King Of Run, Dors Dine
3 long ½, 1 long ½, 5 long, 5 long, 1 long, ¾ long, 6 long, ¾ long, tête.
19 350e – 9 460e – 5 590e – 3 870e – 2 150e – 1 505e – 1 075e

Primes aux éleveurs :
 2 805e Jean Lanusse-Cazale.
 1 371e Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
 810e Jean-Pierre-Daniel Ancelin.
 561e Robert Nahas.
 311e Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.
 218e Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.
 155e Francis Picoulet.

Temps total : 4’15’’79’’’
Le jockey Kenegan DENIEL s’étant accidenté dans le Prix Le Guales 
de Mezaubran, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ROYAL NAVY WARSHIP par le jockey Gauvain FAIVRE-PICON.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute du hongre ROYAL NAVY WARSHIP 
(Gauvain FAIVRE PICON) à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Elouan MEUNIER 
(VIC ROYAL) arrivé 9ème, Anthony BARZALONA (DESAGUADERO) 
arrêté, Enzo BONNET (ECLAIR DU MAFFRAY) arrivé 2e et Gauvain 
FAIVRE PICON, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant qu’aucune faute ne pouvait être retenu à l’encontre de l’un 
de ses concurrents.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé la jument ENFOLIE 
D’AIRY de la 4e place, son jockey s’étant présenté à la pesée après la 
course à un poids inférieur au poids résultant des conditions de la course.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Dylan SALMON par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours.
Par ailleurs après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Jean Baptiste BRETON et Gianni SIAFFA, les Commissaires les ont 
sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

STRASBOURG
0907 137 samedi 16 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

 310 3636 PRIX UCELLO DU LAC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

   Unbrin De L’Isle (AQ), h, gr, 12 ans, par Dom Alco et 
Gratiene De L’Isle [Altayan (IRE)], 68 k (65 k), E. Clayeux (s) 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Vol Noir De Kerser, h, b, 11 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Nuit De Kerser (Dounba), 74 k, Ecurie des Dunes (A. Gasnier), 
P. Quinton (s)

   Khight Rock Bey, h, gr, 6 ans, par High Rock (IRE) et 
Cahuete [Verglas (IRE)], 70 k, Chemin (MA. Dragon), 
Chemin & Herpin (s)

   Vent Des Dunes (AQ), h, n.p, 11 ans, par Crillon et Iaera 
Des Dunes [Dress Parade (IRE)], 71 k (68 k), D. Houillon 
(J. Zerourou), D. Houillon

   Dalila D’Airy Aa, 7 ans, par Anzillero GER et Leisha D’Airy, 
67 k (64 k), C. Jacquot (MM. Aridj), C. Jacquot
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Primes aux éleveurs :
 1 370e Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
 669e Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 395e Stall Seeheim, prime non attribuée.
 274e Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.
 152e Henri Poulat.
 106e Earl Ecurie Des Mottes.
 76e Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

Temps total : 5’0’’27’’’
Après avoir entendu le jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une 
durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la cravache (6 coups 
2e infraction).
Le hongre RIBALINO a été déclaré non partant pour vaccinations non 
conformes.
Le hongre VIF ARGENT a été déclaré non partant, son jockey Mathieu 
CHAILLOLEAU, tombé dans le Prix de la Fédération de l’Est et ne pouvant 
se remettre en selle, n’ayant pu etre remplacé.

AUTEUIL
0006 138 dimanche 17 mai 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Melchior-François MATHET

 313 112 PRIX EX VOTO
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Galopin Des Champs, h, n.p, 4 ans, par Timos GER et 
Manon Des Champs [Marchand De Sable (USA)], 67 k (65 k), 
D. Bonne (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

   Gold Allen, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Fleche 
D’Or (Saint Cyrien), 67 k (65 k), Papot (Mme N. Desoutter), 
R. Chatel (s)

 254 2 Gizzeria (AQ), f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Soie De Cotte 
(Ragmar), 66 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 10 2 Grand Monsieur (AQ), h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et 
Ruth (Agent Bleu), 68 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Aureole, f, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk), 
65 k, Y. Fouin (s) (L. Philipperon), Y. Fouin (s)

   Ricochet, h, 4 ans, 67 k, IR. Watters, A. Boisbrunet (s)
   Willy Girl, f, 4 ans, 65 k, Bourgogne Racing Club (B. Gelhay), 

C. Provot
   Saltimbanque, h, 4 ans, 67 k (66 k), H. Honore (F. Bayle), 

P. Adda (s)
 163 1 Jarry Mont, h, 4 ans, 68 k, A, Mme Y. Grall (A. Poirier), E. Grall
   In Extenso, h, 4 ans, 67 k (63 k), R. Collet (s) (A. Seigneul), 

R. Collet (s)
   Fire Dancer , h, 4 ans, 70 k, Ecurie Pierre Pilarski 

(B. Lestrade), G. Macaire (s)
 180 3 Lavande Blue GER, h, 4 ans, 68 k, Belmont (de F. Giles), 

F. Belmont
   Sun Star Des Bois, h, 4 ans, 67 k, Mme J. Brillet (O. Jouin), 

W. Menuet (s)
   Another Man, h, 4 ans, 67 k, Mme M. Bryant (M. Regairaz), 

D. Bressou
   Sambrillon, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
   Marishaane, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), XL. Le Stang (E. Bureller), 

XL. Le Stang
16 partants ; 85 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 170 e
Certif. vétérinaire : Maharashtra
Chev. élim. : Saignon
Chev. retir. : Baliland
2 long ½, 5 long, 3 long ½, courte tête, 2 long, 8 long, 1 long, 3 long, 
4 long.
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 164 5 Fee Du Bosc (AQ), f, 5 ans, 65 k (62 k), E. Wisser 
(F. Girard), E. Wisser

 227  Fundy, f, 5 ans, 72 k (69 k), Armaille (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

16 partants ; 55 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 759 e
Chev. élim. : Balkolino, Kildoun De Juilley, Whistle Up A Storm, Gars Du 
Nord, Frelon D’Estruval, Maurren
¾ long, 1 long, 3 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 5 long, ½ long, 8 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Hugo Merry Bloodstock, prime non attribuée.
 626e Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).
 365e Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
 247e Mowgli Poulin.
 117e Hans Wirth, prime non attribuée.

Temps total : 4’16’’58’’’

 312 3635 PRIX ALEXANDRE LE GRAND
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +16,5.

 265 5 Baron Gueulatis (AQ), h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 641/2 k (63 k), A, 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

 200  Crack Math (AQ), h, al, 8 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Pegase Des Roses (Bulington), 711/2 k (681/2 k), 0, 
Mme P. Bouteyre-Boyer (A. Lelievre), A. Boisbrunet (s)

 246 2 Portentoso GER, m, b.f, 5 ans, par Santiago GER et Piccola 
GER (Mamool IRE), 701/2 k, 0, E. Meinder (A. Poirier), E. Grall

   Fantastic Suspect (AQ), h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Ocean Beach (Nononito), 691/2 k, Papot (W. Denuault), 
P. Quinton (s)

   Buck’S Bahkbook, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Buck’S 
Brook [Turgeon (USA)], 72 k (68 k), H. Poulat (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 143 1 Fly Des Mottes (AQ), f, b, 5 ans, par Shamalgan et 
Puszta Des Mottes (Useful), 691/2 k, Landon (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

   Sparsiflore, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Santaflore 
[High Yield (USA)], 691/2 k (661/2 k), 0 , P. Matzinger 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Star De Juilley, h, 11 ans, 661/2 k (641/2 k), C. Weber 
(A. Masson), C. Weber

 227 4 P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 641/2 k (62 k), A, Mme S. Le Gall 
(J. Coyer), M. Pitart

 247  Every Bere, h, 6 ans, 711/2 k, P. Ponsot (MA. Dragon), 
C. Aubert

 200 4 Embrun D’Oudairies (AQ), h, 6 ans, 711/2 k (701/2 k), 
Haras de Beauvoir (THO. Gillet), AS. Pacault (s)

 246 4 Banonito (AQ), h, 9 ans, 711/2 k (681/2 k), 0, JOEL Phelippon 
(F. Girard), Jul. Phelippon

 237  Trousseau , f, 6 ans, 671/2 k (641/2 k), P. Cavagnola 
(C. Passerat), FM. Cottin (s)

13 partants ; 65 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 325 e
Consition spéciale : Ribalino
Sans motif : Noir Et Rose
Chev. élim. : Tribalion, Borsa D’Airy, Cutting King
Sans jockey : Vif Ardent
6 long, 8 long, 6 long, ½ long, 1 long, 1 long, 4 long, loin.
9 450e – 4 620e – 2 730e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

arr

tbé

4 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

tbé

tbé

tbé



BO 2020/7 - obstacle 17

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   17 mai 2020

 315 81 PRIX GIROFLA
(Haies - Femelles)
(L)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 13.000.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 242 1 Pamela Des Mottes, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Ewing Des 
Mottes [Nikos (GB)], 66 k, SC Ecurie Couderc (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 248 1 Sainte Candy, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Rose Candy 
(Roli Abi), 66 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 242 2 Ladyville, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ladytown [Turgeon 
(USA)], 65 k, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle

 248 4 Let Me Love, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 65 k, W. Menuet (s) (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 248 2 Anita Du Berlais, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Chica Du 
Berlais (Cadoudal), 65 k, S. Munir (K. Nabet), D. Cottin (s)

 243 2 Havane Du Berlais, f, 3 ans, 65 k, S. Munir (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 242  Style De Great, f, 3 ans, 65 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 340 e
1 long ¼, 4 long, 3 long ½, 2 long ½, 3 long.
24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e

Primes aux éleveurs :
 3 480e Earl Ecurie Des Mottes.
 1 740e Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
 1 015e Mme Henri Devin.
 688e Menuet (S).
 326e Jean-Marc Lucas.

Temps total : 3’49’’96’’’

 316 71 PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE (HANDICAP)
(Steeple-Chase - Groupe III – Groupe III)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en 
steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors 
de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation 
de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 177 3 D’Jango (AQ), h, n.p, 7 ans, par Balko et Quizas Jolie (Video 
Rock), 62 k, Papot, P. Quinton (s)

 255  Cafertiti (AQ), h, b.f, 8 ans, par Fairly Ransom (USA) et 
Ofertiti [Art Bleu (GB)], 65 k, A, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 253 5 Fou Delice (AQ), h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gladice 
(Cadoudal), 65 k, Deliberos (A. Zuliani), F. Nicolle

 152 5 Fanfaron Special (AQ), h, n.p, 5 ans, par Gentlewave 
( IRE)  e t  U l t ra  Spec ia le  (Rob in  Des  Pres) ,  62  k , 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Berenguer), P. Quinton (s)

 236  No Risk For You, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Cafe 
Blum [Muhtathir (GB)], 63 k, J. Seror (D. Gallon), M. Seror (s)

 181  Montgeroult, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et My Samsara 
[Trempolino (USA)], 69 k, 0, Rob. Ollivier (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 203 3 Spanish One, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et Anyone 
For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 69 k, A, Mme M. Carrie 
(D. Mescam), M. Mescam

 255 2 Al Roc, h, 9 ans, 66 k, Passion Racing Club (L. Philipperon), 
Y. Fouin (s)
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17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Gaec Champs.
 1 252e Bruno Vagne.
 730e Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.
 495e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 234e Roland Monnier, Fouin (S).

Temps total : 4’17’’82’’’
Le hongre BRIGHT VISION, présentant une plaie ouverte au niveau du 
grasset a été déclaré non partant, avant le départ, par le vétérinaire de 
service.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Morgan REGAIRAZ, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Bertrand 
LESTRADE sur la performance du FIRE DANCER, arrêté après le saut de 
la deuxième haies de la ligne des Fortifications.
Le jockey a déclaré que le hongre avait été rapidement pris de vitesse, et 
qu’il n’avait jamais pu se rapprocher.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

 314 116 GRAS SAVOYE HIPCOVER PRIX MARECHAL FOCH
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

42 000 c (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase ni, 
cette année, reçu 16.000 (victoires et places) ni, depuis le 1er janvier 2018 
inclus, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 140.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-
chases : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 122 2 My Way GER, h, b, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER (Acatenango GER), 68 k, Ecurie Gabeur 
(L. Zuliani), G. Macaire (s)

 183 1 Ajas, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE (Singspiel 
IRE), 69 k (66 k), U. Sjoberg (M. Havart), D. Cottin (s)

   Edalka De Kerser, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et 
Quadalka De Kerser (Kadalko), 68 k (65 k), Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

   Royal Bataille, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 68 k, Ecurie Sagara (G. Cottreau), 
J. Larrigade

   Device, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien), 68 k (65 k), Mme M. Bryant (S. Bouyssou), 
G. Macaire (s)

 161 5 Etat De Grace (AQ), h, 6 ans, 68 k, Haras de Saint-Voir 
(C. Riou), A. Lacombe

   Dalahast, 7 ans, 73 k, Mme M. Bryant (MAX. Denuault), 
D. Cottin (s)

   Muthtemps ,  h, 7 ans, 68 k, M. Pehu (B. Caron) , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 161 1 S a i n t e  P e t r o n i l l e ,  f ,  5  a n s ,  6 7  k  ( 6 8  k ) , 
de P. Maleissye Melun (G. Viel), D. Cottin (s)

 177  Ever Forget Me (AQ), h, 6 ans, 72 k (69 k), Blot (P. Lotout), 
E. Leray (s)

   Dino Des Ongrais, h, 7 ans, 69 k (66 k), Chemin 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

11 partants ; 44 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 461 e
3 long, 5 long, 9 long, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long, loin.
20 160e – 10 080e – 5 880e – 3 990e – 1 890e

Primes aux éleveurs :
 2 923e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 1 461e Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.
 852e Mme Kerstin Drevet.
 578e Philippe Mace.
 274e Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 5’30’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le gentleman rider Sebastien BOUYSSOU, sur la performance du hongre 
DEVICE, arrivé 5ème.
Le gentleman rider a déclaré que le hongre avait été débordé durant le 
parcours, mais il avait toutefois bien répondu à ses sollicitations après le 
saut de la dernière haie.

4 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

arr



18 BO 2020/7 - obstacle

17 mai 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   C’Est Quelqu’Un, h, 3 ans, 66 k, Lefort (S. Paillard), 
Mme D. Mele

   Reve Fou, h, 3 ans, 66 k, Pegasus Farms Ltd (D. Mescam), 
M. Mescam

   Izemrasen, h, 3 ans, 66 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Lefebvre), M. Mescam

   Vinyl Track IRE, h, 3 ans, 68 k, P. Sobry (A. Seigneul), 
P. Sobry

   P’Tit Doue, h, 3 ans, 66 k, C. Gautier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   All Dancer, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Victoria Dreams, 
JPH. Dubois

   Big One, m, 3 ans, 66 k, A. Maubert (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

   Cash Coeur, h, 3 ans, 66 k, Montaigu (D. Gallon), J. Jouin
   Onix D’Aumont, h, 3 ans, 66 k, Windrif (R. Mayeur), Windrif
   Bathy Love, h, 3 ans, 66 k, Mme E. Drouet (B. Berenguer), 

Y. Fouin (s)
   Celestial Sands, h, 3 ans, 66 k, CJ. Edwards (A. Merienne), 

H. Merienne
19 partants ; 40 eng. ; 20 part def. – Total des entrées : 966 e
Chev. élim. : Itacare
2 long, tête, 1 long ¼, 1 long, 4 long ½, courte encolure, 2 long ½, 4 long 
½, 4 long ½.
20 160e – 10 080e – 5 880e – 3 990e – 1 890e

Primes aux éleveurs :
 2 923e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 1 461e M. L. Bloodstock Ltd.
 852e Scea Hamel Stud.
 578e Mme Karine Perreau.
 274e Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.

Temps total : 3’38’’48’’’
Le jockey Jeremy DA SILVA s’étant accidenté dans le Prix Girofla, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BATHY 
LOVE par le jockey Benjamin BERENGUER.
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté dans le Prix du Président de 
la République, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche BUSSELTON par le jockey Alexis POIRIER.
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix du Président 
de la République, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche HADES par le jockey Maelle DAUBRY BARBIER.

 318 76 PRIX JEAN STERN
(Steeple-Chase - Groupe II)

145 000 c (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains et 
pouliches ayant gagné, en steeple-chase, un Groupe III, porteront 2 k. ; 
un Groupe II, 3 k. ; plusieurs Groupes, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

   Gardons Le Sourire, h, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 65 k, Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 204 4 Road Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 65 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 204 3 Dream Wish, h, gr, 4 ans, par Dream Well et Ladies Wish 
[Turgeon (USA)], 68 k, Papot (M. Regairaz), D. Bressou

 204 2 Al Cuarto, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie 
[Villez (USA)], 65 k, Ecurie Pierre Pilarski (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

 204 1 King Edward, m, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkari 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, L. Baudron (s) (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 151  Mauricius, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Pafadas [Martaline 
(GB)], 65 k, Ecurie Sagara (B. Fouchet), J. Larrigade

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 841 e
Certif. vétérinaire : Autour De Minuit
3 long ½, tête, 4 long ½, 2 long ½, 7 long.
65 250e – 31 900e – 18 850e – 13 050e – 7 250e – 5 075e

Primes aux éleveurs :
 9 461e Haras De Saint-Voir.
 4 625e Pierre Senamaud.
 2 733e Mme Henri Devin.
 1 892e Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.
 1 051e Baudron (S).
 735e Ecurie Sagara.
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 177 4 Ediboum (AQ), h, 6 ans, 63 k, Mme D. Airaldi (R. Mayeur), 
P. Raussin

 260 1 Shakapon, h, 8 ans, 70 k, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle
 155 5 Vauquoise, f, 8 ans, 68 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
 177 1 The Golden Boy, h, 7 ans, 70 k, J. Seror (de F. Giles), 

M. Seror (s)
 257 4 Violon De Brejoux (AC), h, 11 ans, 68 k, Ecurie Etoile N.V. 

(G. Re), M. Mescam
 153 4 Kapdam, h, 5 ans, 691/2 k, R. Corveller (P. Dubourg), 

A. Chaille-Chaille
   Chahuteur (AQ), h, 8 ans, 65 k (66 k), A, Mme M. Bryant 

(J. Reveley), D. Bressou
 236 3 Guyonne, f, 7 ans, 62 k (63 k), A, Mme A. Piault (K. Nabet), 

FM. Cottin (s)
 155 2 Pinson Du Rheu, h, 9 ans, 69 k, Mme M. Bryant (T. Beaurain), 

Y. Fouin (s)
 141 3 Full Glass, h, 7 ans, 661/2 k, S. Munir (Mme N. Desoutter), 

P. Quinton (s)
 182 3 Blue Crystal ,  h, 5 ans, 62 k, A ,  Mme C. Boisdron 

(B. Glantzmann), P. Leblanc
 222 4 Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 62 k (64 k), 0, Gasche-Luc 

(O. Jouin), L. Carberry (s)
20 partants ; 46 eng. ; 20 part def. – Total des entrées : 3 890 e
3 long, 8 long, encolure, courte encolure, ¾ long, ½ long, 7 long, ½ long, 
7 long.
69 750e – 34 100e – 20 150e – 13 950e – 7 750e – 5 425e – 3 875e

Primes aux éleveurs :
 10 113e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 4 944e Suc. Paule Ouvry.
 2 921e Franck Deliberos.
 2 022e Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
 1 123e Jacques Seror.
 786e Sven Pauwels.
 561e Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.

Temps total : 5’47’’2’’’
Le jockey Jeremy DA SILVA s’étant accidenté dans le Prix Girofla, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre AL ROC par 
le jockey Ludovic PHILIPPERON.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Felix de GILES, Angelo ZULIANI, James REVELEY, Raphael 
MAYEUR et Pierre DUBOURG, les Commissaires ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour 
avoir eu un comportement dangereux en se déportant vers la gauche 
avant le saut de la haie du pavillon, mettant ainsi en grande difficulté 
plusieurs de ses concurrents, et en particulier le hongre THE GOLDEN 
BOY, qui a évité la chute de peu.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1re infraction, Groupe 3).

 317 64 PRIX WILD MONARCH (POULAINS)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits – L)

42 000 c (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Busselton, h, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Blessed 
Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 66 k, Herald Bloodstock Ltd 
(A. Poirier), D. Cottin (s)

   State Man, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Arret Station 
(Johann Quatz), 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

   Bimbo Has, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 66 k, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Hades (AQ), h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Venus De Beaumont [Assessor (IRE)], 66 k, JP. Raymond 
(Mme M. Daubry-Barbier), J. Bertran de Balanda (s)

   Cquilepatron, h, al, 3 ans, par Lucayan et New Order SPA 
(Multazem USA), 68 k, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

   Noble, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Rafal (K. Nabet), D. Cottin (s)
   C h i c h i  D e  L a  V e g a ,  h ,  3  a n s ,  6 6  k , 

Ballantines Racing Stud Ltd (L. Philipperon), R. Collet (s)
   Prince Des Valois, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Regis Maurice 

(J. Reveley), G. Macaire (s)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Kool Has, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 65 k, JC. Rouget (s) (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 207 1 Gant De Velours (AQ), h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) 
et Patte De Velour (Mansonnien), 65 k, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

 252 2 Moises Has, m, gr, 4 ans, par Martaline GB et Monika 
[Dernier Empereur (USA)], 65 k, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 252 3 For Fun, m, b, 4 ans, par Motivator GB et Funny Feerie [Sillery 
(USA)], 65 k, Ecurie Gabeur (B. Lestrade), G. Macaire (s)

   Want Of A Nail, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Westonne 
(Mansonnien), 66 k, Mme M. Bryant (de F. Giles), G. Macaire (s)

 252  Galant Chaba (AQ), h, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et 
Kalypsonn [Panoramic (GB)], 65 k, B. Letourneux (A. Poirier), 
B. Letourneux

   L’Ouragan, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Meldown 
[Until Sundown (USA)], 65 k, S. Foucher (M. Lefebvre), 
S. Foucher

 204 5 Groom Boy (AQ), h, 4 ans, 65 k, Agv Karwin Stud 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 6 006 e
Eng. Sup. : Gant De Velours
5 long ½, 2 long, 5 long, 4 long ½, courte encolure, 8 long, ¾ long.
49 500e – 24 200e – 14 300e – 9 900e – 5 500e – 3 850e – 2 750e

Primes aux éleveurs :
 7 177e Scea Hamel Stud.
 3 509e Haras De Saint-Voir.
 2 073e Scea Hamel Stud.
 1 435e Haras Du Quesnay.
 797e Mme Benoit Gabeur.
 558e Jean-Philippe Aubert.
 398e Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Benoit Rene.

Temps total : 4’44’’90’’’
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté dans le Prix du Président de 
la République, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GALANT CHABA par le jockey Alexis POIRIER.

 321 78 PRIX MAURICE DE NEXON
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

50 000 c (22 500, 11 000, 6 500, 4 500, 2 500, 1 750, 1 250)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses, 
ainsi que les remises de poids accordées aux femmes jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

   Etudiant, h, b, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et Tire En Touche 
[Turgeon (USA)], 72 k, A, Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), 
de N. Lageneste

 268 3 La Kalici Forlonge, f, gr, 5 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 70 k, Mme de E. Lageneste 
(J. Plouganou), H. Lageneste (s)

 247 4 Lee D’Anjou, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et 
Perceverense (Arvico), 70 k, P. Lenogue (R. Mayeur), 
P. Lenogue

   Daguet (AQ), h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Quelles 
Cendres [Rifapour ( IRE)],  71 k, A ,  Mme SC. Carr ie 
(M. Lefebvre), M. Mescam

   Classique (AQ), f, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Indecise 
(Cyborg), 70 k, Mme B. Regele (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 177  Eris (AQ) , f ,  al, 6 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 71 k, Ecurie des Dragons (J. Reveley), 
R. Chotard
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Temps total : 5’37’’20’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Angelo ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction, Groupe 2).

 319 75 PRIX LEON RAMBAUD
(Haies - Groupe II)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed-race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k, 
en outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I, porteront 3 k. .
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 178 1 L’Autonomie, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 66 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

 206 1 El Gringo, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 67 k, Ecurie Sagara (J. Reveley), J. Larrigade

   Porto Pollo, h, gr, 5 ans, par Manduro GER et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 65 k, A. Bardini (D. Gallon), F. Nicolle

 153 2 Enjeu D’Arthel (AQ) ,  h,  b,  6 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 66 k, 
Ecurie Madame Jacques Cypres (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 178 2 Cotee Sud, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Turbulence 
[Turgeon (USA)], 62 k, JM. Callier (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

   Byzance Du Berlais, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Bonita 
Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 62 k, A, Haras du Berlais 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

   Paul’S Saga, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 67 k, G. Laroche (K. Nabet), D. Cottin (s)

 178 4 Berjou, h, 6 ans, 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif
 178 3 Galop Marin IRE, h, 8 ans, 71 k, Papot (M. Regairaz), 

D. Bressou
   Bergerac, h, 7 ans, 67 k, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam
 206 4 Bosseur, h, 9 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir (B. Gelhay), 

AS. Pacault (s)
   Hell’S Queen, f, 7 ans, 64 k, X. Kepa (R. Schmidlin), 

Mme S. Delaroche
12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 968 e
3 long, 9 long, encolure, encolure, 5 long ½, 4 long, 1 long, 1 long.
49 500e – 24 200e – 14 300e – 9 900e – 5 500e – 3 850e – 2 750e

Primes aux éleveurs :
 7 177e Mme Catherine Coiffier.
 3 509e Alain Aupetit.
 2 073e Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
 1 435e Comte Guillaume De Brondeau.
 797e Jean-Marie Callier, Snig Elevage.
 558e Jean-Marc Lucas.
 398e Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 5’3’’7’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix du Président 
de la République, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre EL GRINGO par le jockey James REVELEY.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
James REVELEY, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction, Groupe 2).

 320 82 PRIX AMADOU
(Haies - Groupe II)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains et 
pouliches ayant gagné, en course de haies, un Groupe III ou un Groupe 
II porteront 2 k. ; un groupe I, 3 k. ; plusieurs Groupes III, 3 k. ; plusieurs 
Groupes dont un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
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 255 5 Anouma Freedom, h, b, 9 ans, par Hannouma (IRE) et Miss 
Freedom [Freedom Cry (GB)], 68 k (65 k), A, PG. Dumas, 
Y. Fouin (s)

   Euclide D’Emra, h, 6 ans, 67 k, B. Deniel (de F. Giles), 
B. Deniel

 247 5 Constante (AQ) ,  f ,  8 ans, 67 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 236 2 Mondieu, h, 7 ans, 69 k (65 k), PG. Dumas (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Sasha De L’Elfe, h, 6 ans, 70 k, D. Bressou (M. Regairaz), 
D. Bressou

 251  Inglorious GB, h, 6 ans, 691/2 k (651/2 k), A, M. Zouari 
(Mme M. Daubry-Barbier), Lyon

 251  Bonaparte Sizing, h, 6 ans, 68 k (67 k), Suc. A. Potts 
(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

 173 4 Zaporogue , h, 5 ans, 66 k, X. Kepa (E. Bureller) , 
Mme S. Delaroche

 246 1 Diable D’Oudair ies ,  h,  7 ans, 69 k,  P.  Laf i t te, 
H. Lageneste (s)

 179 3 Brother Bernard, h, 5 ans, 67 k (66 k), KJ. Bradley 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 236 4 Djazzman (AQ), h, 7 ans, 69 k (66 k), CH. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), CH. Dubourg (s)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 117 e
Certif. vétérinaire : Roselove Has
4 long ½, 5 long, 2 long ½, encolure, ½ long, 8 long, 1 long ¼, 2 long, 
1 long ¾.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Philippe Mesmoudi.
 1 435e Mulungu Bloodstock.
 848e Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
 587e Mlle Katherine Aalen.
 326e Bertrand Compignie.
 228e Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 163e Thierry Navet.

Temps total : 5’12’’62’’’
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté dans le Prix du Président de 
la République, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre EUCLIDE D’EMRA par le jockey Felix de GILES.
Le jockey Benjamin BERENGUER s’étant accidenté dans le Prix Wild 
Monarch, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ANOUMA FREEDOM par le jockey Denis PAUL.

DURTAL
0213 138 dimanche 17 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Dominique BOISRAME – 
Jérôme HERISSON

 323 3463 PRIX TABLE AU ROI
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° GP : Dist. 4 000 m env.

   Danseur Jaguen (AQ), h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et La Biche Du Pont (Abdonski), 68 k, S. Munir (RL. O’Brien), 
F. Nicolle

 200  Calki (AQ), h, al, 8 ans, par Balko et Soupe Angevine 
(Cal i fet ) ,  68 k (67 k) ,  Mme L.  F leury (E.  Met iv ier) , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 274 4 Extreme Wind (AQ), h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Reine 
Wind (Rochesson), 69 k (66 k), d’E. Andigne (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

   Eros Du Quartier (AQ), h, b, 6 ans, par Califet et Ok 
Du Quartier (Myrakalu), 70 k, Mme AS. Bernier (H. Lucas), 
D. Bernier
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 177  Carisandre (AQ), h, al, 8 ans, par Shaanmer (IRE) et 
Orisandre [Art Bleu (GB)], 71 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 237 4 Ballicod, h, 6 ans, 72 k, Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

 182 4 Tribalion, h, 6 ans, 64 k, 0, P. Drioton (A. Merienne), 
Butel & Beaunez (s)

 182 2 Bandero, h, 5 ans, 69 k, Haras de Beauvoir, AS. Pacault (s)
 166  I Dream, h, 5 ans, 69 k, A, M.L. Bloodstock Ltd (D. Thomas), 

S. Foucher
 233  Davanti San Guido, h, 5 ans, 67 k, 0, H. Hayoun 

(M. Farcinade), P. Adda (s)
 272 1 Nova De Teillee, f, 8 ans, 72 k, Ecurie Les Elegantes 

(V. Morin), ARM. Lefeuvre
   New Bresil, h, 5 ans, 70 k, F. Duvivier (A. Barzalona), 

S. Foucher
   A Tout Propos, h, 9 ans, 68 k, PAT. Mejean (W. Lajon), 

S. Zuliani (s)
   Black Boa, h, 7 ans, 66 k, P. Lienart (Mme M. Daubry-Barbier), 

E. Grall
16 partants ; 65 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 810 e
Code anomalie DE : Diwell Stang Blun
Sans motif : Althor
Chev. élim. : Dolut, Acta Est Fabula, Roi D’Oudalle, Angelus D’Alienor, 
Veronica’S Napkin IRE, Cottin Madrik, Touz Day, Cash Game
1 long, 4 long ½, 1 long ¼, ½ long, 3 long, 5 long, 3 long, 3 long.
22 500e – 11 000e – 6 500e – 4 500e – 2 500e – 1 750e – 1 250e

Primes aux éleveurs :
 3 262e Haras De Saint-Voir.
 1 595e Pierre Noirot.
 942e Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais, Sebastien Pointeau.
 652e Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
 362e Francois-Marie Cottin.
 253e Pierre De Maleissye Melun.
 181e Suc. Paule Ouvry.

Temps total : 4’18’’14’’’
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté dans le Prix du Président de 
la République, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ETUDIANT par le jockey Clément LEFEBVRE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraînement Mikael MESCAM en ses explications, lui 
ont indiqué que le hongre DIWELL STANG BLUN sera interdit de courir 
pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer au lacher des 
élastiques.

 322 10079 PRIX JACKAL
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation 
en courses de haies depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été 
classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 
une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix 
(A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +12.

 181 4 Defi Majeur (AQ), f, n.p, 7 ans, par Clety et Necossaise 
[Michel Georges (GB)],  69 k (67 k),  P.  Mesmoudi 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

 266 4 Jugeotte, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Margot 
Mine IRE (Choisir AUS), 69 k, Ecurie Pigoni M&M (J. Reveley), 
R. Chotard

 201 5 Alna Top, f, b, 5 ans, par Al Namix et Top Ling [Ballingarry 
(IRE)], 68 k (66 k), Mme I. Nicot (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 150  Earth Day (AQ), h, b, 6 ans, par My Risk et Sirani 
(Kapgarde), 69 k, S. Munir (J. Plouganou), Butel & Beaunez (s)

 251  Kapteen, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 69 k, D. Dahan (L. Philipperon), R. Collet (s)

 172 3 Dinette De Ballon, f, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 661/2 k, Gasche-Luc (A. Poirier), 
L. Carberry (s)
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   Slim Risk, h, 6 ans, 68 k, T. Guineheux (T. Guineheux), 
P. Quinton (s)

   Baby Lucky, f, 11 ans, 66 k (631/2 k), G. Collard (J. Foucher), 
E. Lecoiffier

 218 5 Hashtag Succes, h, 5 ans, 67 k (66 k), A, JP. Gasnier 
(V. Bernard), JP. Gasnier

 145 4 Dancer Smart, h, 7 ans, 68 k (65 k), Mme E. Vibert 
(A. Pageot), Mme E. Vibert

   Deesse Du Plessis (AQ), f, 7 ans, 67 k (64 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

14 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 532 e
Certif. vétérinaire : Best De La Thinte
Sans motif : No Risk No Game
Chev. élim. : King De Teillee
Chev. retir. : Donskoye, Lion Toto
3 long, 3 long ½, 8 long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 3 long, 5 long ½, 9 long 
½.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Bernard Le Gentil.
 556e Mme Annie Poyer, Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 324e Vtsse D’ Armaille.
 220e Julien Grasland, Loic Fertillet.
 104e Charles-Hubert De Chaudenay.

Temps total : 6’25’’46’’’

LA TESTE-DE-BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 138 dimanche 17 mai 2020
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – Pierre BARBE – 
Philippe Vornière

 325 3215 PRIX SAMARITAIN
(Haies)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 214  Galopin De Balme, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 67 k (64 k), Henry 
(X. Bergeron), F. Nicolle

   Romako, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Cue To Cue GB 
(King’S Theatre IRE), 72 k (68 k), JC. Rouget (s) (G. Siaffa), 
F. Nicolle

   Avenue Kennedy, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Circus Key (IRE) (Key Of Luck USA), 70 k (68 k), JL. Alnet 
(P. Moreau), F. Nicolle

 171 2 Le Huron, h, gr, 4 ans, par Montmartre et My Destination 
(Sleeping Car), 70 k, D. Sourdeau de Beauregard (s) 
(W. Denuault), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 249  Saint Mars, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Call Me Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (63 k), Ecurie Sagara (S. Bouche), 
J. Larrigade

 176  Gorgeous Lady (AQ), f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme S. Mestries 
(H. Rodriguez Nunez), Mme S. Mestries

   Zadall, h, 4 ans, 72 k, Masson (P. Blot), Mme V. Seignoux
   Pepito Des Bois, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme J. Brillet (A. Nail), 

W. Menuet (s)
 139 5 Castillonnes, f, 4 ans, 67 k (65 k), Haras du Bosquet 

(A. Ruiz Gonzalez), D. Guillemin (s)
   Hummdinger, h, 4 ans, 67 k (64 k), G. Schmidt (M. Gorieu), 

GAB. Leenders (s)
   Galinka De Balme ,  f ,  4 ans, 65 k (61 k), Henry 

(Mme R. Violet), F. Nicolle
11 partants ; 39 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 708 e
1 long ½, 6 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long, 9 long, 3 long.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e
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   Etre Francais IRE (AQ), h, b.f, 6 ans, par Anzillero GER et 
Toledana [Protektor (GER)], 68 k, EL. Desvaux (A. Desvaux), 
EL. Desvaux

 274 3 Dom Vivo (AQ), h, 7 ans, 69 k, Ecurie Sapi (MA. Dragon), 
A. Lacombe

 221 5 First De Loust (AQ), h, 5 ans, 68 k (65 k), Devilder 
(A. Pageot), Devilder

 264 1 Falafel (AQ), h, 5 ans, 68 k, Ecurie Zingaro (A. Orain), 
D. Cottin (s)

 43 5 Fearless Lady (AQ), f, 5 ans, 67 k (63 k), P. Journiac 
(D. Lecomte), P. Journiac

   Elfir Des Haies (AQ), h, 6 ans, 68 k, P. Laine (K. Guignon), 
R. Chatel (s)

   Dragon Lancelot (AQ), h, 7 ans, 70 k (67 k), Montfort 
(A. Baudoin-Boin), Montfort

 265 2 Durkash (AQ), h, 7 ans, 69 k, RW. Denecherre (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Deker Star (AQ), h, 7 ans, 68 k (67 k), M. Lotout (A. Lotout), 
P. Fleurie

   Fille D’Oudairies (AQ) , f, 5 ans, 64 k (62 k), A , 
A. Le Clerc (s) (N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Etape Des Haies (AQ), h, 6 ans, 68 k (65 k), P. Laine 
(V. Chatellier), R. Chatel (s)

15 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 638 e
Certif. vétérinaire : Ecrin De Chaba
Chev. élim. : Bolano D’Airy, Ange Des Fontaines, Flakzane, Djagatal, 
Decret, Dag Blue, Fakir Des Vignaux, Django D’Alene, Cadeau D’Estruval, 
Fictif Gravel
5 long, 1 long, 1 long ¾, 9 long ½, 1 long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 
5 long ½.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Herve Tibeuf.
 556e Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
 324e Pascal Journiac, Pierre Cerbelle.
 220e Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
 104e A. V. Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 4’36’’14’’’
Le cheval ecrin de chaba n6 non partant. Un représentant de l’ecurie 
Foucher F a déclaré qu’un certificat vétérinaire a été envoyé à France 
Galop.
Le cheval Durkash n4 a été arrêté par son jockey avant l’obstacle étant 
accidenté à l’antérieur droit.

 324 3464 PRIX DE BOUTIGNER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
(On saute 2 fois les nouveaux Passage de Route)
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

   Drop D’Estruval (AQ), h, b, 7 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Doralou Des Bordes, h, al, 7 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Tornade Des Bordes (Nononito), 75 k (73 k), R. Dubois 
(E. Metivier), CH. Dubourg (s)

 192  Ecoutille (AQ), f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Ombline 
(Subotica), 70 k (66 k), P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

 276 4 Docelle (AQ), f, b.f, 7 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 66 k (64 k), Dubois (A. Baudoin-Boin), Dubois

   Quart De Coing, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Wells Vision 
GER (Monsun GER), 72 k, de CH. Chaudenay (R. Julliot), 
P. Journiac

 276  Ucla De Kernin (AQ), f, 12 ans, 68 k (67 k), XL. Le Stang 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

 275  Dadifete (AQ), f, 7 ans, 69 k, Mme AS. Bernier (H. Lucas), 
D. Bernier

   Akname (AQ), h, 10 ans, 68 k (65 k), S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Atory De La Vire (AQ), h, 10 ans, 70 k, O. Sauvaget (s) 
(A. Orain), O. Sauvaget (s)
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VICHY
0720 138 dimanche 17 mai 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Michel DUBOUIS – 
Cécile BENOIST D’AZY

 327 3571 PRIX COLONEL BIDAULT
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Dist. 3 300 m env.

   Gold Tweet, h, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 67 k, Agv Karwin Stud (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

   Htag Land (AQ), h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Ataland 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k), P. Detre (A. Lelievre), 
A. Boisbrunet (s)

   Vision De Baune, h, b, 3 ans, par Balko et Kenzali [Khalkevi 
(IRE)], 67 k, SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Renard), 
A. Boisbrunet (s)

   Etincelle Soudaine, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB 
et Valley Victory (Irish Wells), 65 k (62 k), Ecurie Jaeckin 
(C. Smeulders), P. Adda (s)

   El Chiquito, m, 3 ans, 67 k (63 k), Ecurie des Charmes 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   It’S Timing, h, 3 ans, 67 k (65 k), J. Laporte (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

   Honneur D’Estruval, h, 3 ans, 67 k, Le Gentil (S. Colas), 
G. Macaire (s)

 196  Nouveau Monde, h, 3 ans, 67 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(B. Meme), E. Grall

   Tu Me Soul, h, 3 ans, 67 k (64 k), V. Moreau (J. Coyer), 
Y. Bonnefoy (s)

9 partants ; 42 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 011 e
Sans motif : Backmi Festival
3 long, 7 long ½, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Elie Lellouche.
 626e Thierry Cypres, Edward Walsh.
 365e Scea Ecurie Domaine De Baune.
 247e Haras Des Etincelles.

Temps total : 3’49’’47’’’
Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre VISION DE BAUNE par le 
jockey Anthony RENARD au poids de 67 kg.

 328 3572 PRIX LUC CACQUEVEL
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en 
courses à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Dist. 3 500 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 670e Jean-Luc Henry.
 835e W. J. Williams, Mme Marilyn Williams.
 487e Sc Ecurie De Meautry.
 330e Gaetan Gilles.
 156e Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.

Temps total : 4’15’’40’’’

 326 3200 PRIX MAX DAGUZAN GARROS
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 9.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 266 1 Affoburg, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante USA 
(Whywhywhy USA), 70 k (68 k), A. Jathiere (P. Moreau), 
F. Nicolle

   Falbala Des Mottes (AQ), f, b.f, 5 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes (April Night), 64 k (61 k), 
EARL Ecurie des Mottes (Mme L. Suisse), F. Nicolle

   Paquos, h, al, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 68 k, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

   Provokator, h, al, 8 ans, par Trempolino USA et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 68 k (66 k), Mme MC. Tyssandier 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 260 3 Pat Du Pont, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Santariyka 
(Saint Des Saints), 71 k, A , J. Detre (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 88 4 Great Paul ,  h, 7 ans, 70 k (69 k), A ,  JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

   Equateur (AQ), h, 6 ans, 68 k (64 k), Ecurie Cerdeval 
(M. Gorieu), GAB. Leenders (s)

 189  Chasing Highs IRE, h, 7 ans, 68 k (67 k), Justwow Ltd 
(A. Ruiz Gonzalez), L. Carberry (s)

   First Du Pecos (AA3), h, 10 ans, 68 k (67 k), Y. Robert 
(M. Mingant), de T. Lauriere

   Post Scriptum , f, 8 ans, 66 k (63 k), A , J. Barrao 
(F. Mouraret de Vita), J. Barrao

 260  Tadoussac, f, 6 ans, 66 k (65 k), JF. Cuenca (E. Esan), 
JF. Cuenca

   Beep Bop Pelem, f, 6 ans, 66 k (64 k), J. Juillet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

   S a w s a n  S e n o r a ,  f ,  5  a n s ,  6 5  k  ( 6 1  k ) , 
Ecurie Haras des Senora (G. Siaffa), F. Nicolle

13 partants ; 57 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 838 e
Consition spéciale : Fuertalex
Certif. vétérinaire : Apero Bleu
½ long, 4 long, 2 long, 3 long ½, 2 long, 2 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Dream With Me Stable Inc.
 626e Earl Ecurie Des Mottes.
 365e Francois Rolland.
 247e Gestut Park Wiedingen.
 117e Thierry Cypres.

Temps total : 4’10’’49’’’
Les Commissaires, ont interdit au hongre FUERTALEX de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur son document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de 
rappel de la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 
du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 100 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la femme-
jockey Léa SUISSE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
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 225 2 Dors Dine ,  f ,  7 ans, 68 k (65 k),  A ,  B. Beaunez 
(C. Smeulders), B. Beaunez

 257  Balkolino, h, 5 ans, 66 k (67 k), Pegasus Farms Ltd 
(K. Herzog), K. Herzog

 269  Adrastina GER, f, 5 ans, 65 k (64 k), A. Diaz (THO. Gillet), 
A. Diaz

   Super Sage, h, 6 ans, 68 k (67 k), R. Thepaut (A. Moriceau), 
L. Maceli

 173 2 Mainvilliers, h, 5 ans, 67 k (MO. Belley), E&G. Leenders (s)
 257  Deesse De Touzaine (AQ), f, 7 ans, 66 k (65 k), A, Gelhay 

(L. Sloup), Gelhay
   Emingwelle (AQ), f, 6 ans, 66 k, Mme de I. Saint Anthost 

(D. Ubeda), E&G. Leenders (s)
12 partants ; 99 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 240 e
Chev. élim. : Calinmaltais, Du Ottamba, English Star, Starbahio, First Daum, 
Disco Mome, Emanon Vallis, Doctor Fontenaille, My Pottinguer, Bolero Du 
Tango
Sans jockey : Epsilane, Comtesse Gueulatis, Fix You
½ long, tête, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Claude Coue, Mme Colette Coue.
 626e Bernard Le Roux, Patrice Goulard.
 365e Rodolphe Train, Mlle Sylvie Sine, Mouloud Drif.
 247e Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 117e Mme Andre Moreau.

Temps total : 4’21’’80’’’
Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PRINCE DE LA BARRE par le 
jockey Etienne CAPDET.
La jument COMTESSE GUEULATIS (AQ) a été déclarée non partante, 
son jockey s’étant accidenté et il n’ a pas été possible de le remplacer.
Le jockey Florent BAYLE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement surle hongre SUPER SAGE par le jockey Antoine 
MORICEAU.
Le hongre OPIUM a été déclaré non partant, son jockey s’étant accidenté 
et il n’a pas été possible de le remplacer.
La jument EPSILANE a été déclarée non partante, son jockey s’étant 
accidenté et il n’ a pas été possible de le remplacer.
La jument FIX YOU a été déclarée non partante, son jockey s’étant 
accidenté et il n’ a pas été possible de le remplacer.
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   Galante De Ferbet (AQ), f, b, 4 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Valse De Ferbet [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, J. Lopez 
(MO. Belley), E&G. Leenders (s)

   G r a c e  ( A Q ) ,  f ,  b . f ,  4  a n s ,  p a r  F a l c o  U S A  e t 
Belisama (Mansonnien), 67 k, E. Thebault (D. Ubeda), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 258 2 Gate Work (AQ), f, b, 4 ans, par Network GER et Saora 
(Dom Alco), 68 k (65 k), Ecurie Magnien (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

   Gatee (AQ), f, al, 4 ans, par Network GER et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

   Gloriola Mans (AQ) ,  f ,  gr,  4 ans, par Lord Du 
Sud et Quissis ia Mans (Video Rock),  67 k (66 k), 
Ecurie Performer’S & As (THO. Gillet), AS. Pacault (s)

 187 1 Gipsy De Rouhet (AQ), f, 4 ans, 69 k, Le Gentil (S. Colas), 
G. Macaire (s)

 187  Greca De Thaix (AQ), f, 4 ans, 67 k, Soc. Bourgneuf 
(A. Gasnier), A. Lacombe

   Galway Brook (AQ), f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme D. Mele 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

   Goldkina (AQ), f, 4 ans, 67 k (661/2 k), N. Moisson (L. Sloup), 
CH. Dubourg (s)

 62 5 Grise De Mag (AQ), f, 4 ans, 67 k (64 k), Cte AA. Maggiar 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

   Garconniere (AQ), f, 4 ans, 67 k (66 k), de M. Fraguier 
(A. Lelievre), A. Boisbrunet (s)

   G o s s i p  S t a r  ( A Q ) ,  f ,  4  a n s ,  6 7  k , 
Ecurie Madame Lynne Maclennan (A. Renard), A. Lacombe

   Guadalajara (AQ), f, 4 ans, 67 k (64 k), JM. Callier 
(J. Pritchard-Webb), B. Lefevre (s)

   Galop Premier (AQ), f, 4 ans, 67 k (64 k), C. Herman 
(M. Cypria), E. Leray (s)

   Gerenice (AQ), f, 4 ans, 67 k, Mme MF. Suberville (B. Meme), 
P. Journiac

15 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 378 e
Chev. élim. : Graffpink De Kerza
Sans jockey : Golden D’Anjou
1 long ¾, ¾ long, 3 long ½, 1 long, 1 long, tête, ½ long, 3 long ½, 1 long 
¼.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mlle Elisabeth Magerand, Mme Beatrice Nicco.
 626e Pierre De Maleissye Melun.
 365e Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
 247e Haras De Saint-Voir.
 117e Suc. Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.

Temps total : 4’20’’30’’’
La pouliche GOLDEN D’ANJOU a été déclarée non partante, son jockey 
s’étant accidenté lors de la course précédente et il n’a pu être remplacé.
Le jockey Florent BAYLE s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement la pouliche GOLDKINA(AQ) par le jockey Lukas 
SLOUP.

 329 3573 PRIX GALOP ALLIER
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Dist. 3 700 m env.

 225 3 Notre Virenne, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Legende 
Vireenne [Legend Of France (USA)], 66 k, P. Journiac 
(A. Renard), P. Journiac

   Tyzeff, h, al, 6 ans, par Fuisse et Helguera [Hamas (IRE)], 
68 k, P. Goulard (A. Gasnier), GAB. Leenders (s)

   Dulci D’Un Regard, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Juste Un 
Regard [Caballo Raptor (CAN)], 66 k, Mme S. Sine (B. Meme), 
E. Grall

 222  Prince De La Barre, h, b, 8 ans, par Iron Mask USA et 
Haute Et Claire (Smadoun), 71 k (68 k), C. Plisson (E. Capdet), 
C. Plisson

   Kaplyma, f, b, 7 ans, par Early March GB et Kapsile 
(Kapgarde), 66 k (63 k), Mme N. Lefevre (J. Pritchard-Webb), 
B. Lefevre (s)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 3 ans, Balko et Border 
Line, 302/

A Posteriori (AQ), h, 10 ans, 
Michel Georges GB et Kinshasac, 
289

A Tout Propos, h, 9 ans, Limnos 
JPN et Adrede, 321/

Abana Lescribaa, h, 4 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Miss 
Lescribaa, 288/

*Admiral Thrawn IRE, h, 5 ans, 
Most Improved (IRE) et Lathaat 
GB, 311/1

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 329

Affoburg, h, 6 ans, Sageburg (IRE) 
et Affolante USA, 326/1

Airish Quality, h, 6 ans, Irish Wells 
et Qualyjenka, 296

Ajas, h, 6 ans, No Risk At All et 
Seraglio IRE, 314/2

Akname (AQ), h, 10 ans, 
Nickname et Running Kelly, 324

Al Cuarto, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Vie Ta Vie, 318/4

Al Roc, h, 9 ans, Great Pretender 
IRE et Al Cov, 316

Alissa, f, 3 ans, Style Vendome et 
Lucky For Me USA, 302/

All Dancer, h, 3 ans, No Risk At All 
et Maia Dancer, 317/

All In Love, h, 4 ans, No Risk At All 
et Ot Love, 285/2

Alliance A Vary, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Modema, 311/4

Alminoritz, f, 4 ans, Kapgarde et 
Margerie, 288

Alna Top, f, 5 ans, Al Namix et Top 
Ling, 322/3

Amadorio, h, 5 ans, Authorized IRE 
et Carolles, 283/

Amour Du Mathan, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
306/7

*Anecdotic USA, m, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 285/4

Anita Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Chica Du Berlais, 
315/5

*Anneloralas GB, f, 3 ans, 
Pether’S Moon IRE et Loralas, 302

Another Man, h, 4 ans, Kapgarde 
et Star D’Avril, 313/

Anouma Freedom, h, 9 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
322/7

Apple’S Baleze, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Millez, 296/1

Apples And Oranges (GER), 
f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Allusive Power IRE, 287/

Arbarok, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Sainte Russy, 303/

Argentier, h, 10 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 300

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 301

As Des Fresnes, h, 10 ans, Michel 
Georges GB et Rageuse Des 
Fresne, 310

Astadame, f, 3 ans, Poliglote (GB) 
et Astaradame, 302/5

Astara De Lune, f, 8 ans, 
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
309/7

Atory De La Vire (AQ), h, 10 ans, 
Protektor GER et Pamina Des 
Brosses, 324

Aureole, f, 4 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 313/5

Avenue Kennedy, f, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Circus Key 
(IRE), 325/3

Ayeth, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 285/3

Babeth Jag, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Soif D’Aimer, 298/3

Baby Lucky, f, 11 ans, Ultimately 
Lucky IRE et La Givrine, 324

Baliland, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 282/

Balkolino, h, 5 ans, Balko et Etoile 
De Loir, 329

Ballicod, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Codrina, 321

Bandero, h, 5 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 321/

Banonito (AQ), h, 9 ans, Honolulu 
IRE et Manonito, 312/

Barleda (AQ), f, 9 ans, Silver Cross 
et Princesse Garuda, 294/

Barneteau (AQ), h, 9 ans, 
Charming Groom et Jijie, 299

Baron Gueulatis (AQ), h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 312/1

Baronne Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
302/3

Bathy Love, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Love Knot IRE, 317/

*Beau Nora GER, h, 7 ans, It’S 
Gino GER et Bear Nora GER, 299

Bebe D’Or, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Benefique, 307/

Beep Bop Pelem, f, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Olydora GER, 326/

Belle Promesse, f, 4 ans, Fuisse et 
Promets Moi, 304

Bergerac, h, 7 ans, Spirit One et 
New Simardiere, 319/

Berjou, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bernieres IRE, 319

Bernardo Bellotto (IRE), h, 
5 ans, Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 294/4

Bi Beach, h, 5 ans, Buck’S Boum et 
Restina De Conde, 284/

Big One, m, 3 ans, Montmartre et 
Arisk, 317/

Bimbo Has, h, 3 ans, Authorized 
IRE et Big Miss Take (IRE), 317/3

Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 297

Bipolaire (AQ), h, 9 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Kenna, 280/3

Birdparker, h, 7 ans, Never On 
Sunday et Mindset IRE, 309/5

*Biscaya Storm GB, h, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 304

Black Boa, h, 7 ans, Konig Shuffle 
GER et Boadicee, 321/

Blackiron, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Casta Diva, 287/4

Blain, f, 4 ans, Blek et Henriet, 281
Blue Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 

et Crystale De France, 316/
Blue Honey Moon, f, 5 ans, 

Enrique (GB) et Blue Expectation, 
309/

Bombilla (GB), f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Madone 
(GB), 295/

Bonaparte Sizing, h, 6 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
322

Borenis, h, 4 ans, Barastraight (GB) 
et Castilly, 290/

Bosseur, h, 9 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 319/

Boumba, f, 6 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 297/3

Boumkila, m, 3 ans, Saint Des 
Saints et Natt Musik FR, 287/

Bounwell, h, 6 ans, Irish Wells et 
Hopamare, 307

Boy De Balme, h, 9 ans, Solar One 
et Faramine Pouilly, 300

Brenus D’Artaix, h, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Lignerolles, 
290/5

Brexit, h, 4 ans, No Risk At All et 
Sonate Jem, 285

Broken Diamond, f, 5 ans, 
Diamond Green et Broken And 
Go, 283

Brother Bernard, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
322/

Buck’S Bahkbook, f, 6 ans, 
Martaline GB et Buck’S Brook, 
312/5

Busselton, h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Blessed 
Luck IRE, 317/1

Byzance Du Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
319/6

C’Est Le Bouquet, h, 8 ans, 
Coastal Path GB et Radio Saint 
Voir, 278

C’Est Quelqu’Un, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Sangrilla, 317

*Cabo Real IRE, f, 5 ans, Camelot 
GB et California GER, 311/5

Cadesco, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Cadeau De Shuil IRE, 
299/4

Cafertiti (AQ), h, 8 ans, Fairly 
Ransom (USA) et Ofertiti, 316/2

Caiman Land (AQ), h, 8 ans, 
Passing Sale et Noraland, 294/1

Calinight, h, 6 ans, Califet et 
Gazelle De Nuit, 307/

Calki (AQ), h, 8 ans, Balko et 
Soupe Angevine, 323/2

Calle Nevada, f, 3 ans, Style 
Vendome et Miss Annie, 279/

Campero (AQ), h, 8 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Quenza, 300

*Campinas SWI, h, 5 ans, 
Pastorius GER et Cresta SWI, 299/

Cancan, f, 4 ans, Al Namix et 
Kestrel Mail, 292/

Caparica, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Rikers Island, 287/

Capodimonte, h, 4 ans, Konig Turf 
GER et Carolles, 286/5

Captain Jack, h, 6 ans, Martaline 
GB et Line Come, 296/

Carisandre (AQ), h, 8 ans, 
Shaanmer (IRE) et Orisandre, 
321/7

Carloman, h, 4 ans, Martaline GB et 
Carlinas, 286

Caroubier, h, 4 ans, Kap Rock et 
Volhynie, 290/1

Carriacou, h, 8 ans, Califet et 
Medanik, 306/3

Cartagena (AQ), f, 8 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Loridee, 297/2

Carte Verte, f, 3 ans, Sunday Break 
JPN et Dallas Des Mottes, 302

Cash Coeur, h, 3 ans, Green Bell et 
Rose Coeur, 317/

Castillonnes, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Altane, 325/

Celestial Sands, h, 3 ans, Pether’S 
Moon IRE et Song Of The Desert 
GB, 317/

Celtior, h, 8 ans, Racinger et 
Gazelle De Nuit, 280

Chahuteur (AQ), h, 8 ans, Saint 
Des Saints et Redowa, 316/

Charmyra, f, 8 ans, Protektor GER 
et Myragentry, 297/5

*Chasing Highs IRE, h, 7 ans, 
September Storm GER et Rusada 
IRE, 326/

Chichi De La Vega, h, 3 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 317
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Chocady (AQ), h, 8 ans, 
Bernebeau et Omady, 309/

Chuck Bass, h, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 296/4

Cidjie Dangles, f, 5 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 294

Classique (AQ), f, 8 ans, Voix Du 
Nord et Indecise, 321/5

Cobra De Larre, h, 8 ans, Discover 
D’Auteuil et Camivilla, 278/4

Coeur Nantais, h, 4 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Nana Nantaise, 301

Coming Alone, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Laskaline, 295/2

Constante (AQ), f, 8 ans, Forestier 
et Shabady, 322

Corazones (AQ), h, 8 ans, Nidor et 
Celine Mon Coeur GER, 280/5

Corentin Collonges (AQ), h, 
8 ans, Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 310

Corrida Des Obeaux (AQ), f, 
8 ans, Kapgarde et Hispaniola, 
310/

Cosi Fan Tutte (AQ), f, 8 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Magnolia De 
Toury, 294/2

*Cosmic Power GER, h, 7 ans, 
Samum GER et Cosmic Collisions 
(GB), 297/

Cotee Sud, f, 5 ans, Lord Du Sud 
et Turbulence, 319/5

Coup De Maitre, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Trofee Dore, 
283

Courch Vireenne, f, 5 ans, 
Turgeon USA et Mavireenne, 295/5

Cquilepatron, h, 3 ans, Lucayan et 
New Order SPA, 317/5

Crack Math (AQ), h, 8 ans, 
Vendangeur (IRE) et Pegase Des 
Roses, 312/2

Crazy Marta, f, 3 ans, Martaline GB 
et Less Crazy, 279/4

Creasy Fashion, h, 5 ans, Chichi 
Creasy et Dis Nous Tout, 284

Crystal Beach (AQ), h, 8 ans, 
Network GER et Hatilade, 280/1

Curly Basc, f, 8 ans, Kapgarde et 
Cocoruma, 280/2

D’Jango (AQ), h, 7 ans, Balko et 
Quizas Jolie, 316/1

Dadifete (AQ), f, 7 ans, Califet et 
Non Dadi, 324

Daguet (AQ), h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Quelles Cendres, 321/4

Dalahast, 7 ans, Ballingarry IRE et 
Iroquoise II, 314

Dalila D’Airy Aa, 7 ans, Anzillero 
GER et Leisha D’Airy, 310/5

Dalko Moriviere, h, 7 ans, Balko et 
Colline De Clermon, 307

Dame Du Bresil, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Reine Irlandaise, 309/

Dancer Smart, h, 7 ans, Kapgarde 
et Wonder Pile, 324/

Danse Avec Jersey (AQ), h, 
7 ans, Spanish Moon USA et 
Myrtille Jersey, 307

Danseur Jaguen (AQ), h, 7 ans, 
Great Pretender IRE et La Biche Du 
Pont, 323/1

Darling Oust, f, 9 ans, Early March 
GB et Fabulous Darling, 296/

Davanti San Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
321/

Day For Vega (AQ), h, 7 ans, 
Linda’S Lad (GB) et Rose Line, 
289/5

Decalino Brabois, h, 7 ans, Apsis 
GB et Clementine Brabois, 297/

Deesse De Touzaine (AQ), f, 
7 ans, Lucarno USA et Reine De 
Touzaine, 329/

Deesse Du Plessis (AQ), f, 
7 ans, Axxos GER et Quelly, 324/

Defi Majeur (AQ), f, 7 ans, Clety et 
Necossaise, 322/1

Deker Star (AQ), h, 7 ans, Tiger 
Groom GB et Iga Star, 323/

Denomedenuo, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Aria D’Orne, 
304/2

Dentor Des Obeaux, h, 4 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 301/7

Deportetoi, h, 6 ans, Deportivo GB 
et Marmuhta, 307/5

Derby Des Pictons, h, 7 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 300

Desaguadero, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Finest Cape (GB), 309/

Device, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 
Westonne, 314/5

Diable D’Oudairies, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Miss 
D’Estruval, 322/

Diamant De Lune (AQ), h, 7 ans, 
Spanish Moon USA et Koscina, 
289/

Diamond Quest, h, 3 ans, 
Diamond Green et Non Pareille 
IRE, 287/

Dicmos, h, 4 ans, Timos GER et La 
Gafeliere, 298

Diego Des Ongrais, h, 7 ans, 
Ungaro GER et Sara Des Ongrais, 
310/

Dieu Merci, h, 7 ans, Kapgarde et 
Montanara Paris, 289/2

Digny, h, 9 ans, Lugny et Dicsa, 
299/

Dinette De Ballon, f, 8 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 322/6

Dino Des Ongrais, h, 7 ans, 
Pistolero (IRE) et Lola Des 
Ongrais, 314/

Divine De La Butte, f, 4 ans, 
Montmartre et Sainte Mante, 281

Divine Vision, f, 7 ans, Vision 
D’Etat et Velvet Glove UAE, 294

Djazzman (AQ), h, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Meme Musique, 
322/

Docelle (AQ), f, 7 ans, Early March 
GB et Lamberline, 324/4

Doctor Squeeze, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Gold Harvest, 284

Dom Alron (AQ), h, 7 ans, Laveron 
GB et Marie Des Enceints, 310/

Dom Vivo (AQ), h, 7 ans, Zambezi 
Sun GB et Ifranne, 323

Donne Le Change (AQ), h, 
7 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Tampabella, 299/1

Donskoye (AQ), h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Urane De Ferbet, 
294/

Doralou Des Bordes, h, 7 ans, 
Vendangeur (IRE) et Tornade Des 
Bordes, 324/2

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’S Boum 
et Spice, 329

Dragline Du Bois, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Royale Amoy, 285

Dragon Lancelot (AQ), h, 7 ans, 
Early March GB et Ohe Lancelot, 
323/

Dream Wish, h, 4 ans, Dream Well 
et Ladies Wish, 318/3

Drop D’Estruval (AQ), h, 7 ans, 
Balko et Tonelle D’Estruval, 324/1

Dublin Landing, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Mona Vassy, 286

Duchesse De Launay, f, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 296/3

Dulci D’Un Regard, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Juste Un Regard, 329/3

*Duntish GB, f, 5 ans, Kayf Tara 
GB et Lady Willa IRE, 295/

Durkash (AQ), h, 7 ans, Blue Bresil 
et Meralda, 323/

Earth Day (AQ), h, 6 ans, My Risk 
et Sirani, 322/4

Ebene Sacree (AQ), f, 6 ans, 
Anzillero GER et Toscane Sacree, 
299

Ebonite (AQ), f, 6 ans, Khalkevi 
IRE et Tamise, 306/1

Echo De Champdoux (AQ), h, 
6 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Pamella, 307/2

Echo Des Gagneux, h, 6 ans, 
Laverock IRE et Roundly, 296/5

Eclair Du Maffray, h, 6 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
309/2

Eclair Etincelle, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nucella, 286

Ecossais (AQ), h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Sacade, 296/

Ecoutille (AQ), f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Ombline, 324/3

Ecrinrose, h, 6 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 300

Edalka De Kerser, f, 6 ans, Voix 
Du Nord et Quadalka De Kerser, 
314/3

Ediboum (AQ), h, 6 ans, Buck’S 
Boum et Scintillante D’Or, 316

Edward (AQ), h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Scottland, 289/

Eh Law (AQ), h, 6 ans, Network 
GER et Law, 296/

El Chiquito, m, 3 ans, Kapgarde et 
Circe Des Bordes, 327/

El Gringo, h, 6 ans, Kamsin GER et 
Cinecitta USA, 319/2

Elfir Des Haies (AQ), h, 6 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Racine Des 
Haies, 323

Elisa Des Obeaux (AQ), f, 6 ans, 
Magadan IRE et Shifra, 300/5

Ellacoat (AQ), f, 6 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Pepita D’Armor, 300

Embrun D’Oudairies (AQ), h, 
6 ans, Kapgarde et Quecy De 
Chadzeau, 312/

Emingwelle (AQ), f, 6 ans, 
Network GER et Maldives, 329/

Emira Du Gouet (AQ), f, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Querida De 
Ferbet, 297/

En Temps Voulu (AQ), f, 6 ans, 
Moss Vale IRE et Trotot, 297/

Enfant Du Large, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Antagua, 289/7

Enfield (AQ), h, 6 ans, Desir D’Un 
Soir et Flaurella, 296

Enfolie D’Airy (AQ), f, 6 ans, 
Anzillero GER et Lafolie D’Airy, 
309/

Enjeu D’Arthel (AQ), h, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Olga 
D’Arthel, 319/4

Enki Flight, h, 4 ans, Buck’S Boum 
et Balli Flight, 290

Enrecidive, h, 4 ans, Enrique (GB) 
et Et Si C’Etait Elle, 292

Equateur (AQ), h, 6 ans, Network 
GER et Abacab, 326

Equation (AQ), f, 6 ans, Network 
GER et Maorie Antique, 278

Eragone (AQ), h, 6 ans, Martaline 
GB et Sharonne, 300/

Eris (AQ), f, 6 ans, Kapgarde et 
Belisama, 321/6

Eros D’Or, h, 5 ans, Puit D’Or IRE 
et Trop Belle, 283/

Eros Du Quartier (AQ), h, 6 ans, 
Califet et Ok Du Quartier, 323/4

Espoir D’Oudairies (AQ), h, 
6 ans, Vision D’Etat et Pythie 
D’Oudairies, 299/5

Etape Des Haies (AQ), h, 6 ans, 
Little Rock GB et Salsa D’Armor, 
323/

Etat De Grace (AQ), h, 6 ans, 
Saint Des Saints et Kyrie, 314

Etincelle Soudaine, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Valley Victory, 327/4

*Etre Francais IRE (AQ), h, 
6 ans, Anzillero GER et Toledana, 
323/5

Etudiant, h, 6 ans, Gentlewave 
(IRE) et Tire En Touche, 321/1

Euclide D’Emra, h, 6 ans, 
Kandidate GB et Nampala IRE, 322

Eva Conti (AQ), f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Toscana Conti, 299

Ever Forget Me (AQ), h, 6 ans, 
Nidor et Amandiya, 314/

Every Bere, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Relicia Bere, 312/

Evidence Sarthoise, f, 6 ans, 
Konig Shuffle GER et Delfina One, 
300/

Extreme Wind (AQ), h, 6 ans, 
Doctor Dino et Reine Wind, 323/3

Falafel (AQ), h, 5 ans, Dream Well 
et Kario De Sormain, 323

Falbala Des Mottes (AQ), f, 
5 ans, Feel Like Dancing GB et 
Sepia Des Mottes, 326/2
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Falbala Le Dun, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 308

Familia Cruz, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et En La Cruz, 304

Famille Formidable (AQ), f, 
5 ans, Balko et Raise, 283/4

Fanfaron Special (AQ), h, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
316/4

Fantasia Du Rock, f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Ebene Rock, 
309/1

Fantastic Suspect (AQ), h, 5 ans, 
Saint Des Saints et Ocean Beach, 
312/4

Fast Rouge (AQ), f, 5 ans, 
Speedmaster GER et Quiche 
Lorraine, 284/5

Faucon Du Bosc (AQ), h, 5 ans, 
Boris De Deauville (IRE) et 
Orisandre, 307/

Faugeres (AQ), h, 5 ans, Konig 
Turf GER et Valse De Vienne, 311

Fearless Lady (AQ), f, 5 ans, 
Cokoriko et Ulla De Montot, 323

Fee Du Bosc (AQ), f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Reine Du Box, 
311/

Femme D’Action, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Kitka, 308/2

Fences (AQ), h, 5 ans, Domedriver 
(IRE) et Team Lady, 311

Ferronniere (AQ), f, 5 ans, 
Network GER et Sience Fiction, 
284/4

Fersen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Mahiladipa, 285

Festina Du Lys (AQ), f, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Pot Jolie, 
299

Feu Follet, h, 5 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 306/2

Fiancee Du Large, f, 5 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 311

Fidele Au Poste, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Posh Lady IRE, 
284/2

Fidji De Juilley, h, 5 ans, 
Hurricane Cat USA et Halbina De 
Juilley, 311

Figuero (AQ), h, 5 ans, Yeats IRE 
et Annaland, 306/4

Fihalhohi Land (AQ), f, 5 ans, No 
Risk At All et Noraland, 308

Fille D’Oudairies (AQ), f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Jade 
D’Oudairies, 323/

Fils Du Tigre, h, 5 ans, Tigron USA 
et Vallee D’Aubois, 283/

Fin De L’Histoire (AQ), f, 5 ans, 
Coastal Path GB et Poupee Rouge, 
283

Fina De Virginia, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Iroquoise II, 
295/1

Fire Dancer, h, 4 ans, Martaline GB 
et Steel Dancer, 313/

First De Loust (AQ), h, 5 ans, 
Honolulu IRE et Magic Rose, 323

First Du Pecos (AA3), h, 10 ans, 
Nombre Premier (GB) et Family, 
326/

First Soldier, h, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et First Choice, 286

Fix At All, h, 4 ans, No Risk At All et 
Lady Fix, 281/3

Flamant Star (AQ), h, 5 ans, Apsis 
GB et Rose Star, 283/3

Fleur De Grugy (AQ), f, 5 ans, My 
Risk et Perle De Grugy, 295/

Fleur De Joie (AQ), f, 5 ans, 
Secret Singer et Promesse De 
Joie, 295/3

Fleur De Mai, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Reddy, 
282/2

Fleur Verte, f, 3 ans, Network GER 
et Fleurs Des Yeux, 302

Fleury Bede (AQ), h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Amusez Moi, 
311

Flicka D’Olivate (AQ), f, 5 ans, 
Coastal Path GB et Komunion, 311

Flute Des Champs, f, 5 ans, 
Timos GER et Manon Des 
Champs, 278

Fly Des Mottes (AQ), f, 5 ans, 
Shamalgan et Puszta Des Mottes, 
312/6

Flying Startandco (AQ), h, 5 ans, 
Cokoriko et Brownie And Co, 
278/5

Folsom Prison (AQ), h, 5 ans, No 
Risk At All et Think About, 311/2

Fontaine D’Argent, f, 3 ans, Al 
Namix et Villebruyere, 291

For Fun, m, 4 ans, Motivator GB et 
Funny Feerie, 320/4

Foreign Flower, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Fleur Des Villes, 307/3

Fors Fortuna (AQ), f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Indecise, 295/4

Fortuna Bella, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Kostroma, 284

Forza (AQ), h, 5 ans, Policy Maker 
(IRE) et Oh Divine, 284

Fou Delice (AQ), h, 5 ans, 
Poliglote (GB) et Gladice, 316/3

Fou Du Bresil, h, 5 ans, Blue Bresil 
et Belle Attente, 307

French Dream, f, 5 ans, French 
Fifteen et Shinydream, 296/2

Frisco (AQ), h, 5 ans, Cokoriko et 
Venuse Noire, 296/

Full Glass, h, 7 ans, Diamond 
Green et Full Tune, 316/

Fundy, f, 5 ans, Cokoriko et Valle 
D’Ossau, 311/

Funky Du Mestivel, h, 5 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 311/3

Fureur De Vivre, m, 4 ans, Gemix 
et Martiniquaise, 286/1

Furie Precieuse (AQ), f, 5 ans, Sri 
Putra GB et Precieuse Pepite, 284

Fusion De Baune (AQ), f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune, 284/3

Gage De Reussite, h, 4 ans, 
Network GER et Joly Nelsa, 286

Gagne Pain (AQ), h, 4 ans, Rail 
Link GB et Unicite, 293/

Gaiete De Coeur (AQ), f, 4 ans, 
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison, 295

Galant Chaba (AQ), h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Kalypsonn, 320/6

Galant Du Chenet, h, 4 ans, 
Martaline GB et Viviane Royale, 
303/5

Galante De Ferbet (AQ), f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Valse De 
Ferbet, 328/1

Galinka De Balme, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Man’S Idea, 325/

Galloping Star (AQ), h, 4 ans, 
Saint Des Saints et Victoria’S Star, 
301

*Galop Marin IRE, h, 8 ans, Black 
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
319

Galop Premier (AQ), f, 4 ans, 
Nidor et Vamp De L’Iton, 328

Galopin De Balme, h, 4 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 325/1

Galopin Des Champs, h, 4 ans, 
Timos GER et Manon Des 
Champs, 313/1

Galopino (AQ), h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Veleha, 293/

Galvardena (AQ), h, 4 ans, 
Samum GER et Nota Bene, 293/

Galway Brook (AQ), f, 4 ans, 
Getaway GER et Brookdale, 328

Game Of Bach (AQ), f, 4 ans, 
Bach IRE et Thin Lizy, 292/

Gamme De Mirande (AQ), f, 
4 ans, Al Namix et Vamp De 
Mirande, 292/1

Gampark, f, 3 ans, Waldpark GER 
et La Gaminerie, 302

Gant De Velours (AQ), h, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Patte De Velour, 
320/2

Garconniere (AQ), f, 4 ans, Blue 
Bresil et Querrana De Sivola, 328

Garde Ton Wisky (AQ), f, 4 ans, 
Kapgarde et Love Wisky, 293/

Gardien De But, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et User Et Abuser, 281/4

Gardons Le Sourire, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Place Au 
Soleil, 318/1

Garfield, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Reine Irlandaise, 281

Garkapstar (AQ), h, 4 ans, 
Kapgarde et Spidelle Star, 286/3

Gary Du Chenet, m, 4 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
281/5

Gasconne (AQ), f, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Bastide, 282

Gaspacho’S, h, 4 ans, Bach IRE et 
Six Royale, 290

Gate Work (AQ), f, 4 ans, Network 
GER et Saora, 328/3

Gatee (AQ), f, 4 ans, Network GER 
et Une Belle Histoire, 328/4

Gee Gee Bald (AQ), f, 4 ans, 
Diamond Boy et La Lorelei, 286/

Gemohio, f, 4 ans, Gemix et 
Kenohio, 298

Gemora (AQ), h, 4 ans, Falco USA 
et Roumba, 292

Gemystory, h, 4 ans, Gemix et 
Roxapierre, 288/3

General Nous Voila (AQ), 
h, 4 ans, Presenting GB et 
Millesimee, 292/2

Genesis As, h, 4 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 290

Gentilhomme, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 301/5

Gentleman Rider, h, 4 ans, Blue 
Bresil et Gezabelle, 303/

Georgie Madrik, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Babiole Madrik, 282/

Gerenice (AQ), f, 4 ans, Nicaron 
GER et Tarenice, 328/

Geryville (AQ), h, 4 ans, Rail Link 
GB et Rosaville, 281/

Gevaudan (AQ), h, 4 ans, Turgeon 
USA et Velocidad, 293

Giglio (AQ), h, 4 ans, Samum GER 
et Ireland, 293/5

Gilou Cat, h, 4 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 281/2

Ginga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Libranous, 279/2

Gino Dino (AQ), h, 4 ans, Doctor 
Dino et Taiji, 286/4

Gipsy De Choisel, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Beautiful Choisel, 
298/1

Gipsy De La Roque, f, 4 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Volte De 
La Roque, 301/2

Gipsy De Rouhet (AQ), f, 4 ans, 
Balko et Kermesse D’Estruval, 328

Gitane Des Bordes, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Sultane Des Bordes, 
286/2

Giuletta De Mai (AQ), f, 4 ans, 
Racinger et Grande Kasba, 282

Gizeux (AQ), h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Saisine, 293/3

Gizzeria (AQ), f, 4 ans, Blue Bresil 
et Soie De Cotte, 313/3

Gladys Du Chenet, f, 4 ans, 
Enrique (GB) et Polyfleur, 282

Glasgow De Sevres, h, 4 ans, 
Doctor Dino et Shimba Hills, 286/

Gloire Au Pere, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Parole 
D’Evangile, 298

Gloriola Mans (AQ), f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Quissisia Mans, 328/5

Gnafron (AQ), h, 4 ans, Shamalgan 
et Vared, 292/4

Go For De Houelle, h, 7 ans, Saint 
Des Saints et Inconciente, 289/

Gochetial, h, 4 ans, Doctor Dino et 
La Basket, 303/3

Gold Allen, h, 4 ans, No Risk At All 
et Fleche D’Or, 313/2

Gold Des Boulats (AQ), h, 4 ans, 
Cokoriko et Viveallure, 298

Gold Tweet, h, 3 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 327/1

Golden Girl’Jac (AQ), f, 4 ans, 
Kap Rock et Fleur Champetre, 288
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Golden Klass (AQ), f, 4 ans, 
Secret Singer et Quelle Surprise, 
293/1

Goldkina (AQ), f, 4 ans, Spider 
Flight et Vakina, 328

Gooaaal, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 303

Good Luck Moirette (AQ), h, 
4 ans, Martaline GB et Rahana 
Moirette, 293/

Goodwin (AQ), h, 4 ans, Cokoriko 
et Solidee, 281/

Gorgeous Lady (AQ), f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Ti Girl 
Lady, 325

Gorvaline, f, 4 ans, Martaline GB et 
Rolandale, 286

Gossip Star (AQ), f, 4 ans, 
Sunday Break JPN et Taguy Star, 
328

Got Sun, h, 14 ans, Trempolino 
USA et Gotdream, 289

Grace (AQ), f, 4 ans, Falco USA et 
Belisama, 328/2

Grace A Vous Enki, h, 4 ans, 
Dream Well et Cadiane, 303

Gracieuse Mag, f, 4 ans, Kapgarde 
et Qrystale Mag, 298

Gracile De Moliere (AQ), f, 
4 ans, Spanish Moon USA et Rose 
De Moliere, 293

Gran Diose, h, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Noanoa, 298

Grand Monsieur (AQ), h, 4 ans, 
Cokoriko et Ruth, 313/4

Grand Sam (AQ), h, 4 ans, 
Samum GER et Ostention, 293/

Grasse D’Oliverie, f, 3 ans, Balko 
et My Belle Du Rheu, 291/2

Great Paul, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
326

Greca De Thaix (AQ), f, 4 ans, 
Muhtathir GB et Rebecca De Thaix, 
328

Green Dragoness (AQ), f, 4 ans, 
Enrique (GB) et Nathalie Blue, 
282/1

Green Link (AQ), f, 4 ans, Rail 
Link GB et A Story, 293/2

Gregolimano, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Kimber Lady, 277

Grezoline (AQ), f, 4 ans, Nicaron 
GER et Union De Sevres, 293/4

*Grimace IRE (AQ), f, 4 ans, 
Getaway GER et Qwertyze, 293

Grise De Mag (AQ), f, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Naiade Mag, 328

Groom Boy (AQ), h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Quoette De Touzaine, 
320

Guadalajara (AQ), f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Mendy Tennise, 328

Guaduloup, h, 6 ans, Kapgarde et 
Petite Chance, 307

Gueroit De Manzat, h, 4 ans, 
Noroit GER et Line Lady, 290

Guyonne, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Gymnote, 316/

Ha La Land (AQ), f, 3 ans, 
Poliglote (GB) et Avacapa, 302/2

Hades (AQ), h, 3 ans, Masterstroke 
USA et Venus De Beaumont, 317/4

Happy Ending, f, 4 ans, Rajsaman 
et Tassara, 295/

Harablue, f, 5 ans, Blue Bresil et La 
Remigeasse, 283

Hashtag Succes, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 324/

Haute Idee (AQ), f, 3 ans, Lord Du 
Sud et Volidee, 287/

Havane Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Hilton Du Berlais, 
315

Hawai Tree (AQ), f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Vanika Place, 302

He La Voila (AQ), f, 3 ans, 
Voiladenuo et Royale Kilauea, 302

He Loves Me, h, 9 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 299/

Heaven Du Seuil, h, 3 ans, 
American Devil et Mrassu (IRE), 
277

Heaven’S Night, f, 5 ans, Vol De 
Nuit GB et Yaven, 308

Hell Dream, f, 4 ans, Dream Well et 
Queen Margot, 301

Hell’S Queen, f, 7 ans, Gentlewave 
(IRE) et Queen Margot, 319/

Hellbourg, h, 4 ans, Blue Bresil et 
Holy Quest, 286/

Henry Brulard, m, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 280/4

Heros D’Ainay, h, 3 ans, 
Sholokhov IRE et Etoile D’Ainay, 
305/1

Herve Du Seuil, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Victoria Du Seuil, 277

Hic Salta (AQ), f, 3 ans, Cokoriko 
et Vatu Vara, 291

High Ball, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Heavenly Music IRE, 298/2

High King, h, 4 ans, Turgeon USA 
et King’S Crystal GB, 288/1

Hispaniola (AQ), f, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Keisland, 279/

Holdbacktheriver, f, 5 ans, 
Lawman et River Test GB, 295/

Honneur D’Estruval, h, 3 ans, 
Sinndar IRE et Brise D’Estruval, 
327/

Hopalla Chocolat, f, 3 ans, 
Stormy River et Castillon IRE, 
291/5

Hot Macri, h, 3 ans, Conillon GER 
et Erbalonga, 287/

Houston Bere, m, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Kunoichi USA, 287/3

Htag Land (AQ), h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Ataland, 327/2

Hummdinger, h, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Interior USA, 325/

I Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Inaya, 321/

I’M Walkin’, h, 3 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 305/2

Illustration, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Rasiamix, 291/

In Extenso, h, 4 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 313

*Inglorious GB, h, 6 ans, Kheleyf 
USA et Impulsive Decision IRE, 
322

Inspecteur Ledru, h, 4 ans, 
Smadoun et One Way, 288

Irja Has, f, 5 ans, Dream Well et 
Irostare, 284/1

It’S Timing, h, 3 ans, It’S Gino GER 
et Goldtiming, 327/

Izemrasen, h, 3 ans, Spirit One et 
Itri, 317

James Du Berlais, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
304/1

Janidex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Janidale, 299/

Jarry Mont, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et True Lovely, 313

Javirco, h, 11 ans, Lavirco GER et 
Junta, 294/

Je Deviens Moi, h, 4 ans, Cokoriko 
et Une Seule Chose, 281/

Jeali, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Jeen Grise, 292

*Jetstream Jack IRE, h, 10 ans, 
Beneficial GB et Westgrove Berry 
IRE, 289/6

Jeu De Sha, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Gheisha, 277/5

Jewel De Cerisy, h, 4 ans, 
Planteur (IRE) et Polyquest IRE, 
304/

Jimble Moon, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 304/

Joshco, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Shinydream, 277

Joumana De Retz, f, 3 ans, 
Masked Marvel GB et Lady 
Butterfly, 279/1

Jour Pastel, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Un Jour, 290/

Jugeotte, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Margot Mine 
IRE, 322/2

Jyb, h, 5 ans, Kapgarde et Kel Away, 
309/3

Kafrost Du Brizais, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Kapalua Bay 
GER, 287

Kalli Great, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Kallita, 279/

Kalmia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
La Meralaise, 308/4

Kami Kaze, h, 9 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 309

Kap Love, h, 5 ans, Kapgarde et 
Net Lovely, 294

Kapdam, h, 5 ans, Kapgarde et 
Rainbowline, 316

Kaplyma, f, 7 ans, Early March GB 
et Kapsile, 329/5

Kapteen, h, 5 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 322/5

Katy Love, f, 4 ans, Enrique (GB) et 
Dallas Des Mottes, 308

Kazarov, h, 7 ans, Kendargent et 
Pearl Sky, 300/3

Kenfaro, h, 4 ans, Kendargent et 
Zamfara GB, 285

Kenzya, f, 3 ans, No Risk At All et 
Kentucky Woman, 291/

*Khan GER, m, 6 ans, Santiago 
GER et Kapitol GER, 294/5

Khight Rock Bey, h, 6 ans, High 
Rock (IRE) et Cahuete, 310/3

Kidane Traou Land, f, 6 ans, 
Intrepid Jack GB et China Silk, 299

King Edward, m, 4 ans, Martaline 
GB et Kotkari, 318/5

Kingmaja, h, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Majaka, 285

Kool Has, h, 4 ans, Martaline GB et 
Kotkibed, 320/1

L’Aubonniere, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Turbotiere, 302/4

L’Autonomie, f, 5 ans, Blue Bresil 
et L’Automne, 319/1

L’Ouragan, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Meldown, 320/7

La Chanceliere, f, 3 ans, Scalo GB 
et Phlizz, 279

La Comtesse Bleu, f, 3 ans, 
Turgeon USA et Felingarie, 302/

La Croix De Seguey, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Ivresse Du 
Berlais, 279/3

La Doix, f, 5 ans, Youmzain IRE et 
Flavigny, 308/1

La Kalici Forlonge, f, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 321/2

La Orotava, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Glenbrook IRE, 282

Lady De Roche, f, 6 ans, Soave 
GER et God Girl, 299/3

*Lady Lizzy GB, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Elzebieta (IRE), 
282

Ladyville, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Ladytown, 315/3

Last Sparkler, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Sparkling Star, 307

*Lavande Blue GER, h, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Lavande Violet 
GER, 313/

Law Of Attraction, m, 3 ans, 
Doctor Dino et School Of Thought, 
287/1

Le Berry, h, 4 ans, Gemix et 
Kalberry, 281/1

Le Huron, h, 4 ans, Montmartre et 
My Destination, 325/4

Le Listrac, h, 3 ans, Balko et 
Margonote, 277/2

Le Lude, h, 4 ans, Turgeon USA et 
La Turbale, 303/1

Le Mans, h, 7 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 307/4

Lee D’Anjou, f, 5 ans, Della 
Francesca USA et Perceverense, 
321/3

Lega, f, 4 ans, Harbour Watch IRE 
et Mansoura IRE, 292/5

Let Me Love, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 315/4

Liberty Belle, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Belle Lumiere GB, 308

*Life’S A Breeze IRE, h, 4 ans, 
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 286

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 309/6
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Linceau, h, 4 ans, Fuisse et La 
Bezizais, 298

Lindy Hop Davis, f, 3 ans, 
Martaline GB et Tamtam Davis, 
291/4

Lino Des Isles, h, 3 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 277

Linou Des Bois, h, 4 ans, My Risk 
et Ella Des Bois, 298

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 297/

Look Around, h, 4 ans, Tirwanako 
et Andie, 301/

Loradame, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Gloirez, 304

Lord Pit, h, 5 ans, Confuchias IRE 
et Lady Ohara, 299/2

Lord Spirit, h, 4 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 304/

Losange Vert, h, 3 ans, 
Montmartre et Sweet Valrose, 277

Lou Buck’S, h, 6 ans, Buck’S 
Boum et Loucessita, 278/1

Lou Magnifica, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Lou Emerald, 283/

Loulalco, h, 3 ans, Falco USA et 
Loula, 277

Lucky Net Love, h, 7 ans, Network 
GER et Line Lovely, 297/1

Ludella, f, 4 ans, Rajsaman et Salon 
Musique GER, 304

Lynx Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Cheetah Du Berlais, 
298

Made In Bareliere, h, 3 ans, 
Trajano USA et Madinella, 277

Magneto, h, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Villzane, 277/1

Magrudy, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 290/3

Maille Story, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Maille Anaa, 279/

Mainvilliers, h, 5 ans, Dream Well 
et Reaction Rapide, 329/

Maitrechop, m, 3 ans, Captain 
Chop et My Princess, 287

Mamartre, f, 4 ans, Montmartre et 
Diamond Turtle, 304/5

*Manchego GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et Marny GER, 292

Mandarin Basc, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Queen’S Crown, 284

Mango Baron, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Early La Hutte, 281/

Maria’S Legacy, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Maria Lucia (IRE), 
283/5

Marishaane, f, 4 ans, Spider Flight 
et Marishaan IRE, 313/

Martarose, h, 4 ans, Martaline GB 
et Rose Beryl, 292

Martator, h, 3 ans, Martaline GB et 
Tornada, 277/

Marty Mcfly, h, 4 ans, Brave 
Mansonnien et Singapore Guest, 
292

Master Gold, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Fleche 
Restee, 285

Mastor Class, h, 3 ans, Falco USA 
et Palma Du Charmil, 287/

Mauricius, h, 4 ans, Kapgarde et 
Pafadas, 318/6

Meredith, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Popova, 278

Mester, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Altane, 284

Mets La Ouache, f, 5 ans, Saonois 
et Minute Libellule, 308

Mick Mado, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Mick Madona, 311

Miss Maia, f, 3 ans, No Risk At All 
et Maia Royale, 302

Missamerican, m, 3 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 305

Moises Has, m, 4 ans, Martaline 
GB et Monika, 320/3

Mon Prestige, h, 7 ans, Kapgarde 
et Prestige Girl, 294

Mondieu, h, 7 ans, Manduro GER et 
Policalle, 322

Money Back, f, 4 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
301

Montagu, h, 4 ans, Motivator GB et 
Sablonniere, 292

Montgeroult, h, 6 ans, Kapgarde et 
My Samsara, 316/6

Moonlight Blue, h, 10 ans, Walk In 
The Park IRE et Soria IRE, 294

Morgenstern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 277/3

Mozart De L’Aube, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Renegade Run, 
281

Muse De Lune, f, 3 ans, Muhtathir 
GB et Pepite De Lune, 279

Muthtemps, h, 7 ans, Muhtathir GB 
et Mitemps, 314

My Maj, h, 11 ans, Majorien (GB) et 
Janemarie, 307

My Name Is Storm, m, 3 ans, 
Martaline GB et Like A Storm 
(IRE), 277/

*My Way GER, h, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Majorata GER, 314/1

*Nancy GER, f, 3 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Nowosti GER, 291/3

Nanosecond, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Sweet Nano, 303/2

*Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 
309/

*Nathanielhawthorne GB, h, 
4 ans, Nathaniel IRE et Gino’S 
Spirits GB, 301/4

New Bresil, h, 5 ans, Dylan 
Thomas IRE et Miss Recif (IRE), 
321/

Nimes, m, 3 ans, Saint Des Saints 
et Nickelle, 305/5

No Risk For You, f, 6 ans, No Risk 
At All et Cafe Blum, 316/5

Noble, h, 3 ans, No Risk At All et 
Carruba IRE, 317

Nobokhov (GB), m, 5 ans, Iffraaj 
GB et Nantes GER, 283

Nordhal Grieg, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Street Money (IRE), 288/5

Notre Virenne, f, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 329/1

Nouveau Monde, h, 3 ans, No 
Risk At All et Miss Poutine, 327/

Nova De Teillee, f, 8 ans, Poliglote 
(GB) et Marquise D’Orton, 321/

Onix D’Aumont, h, 3 ans, Gemix et 
Etoile Du Bosa, 317/

Osaxa, f, 5 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 296

P’Tit Doue, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Poursuite, 317/

P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Vague Atlantique, 
312

Pacha Senam, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Saga De Senam, 
303/

Pamela Des Mottes, f, 3 ans, 
Kapgarde et Ewing Des Mottes, 
315/1

Paquos, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Danse Etoilee, 326/3

Paradise Island, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sugar Paradise IRE, 301

Parenthese D’Ange, f, 4 ans, 
Great Pretender IRE et Parenthese, 
281

Pat Du Pont, h, 5 ans, Cokoriko et 
Santariyka, 326/5

Paul’S Saga, f, 6 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 319/7

Pegasus Bey, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 298

Pepito Des Bois, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Della Des Bois, 325

Perle De Veguy, f, 4 ans, Full Of 
Gold et Alovera, 301/3

Philanthrope, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Calling All Angels, 308/5

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 304/7

Pinson Du Rheu, h, 9 ans, Al 
Namix et Venus Du Rheu, 316/

Polar Dance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Estrella Polar GER, 282/3

Polinuit, h, 6 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 289/1

Polisud, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 303/4

Polo The Great, h, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Sizalia, 283

Poly Grandchamp, h, 8 ans, 
Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp, 306/6

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 307

Porta Marina, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Prima Porta (GB), 279

*Portentoso GER, m, 5 ans, 
Santiago GER et Piccola GER, 
312/3

Porto Pollo, h, 5 ans, Manduro 
GER et Silky Steps IRE, 319/3

Post Scriptum, f, 8 ans, 
Antarctique IRE et Belucci, 326/

Pragelor, h, 7 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 294/

Prengarde, h, 4 ans, Kapgarde et 
Nikoline, 292/3

Presidencia, f, 4 ans, Camelot GB 
et Prema GER, 282/

Pretendante, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Faraude, 304

Prince Anjou, h, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Line Garry, 287

Prince De Bellouet, h, 8 ans, 
Balko et Sainte De Bellouet, 300/1

Prince De La Barre, h, 8 ans, 
Iron Mask USA et Haute Et Claire, 
329/4

Prince Des Valois, h, 3 ans, 
Nicaron GER et Bara Bahau, 317

Princesse D’Angers, f, 4 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 301

Protect Me, h, 4 ans, Protektor 
GER et Vesnora, 286/

Provokator, h, 8 ans, Trempolino 
USA et Pepples Beach GER, 326/4

*Purple Light GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
301

Purple Victory, h, 4 ans, War 
Command USA et Lana Girl USA, 
285

Qing Sorrento, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Quick Well, 285

Quart De Coing, h, 6 ans, Sinndar 
IRE et Wells Vision GER, 324/5

Quasara, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Fliegend GB, 279

Queen Davier, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Qingdao (IRE), 302

Queen Dress, f, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Tenue D’Orage, 288/

Queen Du Berlais, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
302

Qui Fait Fortune, h, 4 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Quisait, 301/1

Radieux, h, 4 ans, Makfi GB et 
Adolfina GER, 285/

Raf Tavel, h, 4 ans, Al Namix et 
Blue Road, 304/3

Raffles Sainte, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 304/6

Raphari, h, 4 ans, Zanzibari USA et 
Anaphora IRE, 290

Rapid Rebel, h, 5 ans, Matrix GER 
et Mirageleve, 311

Raster, h, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Marania IRE, 283/2

Reine De Salan, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Billie De Salan, 
289/3

Res Solis, h, 4 ans, Montmartre et 
Ravna, 301/6

Reve Fou, h, 3 ans, Dream Well et 
Wild Lady, 317

Ricochet, h, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Primadona, 313

Rikita De L’Orme, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 298/5

Rio Borget, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Sharaliya IRE, 281/

Risk D’Aimer, f, 3 ans, No Risk At 
All et Liberte D’Aimer, 291/1

Road Senam, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
318/2

Roccapina Senam, f, 3 ans, 
Vision D’Etat et Santa Girl, 279/
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Rock The Race, h, 9 ans, Whipper 
USA et Choc Ice IRE, 294/3

Roi Mage, h, 8 ans, Poliglote (GB) 
et Royale Majesty, 278/3

Romako, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 325/2

Rose Des Brieres, f, 8 ans, 
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres, 300/4

Rose Noire Has, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Vaibuscar Has, 288

Rovanthus, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Rova, 298

Roxinela, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Grivette, 306/5

Roxo Has, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Royale Lombok, 298/4

Royal Bataille, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Royale Cazoumaille, 314/4

*Royal Navy Warship USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 309/

Ruban Vert, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et Jeune Lune, 286

Sacramental, f, 4 ans, No Risk At 
All et Sacred Music USA, 282/5

Sacre Coeur, f, 4 ans, Montmartre 
et Singaporette, 288/4

Sacre Dina, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Sacristine, 295

Saint Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 307

Saint Mano, h, 3 ans, Sri Putra GB 
et Fauela Do Brasil, 287/2

Saint Mars, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 325/5

Saint Patis, h, 3 ans, Balko et La 
Loute, 305/3

Saint Poursain, h, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Ta Solitaire, 300

Saint Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sainte Nono, 285/1

Sainte Candy, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Rose Candy, 315/2

Sainte Lise, f, 3 ans, Turgeon USA 
et Sirene Jo, 302

Sainte Petronille, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Palmeria, 314

*Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Sanita GER, 
301/

Saltimbanque, h, 4 ans, Style 
Vendome et Sarabande USA, 313

Sambrillon, f, 4 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 313/

Santana Du Berlais, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Katioucha, 309

Sasha De L’Elfe, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Rue Tournefort, 322

Saura, f, 3 ans, Spirit One et Easter 
Bunny, 279

Sawsan Senora, f, 5 ans, Martaline 
GB et Princesse Senora, 326/

Secret Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Secret Question USA, 
291/

Seduction, f, 4 ans, Evasive GB et 
Absent Minded (GB), 308/3

Shakapon, h, 8 ans, Deportivo GB 
et Sheyry Story, 316

Shalabini (IRE), m, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Shalanaya IRE, 
285/5

Shannon Marigold, f, 3 ans, 
Martaline GB et Shannon Vale, 
291/

Shawinigan, h, 3 ans, Kapgarde et 
Savage River, 305

Shentri, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Shentala, 287

Silvery Prince, h, 4 ans, 
Kendargent et Princess Liu (IRE), 
292

Sire Des Bois, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Diane Des Bois, 300

Slim Risk, h, 6 ans, No Risk At All 
et Slim Pearl, 324

Spanish One, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 316/7

Sparsiflore, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Santaflore, 312/7

Srelighonn, h, 7 ans, Martaline GB 
et Eliga, 278/2

Star De Juilley, h, 11 ans, Maille 
Pistol et Belle De Juilley, 312

Star Des Planches (AQ), h, 
14 ans, Le Balafre et Boute Selle, 
297

State Man, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Arret Station, 317/2

Statuaire, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Arret Station, 295/

Staunton Street, h, 6 ans, 
Martaline GB et Nagaoka GER, 
307/1

Stop Line, f, 4 ans, Martaline GB et 
Arret Station, 288/2

Style De Great, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Anowe De Jelois, 
315/

Sultan Silk, h, 10 ans, Sulamani 
(IRE) et Taffetas, 289

Sun D’Art, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Faena D’Artagnan, 290

Sun Star Des Bois, h, 4 ans, Falco 
USA et Diane Des Bois, 313/

Super Sage, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Super Anna, 329

Superior Badolat (IRE), h, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 277/

*Sur Le Roques (FR) , h, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Upper Jem 
(IRE), 277

Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 316/

Surviver, h, 5 ans, Montmartre et 
Chinawood, 311

Sweet City, m, 5 ans, Muhtathir GB 
et Love City, 283/

Symphony Du Lemo, f, 4 ans, 
Sri Putra GB et Melody Du Lemo, 
282/4

Tadoussac, f, 6 ans, Panis USA et 
High Blood, 326/

Takara Me, f, 4 ans, Martillo GER et 
Tahiti Pearl GER, 282/

Taline D’Oroux, f, 4 ans, Martaline 
GB et Lady Toto, 295/

Telenomie (AQ), h, 13 ans, 
Bernebeau et Nasseseuse, 289/

Temporis, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Macho Tempo 
USA, 282/

The Golden Boy, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Adjira (IRE), 
316

The Queen, f, 3 ans, Balko et La 
Grande Dame, 291/

The Stomp, h, 10 ans, Layman 
USA et Version Originale, 280/

Theochop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Chopinette, 286

Thou Gris, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Thou In Gold, 285

Tigresse Tianjin (GB), f, 5 ans, 
Nathaniel IRE et Turtle Point USA, 
308/

Tombe Du Lit (AQ), h, 13 ans, 
Assessor IRE et Gibelotte, 297/

Tornado De Kerser, h, 13 ans, 
Kapgarde et Louve De Kerser, 
310/

Trezy Girl, f, 3 ans, Racinger et 
Foreign Raider IRE, 291

Trheliga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Eliga, 302/1

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 321

Troiscentsept, h, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Manuka USA, 301/

Trousseau, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jetarsu IRE, 312/

Tu Me Soul, h, 3 ans, Soul City IRE 
et Alegresse, 327/

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 289/4

Twist De La Barre, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Tocata De La 
Barre, 300/2

Tyzeff, h, 6 ans, Fuisse et Helguera, 
329/2

Ucla De Kernin (AQ), f, 12 ans, 
Tiger Groom GB et Farquhar, 324

Ulicoco, f, 4 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Layana IRE, 282

Unbrin De L’Isle (AQ), h, 12 ans, 
Dom Alco et Gratiene De L’Isle, 
310/1

Urbok, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 300/

*Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, Vale 
Of York IRE et Quaithe IRE, 304/4

Valentin Rose, h, 5 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 299/

Valseur De Sarti (AQ), h, 11 ans, 
Loup Solitaire USA et Hopala, 296

Valtice Du Berlais, f, 3 ans, Balko 
et Crystal Du Berlais, 279/5

Vauquoise, f, 8 ans, Ungaro GER et 
Vamuna, 316

Vent Des Dunes (AQ), h, 11 ans, 
Crillon et Iaera Des Dunes, 310/4

Vent Du Soir, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sparkling Elisa, 281/

Verti Lou, f, 3 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 287/5

Via Maresca, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Queen Maresca, 283/1

Vic Royal (AQ), h, 11 ans, Malinas 
GER et Faste Royale, 309

Vieux Garcon, h, 11 ans, Epalo 
GER et Necessaire, 297

Villa Florentine, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Polimere, 279

Vimont, h, 5 ans, Teofilo IRE et 
Vauville IRE, 307/7

*Vinyl Track IRE, h, 3 ans, 
Tamayuz GB et Vittoria Vetra (GB), 
317/

Violon De Brejoux (AC), h, 
11 ans, Balko et Eoline De 
Brejoux, 316

Vision De Baune, h, 3 ans, Balko 
et Kenzali, 327/3

Vitador (CS), h, 11 ans, Nidor et 
Bela Maria Has, 297/4

Voix Du Soir, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Lumiere Du Soir, 
309/4

Vol Noir De Kerser, h, 11 ans, 
Policy Maker (IRE) et Nuit De 
Kerser, 310/2

Voodoo Chile, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Joliflore, 288/

Votre Honor, h, 8 ans, Kapgarde et 
Brave D’Honneur, 296/

Wakisashi One, h, 4 ans, 
Rajsaman et Northern Ocean, 
290/4

Want Of A Nail, f, 4 ans, Kapgarde 
et Westonne, 320/5

Wantobewithyou, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Footloose, 277/4

Well Player, f, 4 ans, Dream Well et 
Like A Player, 285/

Willy Girl, f, 4 ans, Willywell et Lilly 
Well, 313

Yankeedoodlejohnny, h, 4 ans, 
American Devil et Sophies Star, 
285

Yeiayel, h, 4 ans, Protektor GER et 
Citydanse, 290/2

Yellow Field, h, 7 ans, Yellowstone 
IRE et Chica Field, 307/6

Yes Indeed, h, 3 ans, Martaline GB 
et She Hates Me (IRE), 305/4

Zadall, h, 4 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 325

Zahid, h, 6 ans, Cape Cross IRE et 
Zaidiyna, 307

Zaporogue, h, 5 ans, No Risk At All 
et Caribea, 322

Zelca, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Zelenka, 292/

Zialight, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Dalhia Light, 308

*Zuckerberg GER, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Zazera, 304
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